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ANTHONY OUELLET

aouellet@latribune.qc.ca

SHERBROOKE — Quel avenir at-
tend le Centre hospitalier universi-
taire de Sherbrooke (CHUS)? Dans 
sa forme actuelle, le projet de loi 15 
du ministre Christian Dubé ne 
reconnaît pas le CHUS au même 
titre que d’autres centres universi-
taires comme le CHUM ou le CUSM, 
ce qui signifie que l’établissement 
sherbrookois perdrait son statut 
universitaire si la législation est 
adoptée ainsi.

Cette perspective a  de quoi 
inquiéter l’Université de Sher-
brooke et sa faculté de médecine 
et des sciences de la santé (FMSS). 
À quelques reprises, les hauts 
dirigeants de ces entités ont fait 
part de leurs craintes au ministre 
Dubé, sans obtenir de change-
ment souhaité.

« La loi, actuellement, n’écrit pas 
que le CHU de Sherbrooke n’existe 
plus, mais elle n’écrit pas qu’il 
existe. Les autres CHU sont tous 
reconnus », résume le doyen de 
la FMSS, le Pr Dominique Dorion.

Le projet de loi monstre du 
ministre de la Santé prévoit la 
transformation, au sein d’une 
future agence Santé Québec, 
des CISSS et des CIUSSS en suc-
cursales régionales de l’agence, 
en plus de reconnaître les éta-
blissements universitaires non 
fusionnés actuels, soit le CHUM, 
le CUSM, le CHUQ, Ste-Justine, 
l’Institut Philippe-Pinel, l’Insti-
tut de cardiologie de Montréal et 
l’Institut universitaire de cardiolo-
gie et de pneumologie de Québec.

Or, comme le CHUS est fusionné 
au CIUSSS de l’Estrie (formant le 
CIUSSS de l’Estrie-CHUS), le pro-
jet de loi actuel prévoit qu’il cesse, 
comme le CIUSSS, d’exister lors 
de l’entrée en vigueur de la loi, 
devenant simplement un hôpi-
tal comme un autre au sein de la 
succursale estrienne de l’agence 
Santé Québec.

« Au ministère, personne n’a 
eu la réflexion, qu’à Sherbrooke, 
on a cette différence-là et qu’il 
fallait y remédier dans la loi. Et 
le ministre nous dit que c’est un 
oubli. J’y crois complètement à 
l’oubli  : quand le ministre part 

Le CHUS pourrait disparaître
Le projet de réforme Dubé ne 
reconnaît pas le statut universitaire 
de l’hôpital sherbrookois

avec la philosophie de shaker les 
colonnes du temple, d’empêcher 
les syndicats de faire la pluie et le 
beau temps dans les blocs opéra-
toires et de diminuer les pouvoirs 
des médecins, on peut oublier 
un détail insignifiant comme la 
spécificité du CHUS », ironise le 
Pr Dorion.

Il ne cache pas son agacement 
face à cette situation. Estimant 
que « le poids politique se trouve 
à Québec et l’argent à Montréal », 
Dominique Dorion admet que 
cette affaire est « fatigante ».

RISQUES

Perdre la dénomination de 
CHU pour l’Hôpital Fleurimont 
et l’Hôtel-Dieu de Sherbrooke ne 
serait pas anecdotique, poursuit le 
doyen de la FMSS.

Si cette éventualité se concrétise, 
les services offerts dans ces deux 
hôpitaux ne seraient pas changés 
du jour au lendemain, évoque le 
Pr Dorion, qui précise que la perte 
de services se ferait de manière 
plus insidieuse.

« Essentiellement, pendant dix à 
douze ans, on arrêterait d’avancer 
et ensuite on se mettrait à recu-
ler », dit-il.

Prenant l’exemple des soins ter-
tiaires (oncologie avancée, pédia-
trie spécialisée, gamma-knife, 
etc.), qui sont techniquement dis-
pensés seulement dans les CHU, 
Dominique Dorion explique que, 
petit à petit, les hôpitaux de Sher-
brooke arrêteraient de recevoir 
de nouveaux équipements, ce qui 
ferait en sorte que de plus en plus 
de cas seraient envoyés vers les 
grands centres, jusqu’à ce que ces 
établissements deviennent des 
hôpitaux réguliers.

« Il y a une règle non écrite qui 
veut que les CHU recrutent plus 
de médecins, comme il y a une 
mission d’enseignement. On est à 
risque de perdre ça », ajoute-t-il.

Une autre perte pourrait être au 
niveau du financement des dif-
férents centres de recherche du 
CHUS, dont le plus important, le 
Centre de recherche du CHUS 
(CRCHUS).

« Les chercheurs sont financés 
directement par certains fonds 
provinciaux et fédéraux. Pour ce 
qui est des bâtiments, des services 
et tout, le CIUSSS y met quelques 
millions. Est-ce que la direction de 
la recherche qui est actuellement 
au CIUSSS va passer par Santé 
Québec? Est-ce que ce sera des 
fonctionnaires du complexe G à 

Québec qui vont être en rela-
tion avec nos chercheurs? », se 
demande-t-il.

« On a une unité d’évaluation des 
technologies pour nos centres de 
recherche : c’est juste les CHU 
qui peuvent faire ça, continue 
le Pr Dorion. Donc, si on perd la 
dénomination, il n’y a plus rien 
qui fonctionnera. Évidemment, 
si ça devait arriver, les centres ne 
fermeraient peut-être pas tout de 
suite, mais on serait placé dans 
un limbo où ce serait très diffi-
cile d’attirer des chercheurs et de 
continuer les activités. »

Sur ce point, l’ex-directeur scien-
tifique du CRCHUS, le Dr Serge 
Marchand, indique qu’il serait 
catastrophique pour le Québec 
de perdre l’apport d’un tel centre.

« Un centre de recherche, c’est 
le moteur pour faire accélérer 
le développement de nouveaux 
traitements. […] À Sherbrooke, 
la façon dont on est organisé 
et la collégialité entre la FMSS, 
le CHUS et les chercheurs est 
unique et très, très, très impor-
tante », souligne-t-il.

« Personnellement, poursuit le 
Dr Marchand, si la nouvelle loi 
provoque une situation où les 
centres de recherche du CHUS 
sont impactés négativement, il 
s’agira d’une erreur. »

DES SOLUTIONS

Évidemment, la perte du statut 
de CHU n’est pas une fatalité pour 
le CHUS. Si elle devait arriver, un 
processus inscrit dans la loi per-
mettrait aux acteurs impliqués de 
faire une demande pour retrouver 
ce statut.

« On est déjà un CHU, on répond 
aux critères, donc on sait qu’on 
l’aurait si on devait passer par ce 
processus. Seulement, ça pren-
drait du temps et, pendant ces 
mois ou ces années, on serait en 
flottement quant à notre statut », 
analyse Dominique Dorion.

Le recteur de l’Université de 
Sherbrooke, le Pr Pierre Cossette, 
a déjà fait part de ces inquiétudes 
au ministre. Selon le Pr Dorion, 
celui-ci lui aurait mentionné de 
ne pas s’inquiéter, car deux salves 
d’amendements au PL15 étaient 
prévues. Dans la première, parue 
dernièrement, le statut du CHUS 
n’est pas adressé.

« J’ai confiance que le ministre 
arrange ça. […] Le ministre n’a 
jamais dit qu’il ne voulait rien 
savoir du CHUS. Cette situation 
arrive, je continue de le penser, 
par inadvertance, par oubli, par 
le fait que Sherbrooke compte 
moins pour les politiciens », sug-
gère le doyen de la FMSS.

Du côté du cabinet de Christian 

Dubé, impossible de savoir si le 
statut du CHUS sera conservé. 
L’attaché de presse du ministre 
confirme toutefois qu’une ren-
contre entre M. Dubé et l’Univer-
sité de Sherbrooke aura lieu à ce 
sujet la semaine prochaine.

« Nous sommes très sensibles 
aux demandes du milieu universi-
taire, dont le CHUS, concernant le 
projet de loi 15. Nous reconnais-
sons très bien leur apport à notre 
réseau de la santé », note l’attaché 
du ministre dans un courriel à La 

Tribune ajoutant que M. Dubé est 
« sensibilisé aux enjeux particu-
liers du CHUS ».

« Nous poursuivons le travail en 
ce moment concernant de nou-
veaux amendements qui pourront 
être déposés lors de la reprise de 
l’étude détaillée dans quelques 
s e m a i n e s  e t  q u i  d e v r a i e n t 
répondre aux enjeux soulevés », 
complète-t-il.

De son côté, le CIUSSS de l’Es-
trie-CHUS a indiqué à La Tri-

bune dans un bref courriel que 
« la direction de l’établissement, 
lors des échanges avec l’équipe 
sous-ministérielle, fait part de 
la réalité estrienne et s’assure 
qu’elle soit comprise par celle-ci 
afin de maintenir l’offre de soins 
et services, incluant la mission 
universitaire ».

Le CHUS, tel qu’on le connaît, pourrait bien disparaître si le projet de loi 15 n’est pas amendé pour changer la situation. 
— PHOTO LA TRIBUNE, JEAN ROY
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 L
a situation du lac La 
Rouche, lac privé enclavé 
dans le projet d’agrandis-
sement du parc national 
du Mont-Orford, est une 

aberration décriée par plusieurs 
citoyens et organismes. Même le 
Comité consultatif sur les parcs du 
gouvernement recommande son 
inclusion. Non seulement il est dif-
ficile d’expliquer l’exclusion, mais 
tout porte à croire que ce sera un 
cas unique au Québec.

Attendu et réclamé depuis plu-
sieurs années, le projet d’agran-
dissement du parc national du 
Mont-Orford (PNMO) avance en-
fin, propulsé par l’engagement du 
gouvernement de protéger 30 % du 
territoire québécois d’ici 2030.

Malgré une forme étrange et 
pas optimale selon plusieurs 
spécialistes de la faune et de la 
flore, le parc national du Mont-
Orford passera tout de même 
de 60 km² à 105 km² à la fin de 
l’agrandissement.

Du côté de la SÉPAQ, gestion-
naire des parcs nationaux, on 
prévoit déjà l’ajout de plusieurs 

sentiers, pistes de vélo, parois d’es-
calade, sites de camping, bref, bien 
des façons de profiter des mon-
tagnes et des lacs qui se grefferont 
au PNMO.

Sauf le lac La Rouche.

Dans un échange avec le minis-
tère de l’Environnement, de la 
Lutte contre les changements cli-
matiques, de la Faune et des Parcs, 
on m’a sérieusement dit que le lac 
n’était pas enclavé, « puisqu’il est 
contigu à la route régionale 222 », 
qui traverse le PNMO, mais qui est 
techniquement exclue du parc.

Une belle façon de jouer sur les 
mots, puisque le lac est complète-
ment à l’intérieur du parc, entouré 
dans toutes les directions, souvent 
sur plusieurs kilomètres. Même le 
BAPE décrit la situation comme 
telle : «  lac La Rouche, terrain 
privé enclavé dans le territoire de 
l’agrandissement projeté. »

Le problème est double. D’une 
part, comme le souligne le mi-
nistère lui-même, l’expropria-
tion « aurait permis d’améliorer 

PARC DU MONT-ORFORD

MICKAËL 
BERGERON
CHRONIQUE
mickael.bergeron@latribune.qc.ca

L’ÉTRANGE 
EXCEPTION DE
BOMBARDIER 

Selon les plans d’agrandissement, le lac La Rouche sera entièrement à l’inté-
rieur du parc national du Mont-Orford (en jaune). — CARTE FOURNIE PAR LE GOUVER-

NEMENT DU QUÉBEC

Devant le seul accès au lac La Rouche, 
sur le bord de la route 222, un pan-
neau rappelle que c’est un terrain 
privé. — PHOTO LA TRIBUNE, ARCHIVES, 

MAXIME PICARD

l’accessibilité aux lacs pour l’en-
semble de la population dans la 
région de l’Estrie », un enjeu par-
ticulièrement important dans la 
région.

Puis, comme l’ont souligné plu-
sieurs organismes, l’incohérence 
de permettre un si grand terrain 
privé, pour des activités indus-
trielles, à l’intérieur d’un parc na-
tional qui a pourtant la mission de 
protéger ses écosystèmes.

La situation est d’autant plus par-
ticulière que tout indique que ce 
sera une première au Québec.

UN CAS UNIQUE
Habituellement, lorsqu’il y a des 
activités commerciales dans un 
parc national, comme une station 
de ski ou du camping, soit c’est 
une entreprise qui loue le terrain 
au gouvernement, soit c’est géré 
par la SÉPAQ.

Le ministère confirme qu’il existe 
des cas de terrains privés enclavés 
au sein de parcs nationaux, mais 
« aucune activité industrielle ne 
s’y déroule ». Ces terrains, ajoute 
le ministère, concernent des 
maisons privées ou des tours de 
télécommunication.

Le lac La Rouche serait donc le 
premier terrain privé utilisé pour 

des activités industrielles qui soit 
enclavé à l’intérieur d’un parc 
national.

Ces activités industrielles sont 
des « activités de recherche et dé-
veloppement de produits de sports 
motorisés et marins », explique 
BRP, sans vouloir donner plus de 
détails. En gros, on y teste des mo-
tomarines, des bateaux et autres 
équipements nautiques. Sur place, 
les installations, qui ressemblent 
plus à un chalet possédant trop de 
chaloupes, sont plutôt sommaires.

Ce n’est pas une usine, mais 
ça demeure incompatible avec 

Les installations au lac La Rouche 
ressemblent davantage à un chalet 
ou à un club de pêche qu’à un lieu de 
recherche et développement. — PHOTO 

LA TRIBUNE, ARCHIVES, MAXIME PICARD
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Le lac La Rouche, entre les municipalités de Racine et de Saint-Denis-de-Brompton, près de Sherbrooke, est situé sur 
un terrain appartenant à Placements Bombardier qui sera enclavé lors de l’agrandissement du parc national du Mont-
Orford. — PHOTO LA TRIBUNE, ARCHIVES, MAXIME PICARD

la mission et la raison d’être des 
parcs nationaux, soit des « aires 
protégées […] où la préservation 
de la nature est assurée. Ces es-
paces évoluent sans autres inter-
ventions que celles nécessaires à 
leur protection ainsi qu’à leur mise 
en valeur, en vue de favoriser leur 
découverte. »

Il y en a d’autres lacs dans la 
région, à proximité de Valcourt, 
siège de BRP. Pourquoi maintenir 
ces activités au sein d’un parc na-
tional? La démonstration que l’ex-
propriation nuirait aux activités de 
l’entreprise, si elle existe, n’est pas 
disponible.

D’autant plus que des proprié-
taires d’érablières ont été expro-
priés, pas mal sûr que ceci a dû 
nuire à leurs activités, plus que si 

BRP perdait l’accès au lac.
Pourquoi?
Il n’y a pas d’explications claires 

sur l’exclusion du lac La Rouche. 
Le ministère lui-même ne semble 
pas apprécier la situation, puisqu’il 
recommandait son inclusion.

Le dossier du parc national du 
Mont-Orford a toujours été très 
politique. On se souviendra qu’aux 
débuts des années 2000, le gestion-
naire de la station de ski et du golf 
voulait privatiser une partie du 
parc. Ce dossier est devenu une 
crise au sein du gouvernement 
Charest, culminant avec le départ 
du ministre Thomas Mulcair en 
2006. C’est aussi cette crise qui 
a mobilisé la population pour la 
protection et l’agrandissement du 
parc.

Dans le rapport du BAPE, on peut 
lire qu’en « 2015, le ministère res-
ponsable des Parcs a fait parvenir 
un avis d’expropriation au pro-
priétaire du lot afin de l’acquérir », 
comme il l’a fait pour les autres 
propriétaires touchés par l’agran-
dissement. Sauf que le propriétaire, 
Placements Bombardier, a contesté 
l’avis. Puis « des échanges ont eu 
lieu entre les parties, et le gouver-
nement a choisi de surseoir aux 
démarches d’expropriation. »

Suivez-moi, parce que nous 
sommes rendus au moment où je 
sors un tableau avec des photos 
et de la ficelle pour tracer les liens 

entre les intervenants.
Le lac La Rouche est situé sur un 

terrain appartenant à Placements 
Bombardier, une société de porte-
feuille, qui appartient, entre autres, 
à plusieurs membres de la famille 
Bombardier. Placements Bombar-
dier « prête » le lac à BRP pour ses 
activités de recherche.

BRP est une entreprise qui appar-
tient, entre autres, à des membres 

de la famille Bombardier, mais 
aussi à Bain Capital, Fidelity, Mac-
kenzie et la Caisse de dépôt et pla-
cement du Québec. Même que la 
Caisse de dépôt a augmenté ses 
parts dans BRP en 2022, atteignant 
maintenant 13 % des actions.

Finalement, la Caisse de dépôt et 
placement du Québec appartient 
au gouvernement du Québec.

C’est là qu’arrivent les questions.

Le gouvernement aurait-il an-
nulé l’expropriation si la Caisse 
de dépôt n’était pas actionnaire 
de l’entreprise qui profite de cette 
exception?

Sommes-nous devant un cas 
de favoritisme avec la famille 
Bombardier?

Qu’arrivera-t-il si Placements 
Bombardier décide de changer la 
vocation du lac? Peut-il « prêter » 
son lac à n’importe qui? Peut-il 
changer l’utilisation du lac?

D’ailleurs, pour ajouter une autre 
couche d’incohérence au dos-
sier, selon le registre foncier de la 
municipalité de Racine, le terrain 
est censé servir pour un club de 
chasse et pêche. Une activité en-
core incompatible avec les parcs 
nationaux, comme le mentionne 
le ministère dans un échange : « il 
n’existe aucun club de chasse ou de 
pêche privé dans les parcs natio-
naux du Québec. D’ailleurs, la Loi 
sur les parcs interdit la chasse dans 
les parcs nationaux du Québec. »

J’ai beau retourner le dossier de 
tous les bords, plus je soulève des 
roches, plus l’exception accordée 
à la famille Bombardier apparait 
incohérente.

Le risque, c’est que cette première 
exception ouvre la porte à d’autres 
cas similaires. C’est d’autant plus 
dangereux que le gouvernement 
est en train de créer plusieurs parcs 
nationaux. Si Bombardier a réussi 
à se négocier une exception, pour-
quoi pas d’autres?

Je termine avec une dernière 
question : ça donne quoi de créer 
des aires protégées si on accorde 
des exceptions pour y tenir des 
activités industrielles?

Pour réagir à cette chronique, écrivez-

nous à opinions@latribune.qc.ca. 

Certaines réponses pourraient être 

publiées dans notre section Opinions.
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SHERBROOKE — Le Groupe Anc-
til passe du bleu au vert. Les deux 
magasins de l’entreprise familiale, 
à Saint-Denis-de-Brompton et 
Magog, adoptent la couleur de la 
chaîne BMR.

Les centres de rénovation, de 
construction et de quincaillerie 
étaient de longue date associés à 
la chaîne RONA.

L’annonce a eu lieu tôt vendredi 
matin.

Plus tôt cette semaine, les ques-
tions posées par La Tribune au 
sujet d’un possible changement de 
bannière étaient demeurées sans 
réponse précise.

« Je suis toujours bleu », avait 
répondu simplement Vincent 
Anctil, directeur général et un des 
copropriétaires de l’entreprise, 
invité à commenté.

Du côté de BMR, Kaven Delaros-
bil, directeur des communications, 
n’avait pas voulu se prononcer 
« sur les pourparlers entre les deux 
entreprises ».

« Groupe BMR représente pour le 
Groupe Anctil un allié naturel et un 
partenaire d’affaires hors pair pour 
assurer la pérennité de notre entre-
prise qui ne cesse de grandir depuis 
près de 90 ans. Intégrer les rangs 
de Groupe BMR est pour nous une 
grande fierté », affirme M. Anctil, 
dans un communiqué diffusé ven-
dredi matin et signé des autres pro-
priétaires de l’entreprise estrienne.

CINQ GÉNÉRATIONS
Le Groupe Anctil est établi en 

Estrie depuis cinq générations. 
Fondée par M. Joseph Anctil en 
1935, l’entreprise familiale a fait ses 
débuts avec un magasin général à 
Saint-Denis-de-Brompton.

Le groupe est devenu un acteur 
é c o n o m i q u e  i m p o r t a n t  q u i 
emploie plus de 350 personnes 
dans ses différentes installations.

« VALEURS COMMUNES »
En plus des magasins de Saint-

Denis-de-Brompton et de Magog, 
le Groupe Anctil compte aussi une 
usine de fabrication de chevron, 
de poutrelles et de murs usinés 
située également à Magog, ainsi 
qu’une entreprise basée à Granby 

Le Groupe Anctil passe de RONA à BMR

et spécialisée dans le traitement 
des eaux usées, égouts et aqueduc.

« Nos deux institutions partagent 
des valeurs communes et, grâce 
à cette association, notre entre-
prise familiale bénéficiera de la 
force d’une équipe chevronnée, à 
l’écoute des besoins et possédant 
de grandes connaissances du mar-
ché », ajoute la famille Anctil.

Au cours des dernières années, 
le Groupe Anctil a connu une 
croissance soutenue grâce à la 

mobilisation de ses employés, la 
confiance de ses clients et de ses 
partenaires, ajoute M. Anctil. L’en-
treprise entend poursuivre son 
plan de développement en colla-
boration avec son nouveau grou-
pement d’achats.

STRATÉGIE D’EXPANSION
«  Accueillir le Groupe Anctil 

est une excellente nouvelle pour 
Groupe BMR, ce qui nous permet 
de continuer à consolider notre 

position de chef de file au service 
des consommateurs et entrepre-
neurs de chez nous », indique pour 
sa part Alexandre Lefebvre, chef de 
la direction de Groupe BMR.

« Notre entreprise poursuit sa 
stratégie d’expansion et de crois-
sance et cette association nous 
permet de renforcer, une fois de 
plus, notre positionnement et 
notre impact dans l’économie 
d’ici. »

Le Groupe BMR, une filiale 
de Sollio Groupe Coopératif, 
regroupant plus de 275 centres 
de rénovation et quincailleries au 
Québec, en Ontario et dans les 
provinces maritimes.

Les ventes au détail de Groupe 
BMR et de ses membres sont 
évaluées à plus de 1,5 milliard 
de dollars par année. Quelque 
8000 personnes travaillent au sein 
du réseau.

En Estrie, la bannière verte 
regroupe près d’une vingtaine de 
magasins.

En juin dernier, un tout nouveau 
magasin BMR a été inauguré à 
Disraeli. L’investissement total de 
près de 3,5 M$ a été réalisé à cet 
endroit, soulignons-le.

Le Groupe Anctil adopte la bannière BMR pour ses magasins de Saint-Denis-
de-Brompton et de Magog, associés à RONA depuis de nombreuses années. 
— PHOTO LA TRIBUNE, ARCHIVES, FRÉDÉRIC CÔTÉ

0127841
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ALAIN GOUPIL

alain.goupil@latribune.qc.ca

SHERBROOKE — Le fardeau 
s’alourdit sur les épaules de 
Mohammed Amine Oumina. En 
plus d’être accusé du meurtre de 
Charles Lafontaine, l’homme de 
26 ans doit maintenant faire face 
à des accusations de possession 
d’arme illégale et de possession 
de cocaïne dans le but d’en faire 
le trafic.

Ces deux nouveaux chefs d’accu-
sation ont été déposés vendredi 
au palais de justice de Sherbrooke 
devant le juge Paul Dunnigan, de 
la Cour du Québec.

Oumina avait défrayé les man-
chettes en avril lorsqu’il avait quit-
té le pays dans les heures qui ont 
suivi le meurtre de Charles Lafon-
taine, âgé de 30 ans, survenu dans 
un appartement du boulevard 

Deux nouveaux chefs  
contre Amine Oumina

René-Lévesque, à Sherbrooke.
Après quatre mois de cavale, 

il a été arrêté le mois dernier en 
Espagne à la suite d’un avis de 
recherche émis par la Sûreté du 
Québec.

C’est la première fois qu’Oumi-
na comparaissait en personne au 
palais de justice de Sherbrooke 
depuis son arrestation. Ses compa-
rutions précédentes se sont toutes 
déroulées en visioconférence 
depuis sa cellule du centre de 
détention de Rivière-des-Prairies.

Il reviendra devant la cour le 
7 septembre afin que soit déter-
minée la date à laquelle se tiendra 
son enquête sur remise en liberté.

Mohammed Amine Oumina avait causé un important déploiement policier en avril lorsqu’il avait quitté le pays dans 
les heures qui ont suivi le meurtre de Charles Lafontaine, âgé de 30 ans, survenu dans un appartement du boulevard 
René-Lévesque, à Sherbrooke. — PHOTO LA TRIBUNE, ARCHIVES, JEAN ROY

Mohammed Amine Oumina est main-
tenant accusé de possession d’arme 
illégale et de possession de cocaïne 
dans le but d’en faire le trafic. — PHOTO 

FOURNIE

0128707
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LILIA GAULIN
lilia.gaulin@latribune.qc.ca

SHERBROOKE — Plusieurs jours 
par semaine, des jeunes se ras-
semblent entre deux cours à la 
Maison des jeunes de l’Or blanc 

à Val-des-Sources en quête d’un 
repas abordable. Aux fourneaux, 
c’est bien souvent l’animatrice Kim 
Pépin qui prépare une variété de 
plats vendus au coût minime de 
50 sous. Tofu, lentilles, salade 
aux œufs, riz au poulet et légumes 
composent notamment le menu.

« J’ai tout le temps fait de la cuisine, 
explique l’animatrice. […] Ça me 
remplit [de bonheur] de voir les 
jeunes s’impliquer, nous remercier 
et être reconnaissants. C’est pour ça 
qu’on fait ça. »

Surtout, un ventre affamé n’a pas 
d’oreilles, rappelle Maryse Viens, 

directrice générale de l’organisme.
Certains jours, ils sont plus d’une 

vingtaine à profiter de ce service 
offert du mardi au vendredi.

Av a n t  l a  p a n d é m i e  d e  l a 
COVID-19, la Maison des jeunes 
de l’Or blanc concoctait une soupe 
une fois par semaine.

« On a vu que les jeunes étaient 
vraiment intéressés. On faisait de 
la soupe parfois avec des lentilles 
et les jeunes trouvaient ça bon. On 
s’est dit, ‘’oh les jeunes ont faim’’ », se 
remémore Mme Viens.

De fil en aiguille, la maison des 
jeunes a trouvé différents com-
manditaires afin d’être en mesure 

LILIA GAULIN
lilia.gaulin@latribune.qc.ca

SHERBROOKE — En seulement 
cinq mois, les demandes de dé-
pannage de sécurité alimentaire 
à la Fondation Rock-Guertin ont 
bondi de 10 à 100 par mois à Sher-
brooke. « C’est du jamais-vu. Ça 
nous prend des bénévoles et des 
équipes pour faire des dépan-
nages chaque jour », souligne la di-
rectrice générale de l’organisme, 
Solange Rodrigue.

« Je pense que les gens, qui arri-
vaient à s’en sortir, ont aujourd’hui 
la tête sous l’eau. » Partage-t-elle.

Un dépannage de sécurité est 
réalisé à la suite d’une demande 
effectuée par des professionnels 
et des intervenants œuvrant sur 
le terrain.

Les données étaient toujours en 
compilation, mais au moment de 
s’entretenir avec La Tribune, la 
directrice générale de la Fonda-
tion Rock-Guertin estimait que 
1000 paniers de la rentrée allaient 
être offerts à des familles sher-
brookoises dans les prochaines 
semaines. « Ce sont de grosses 
familles. Ce n’est pas drôle. »

Ces paniers sont réalisés avec 
la collaboration du Centre de 
services scolaire de la Région-
de-Sherbrooke. Ils permettent 
d’alléger le budget des familles en 
période de rentrée scolaire.

Même si  le coût de la vie a 
augmenté, il n’est pas question 
pour la Fondation Rock-Guertin 

d’offrir moins de produits dans 
ses paniers de la rentrée. Poulet, 
bœuf, légumes, fruits, pommes de 
terre, collations et yogourt seront 
au menu.

Des recettes simples et imagées 
seront également accessibles 
via les réseaux sociaux pour les 
familles afin de les outiller à bien 
utiliser les aliments. « On a fait un 
virage santé […] même si ça coûte 
un petit peu plus cher, ce n’est pas 
grave. On le fait quand même », 
soutient Mme Rodrigue.

Le conseil d’administration de 
la Fondation Rock-Guertin doit 
se réinventer pour répondre à 
la demande. «  La philosophie 
n’est pas de réduire la portion 
d’aide aux Sherbrookois, mais de 
voir comment on peut aller en 

chercher encore plus », souligne 
la directrice générale.

Du côté de la MRC de Memphré-
magog, 115 familles d’élèves du 
Centre de services scolaire des 
Sommets recevront également 
un panier de la rentrée, le 10 sep-
tembre. Les familles ont été iden-
tifiées par les directions d’école.

« Dans le contexte d’inflation 
actuel, boucler le budget de la ren-
trée scolaire représente souvent 
un défi. Grâce à nos partenaires, 
avec qui nous travaillons main 
dans la main, plusieurs familles 
pourront partir l’année du bon 
pied. Un ventre bien rempli est 
une condition essentielle pour le 
bien-être des élèves et leur dispo-
sition à apprendre. Nous sommes 
fiers de participer à ce projet qui 
contribue à leur réussite éduca-
tive », mentionne la directrice 
générale du CSSDS, Lisa Rodrigue, 
dans un communiqué.

DINERS ABORDABLES DANS  
10 ÉCOLES DE SHERBROOKE

Parmi les autres initiatives d’aide 
alimentaire, on note également le 
service de La Cantine pour tous. 
Les élèves de dix écoles à Sher-
brooke ont accès à des diners à 
bas prix grâce à cet organisme.

Les enfants qui fréquentent les 
écoles Source-Vive, Jean  XXII, 
L’Écollectif, Eymard, des Quatre-
Vents, des Avenues, École Pie-X-de 
l’Assomption, Desjardins, LaRoc-
que et Sylvestre ont accès à une 
offre de repas sains et abordables.

Lors de la dernière année sco-
laire, quatre écoles sherbrookoises 

La faim n’épargne  
pas Sherbrooke

  POUR CONTRER LA FAIM ET TISSER DES LIENS AVEC LES JEUNES 

DES REPAS À 50 SOUS

« Un ventre bien 
rempli est une 
condition essentielle 
pour le bien-être 
des élèves et 
leur disposition à 
apprendre. Nous 
sommes fiers de 
participer à ce projet 
qui contribue à leur 
réussite éducative. »

 — Lisa Rodrigue, directrice 
générale du CSSDS

Le 10 septembre

Les fermes du
Québec vous ouvrent

leurs portes

Une date à réserver!rver!

Une initiative de

Visites de fermes

Dégustations

Autocueillette

Animaux

Activités
en famille

0123184
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de cuisiner des repas. Cuisine ami-
tié de la MRC des Sources offre de la 
soupe ou d’autres aliments chaque 
semaine à la Maison des jeunes de 
l’Or blanc. La Coopérative alimen-
taire des Sources fournit également 
de la nourriture invendue à l’orga-
nisme. Le Marché Le Saisonnier 
fait aussi des dons de fruits et de 
légumes.

« UN ÉTERNEL 
RECOMMENCEMENT »

Des repas prêts-à-manger sont 
parfois servis lorsque la Maison des 
jeunes de l’Or blanc en reçoit par le 
biais de dons.

« C’est toujours un éternel recom-
mencement. On a un don de 500 $, 

quand il n’en reste plus, il faut 
repartir à la recherche », explique 
Mme Viens.

C’est  avec sa f i l le,  Mélorie 
Chainey, qui agit à titre de coor-
donnatrice, que Mme Viens pilote 
la Maison des jeunes.

Auparavant, les repas étaient 
offerts gratuitement.

« Notre mission en tant que mai-
son des jeunes, est de rendre les 
jeunes critiques, actifs et respon-
sables. Ça va dans le sens de les 
impliquer. Il n’y a rien de gratuit 
dans la vie. On commence tranquil-
lement », souligne Mélorie Chainey.

Au-delà du repas, l’initiative vise à 
offrir un environnement réconfor-
tant aux jeunes. Et au fil des diners, 
des liens se tissent entre le person-
nel et les jeunes.

« Un jeune m’a déjà dit ‘‘c’est tel-
lement l’fun, vous autres, vous 
faites de la vraie bouffe’’ », relate 
Mme Viens.

Mélorie Chainey, Maryse Viens 
et Kim Pépin travaillent quo-
tidiennement afin d’aider les 
adolescents. — PHOTO LA TRIBUNE, 

JEAN ROY

À LIRE DIMANCHE SUR NOS 
PLATEFORMES NUMÉRIQUES ›  
UN ENFANT SUR CINQ  
AU QUÉBEC VIT DE 
L’INSÉCURITÉ ALIMENTAIRE

participaient au projet.
L’organisme travaille avec La 

Grande table à Sherbrooke afin 
de fournir les repas. « Comme 
dans tous les centres urbains, il y 
a quand même de grosses poches 
de défavorisation. C’est impor-
tant qu’on puisse se rendre par-
tout, mais en particulier où il y a 
beaucoup de personnes qui ont 
besoin de soutien », souligne Thi-
baud Liné, directeur général de 
l’organisme.

Il explique que les enjeux ali-
mentaires dans les écoles sont 
présents partout à travers le 
Québec.

Tous les enfants d’une école par-
ticipant à La Cantine pour tous ont 
accès aux repas abordables. Une 
plateforme en ligne permet aux 
parents de commander les repas.

Chaque parent contribue à la 
hauteur de ses moyens, explique 
M. Liné. Six dollars par repas sont 
recommandés. Le minimum est 
de 1 $. « Tout le monde paie, donc 
peut exiger d’avoir un service de 
qualité. »

La saine alimentation et la sécu-
rité alimentaire sont au cœur de 
cette initiative. « Il y a encore des 
enfants qui ne mangent pas assez 
à l’école. Ç’a toutes les consé-
quences qu’on peut imaginer sur 
la réussite éducative, l’adoption 
de saines habitudes alimentaires 
et l’égalité des chances. »

M. Liné explique que des écoles 
notamment à Magog pourraient 
s’ajouter à l’initiative. Deux écoles 
du Centre de services scolaire des 
Hauts-Cantons participent au 
projet soit l’école de La Source et 
l’école de la Rose-des-Vents.

Pour l’occasion, M. Pierre Pinard a décidé, avec ses étudiants en
photo, de devancer la 41e Expo-photo d’un mois pour réaliser
une sorte d’avant-première. «Notre participation à Winds’Art a
permis d’élargir le typed’œuvres proposées aupublic enmatière
d’art visuel. Tout indique que cette formule mixte a été appré-
ciée des nombreux visiteurs. De plus, je me suis permis d’inviter
trois peintres de l’extérieur. C’est ce que je fais à chaque expo-
photo, mais avec Winds’Art, cela a permis de tester la formule
sur une base élargie, car plus de 30 artistes étaient présents »,
de préciser Pierre Pinard, photographe, Commissaire de la
Galerie Château du Bel-Âge.

41e Expo-photo – Priorité à l’humain

WINDS’ART :

UNE PREMIÈRE ÉDITION
QUI DÉPASSE LES ATTENTES
Le Parc historique de la Poudrière de Windsor accueillait, du
25 au 27 août, le vernissage et l’exposition en arts visuels
de la première édition de Winds’Art. En collaboration avec
les artistes en arts visuels de Sherbrooke ainsi que M. Pierre
Pinard et ses invités artistes, cet évènement a attiré un grand
nombre de visiteurs, dépassant largement l’objectif fixé. Les
organisateurs tiennent à remercier les artistes pour le partage
de leurs immenses talents ainsi que tous les visiteurs qui ont
fait de cette première édition une totale réussite.

2023 24
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L’élection partielle dans Jean-

Talon est lancée. Le vote pour 

choisir qui s’assoira dans le 

siège vacant à l’Assemblée 

nationale se tiendra le lundi 

2 octobre. Voici les codes 

de la campagne électorale 

qui battra son plein durant 

près de cinq semaines 

dans cette circonscription clé 

de Québec.

OLIVIER BOSSÉ
Le Soleil

LA  
CIRCONSCRIPTION
Jusqu’en 2019, Jean-Talon était 
libérale depuis sa création, 53 ans 
plus tôt. Mais la vague caquiste a 
fini d’effacer tout le rouge dans la 
grande région de Québec lors de 
cette victoire de Joëlle Boutin dans 
une... élection partielle.

Au tour de la députée Boutin 
de démissionner, quatre ans plus 
tard. Comme l’ont fait avant elle les 
ministres libéraux Sébastien Proulx 
(2019), Yves Bolduc (2015) et Phi-
lippe Couillard (2008).

Il s’agit d’une neuvième élection 
provinciale en 15 ans dans Jean-
Talon, avec un quatrième scru-
tin complémentaire forcé par la 
démission de l’élu en place.

La circonscription couvre l’an-
cienne ville de Sillery et toute la 
partie sud du secteur Sainte-Foy 
jusqu’à la base de plein air.

On trouve sur ce territoire le 
campus de l’Université Laval et 
plusieurs cégeps. Mais le vote 

L’élection partielle dans la circons-
cription de Jean-Talon, à Québec, 
se tiendra le lundi 2 octobre. — PHOTO 

ARCHIVES LA PRESSE, FRANÇOIS ROY

GUIDE POUR 
COMPRENDRE 
L’ÉLECTION 
DANS 
JEAN-TALON

La18e éditionde la Friperie-boutiqueAube-Lumière, tenueauprintemps
dernier, agénéré lasommede46485$, laquelle seraverséeentotalitéà la
Maisonde soinspalliatifs dumêmenom, afindemaintenir l’accès gratuit
aux soins. Encore une preuve de la grande constance et de la générosité
des bénévoles et de la population de l’Estrie!

« Nos bénévoles gèrent elles-mêmes l’ensemble de cette belle grande
opération.Elles sontvraiment lesartisanesdecesuccèsquinesedément
pasdepuis2014.Lesoinqu’ellesmettentàsélectionner,nettoyeretmettre
envaleur touscesvêtementsetaccessoiresestphénoménalet lesclientes
le reconnaissent bien, étant elles aussi fidèles au rendez-vous à chaque
édition.Nous les remercionssincèrementd’être toujours là, ànoscôtés»,
soutientChristianGagnon,directeurgénéraldeLaMaisonAube-Lumière.

C’est le temps de donner!
L’éditionautomnalede laFriperie-BoutiqueAube-Lumièreseraderetour
du 4 octobre au 4 novembre 2023. Les personnes ayant des vêtements
d’étéoud’hiver, souliersainsiquedesbijouxouaccessoiresàdonnerpour
femmes,peuventvenir lesporterentout tempsdans laclocheàvêtements
extérieure située dans le stationnement de la Maison Aube-Lumière au
3071, 12e AvenueNord, Sherbrooke.

PRÉSENCE TRÈS APPRÉCIÉE DES BÉNÉVOLES
LORS DU DÉVOILEMENT DU MONTANT
AMASSÉ LORS DE LA 18E ÉDITION DE LA
FRIPERIE-BOUTIQUE AUBE-LUMIÈRE.

E

30 ÉDITION

ACHETEZ EN LIGNE ET ÉCONOMISEZ !

2-3-4 9-10
SEPTEMBRE
POINTEMERRY - MAGOG

ET

FETEDESVENDANGES.COM
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à distance des étudiants sur les 
campus n’est pas en vigueur 
lors d’une élection partielle, 
puisqu’elle ne concerne qu’une 
seule circonscription.

Et mettons un bémol sur l’éti-
quette d’ancien « château fort 
libéral » si souvent accolée à Jean-
Talon. Le château s’était avéré fra-
gile bien avant la défaite de 2019. 
Au cours des années 1990, la can-
didate du PLQ Margaret F. Delisle 
a arraché la victoire de justesse par 
à peine 25 votes, en 1994, puis de 
nouveau par 156 votes, en 1998.

LES CANDIDATS
› COALITION AVENIR QUÉBEC 
(CAQ)
Marie-Anik Shoiry, avocate de 
43 ans, a créé « le blogue féminin 
qui fait du bien » Vie de sacoche. 
Puis l’organisme de bienfaisance 
Vide ta sacoche, qui fournit des 
produits d’hygiène et de beauté 
aux femmes dans le besoin. Elle est 
la fille de l’ancien maire de Sillery, 
Paul Shoiry.

› PARTI LIBÉRAL DU QUÉBEC 
(PLQ)
Élise Avard Bernier, 38 ans, a 
cofondé les sites Vie de parents et 
Vie de grands-parents et en est la 
directrice du développement. Les 
plateformes répondent aux petites 
et grandes questions sur les petits 
et grands problèmes de famille. 
Elle est amie avec la candidate de 
la CAQ.

› QUÉBEC SOLIDAIRE (QS)
Olivier Bolduc est un sténographe 
judiciaire de 35 ans. Mais aussi 
candidat solidaire à une élection 
pour la cinquième fois, troisième 
de suite dans Jean-Talon. Il a 
quand même dû se battre contre 
les hautes instances du parti pour 
obtenir l’investiture. Cette fois, 

la parité homme-femme était au 
cœur du débat.

› PARTI QUÉBÉCOIS (PQ)
Pascal Paradis a créé le volet cana-
dien d’Avocats sans frontières, dont 
il est directeur général. La contro-
verse marque l’entrée en politique 
de l’homme de 52 ans. En vue des 
élections générales de l’an dernier, 
il a eu des discussions avec la CAQ 
pour une candidature dans une 
autre circonscription et un poste 
de ministre.

› PARTI CONSERVATEUR  
DU QUÉBEC (PCQ)
Jesse Robitaille a 24 ans, n’a pas de 
voiture et milite contre le tramway. 
Après avoir subi deux accidents à 
vélo à cause du tramway de Calga-
ry, où il a grandi, dont la dernière 
fois plus gravement. Il habite Qué-
bec depuis six ans et étudie pour 
devenir ambulancier.

› CLIMAT QUÉBEC (CQ)
Fondatrice et cheffe de son par-
ti, Martine Ouellet sera candi-
date à l’élection complémentaire. 
Ancienne du PQ, la femme de 
54 ans a déjà été députée à l’Assem-
blée nationale durant huit ans, de 
2010 à 2018, dont 19 mois comme 
ministre sous Pauline Marois. Elle 
a aussi été cheffe du Bloc québé-
cois, au fédéral.

LES FORCES
Si la CAQ et le premier ministre 
François Legault caracolent tou-
jours en tête des sondages, un 
an après sa réélection, la course 
s’avère beaucoup plus chaude 
dans la capitale nationale. Un 
récent coup de sonde de Léger 
place, dans la région de Québec, 
la CAQ et le PQ au coude à coude 
avec respectivement 33 % et 31 % 
des intentions de vote.

Pratiquement identique aux 
projections réalisées pour Jean-
Talon par l’agrégateur de son-
dages Qc125.com. On établit ici le 
PQ en tête dans la circonscription 
en vue de l’élection, à 31 %, mais la 
CAQ est à 30 %. Égalité statistique 
ou presque, considérant la marge 
d’erreur qui peut atteindre 7 %.

QS pointe troisième chez Qc125, 
à 20 %, mais peut se vanter d’avoir 
gagné la dernière partielle dans 
Saint-Henri-Sainte-Anne, en mars.

Le PLQ compte pour sa part sur 
la tradition libérale bien ancrée 
dans le comté.

Le PCQ espère pour sa part que 
la grogne s’exprimera dans l’urne 
pour dénoncer l’abandon du pro-
jet de troisième lien routier et les 
dépassements de coûts du projet 
de tramway.

LES RÉSULTATS
Il y a moins d’un an, la caquiste 
Joëlle Boutin a conservé son siège 
de Jean-Talon assez aisément grâce 
à une avance de 2988 voix et près 
de 9 % d’écart sur son plus proche 
poursuivant, Olivier Bolduc.

Mais un seul des candidats des 
cinq principaux partis est de retour 
sur la ligne de départ. Le solidaire 
Bolduc en est à sa troisième cam-
pagne dans Jean-Talon en quatre 
ans.

Les candidats de la CAQ, du PQ, 
du PLQ et du PCQ vivent leur bap-
tême politique dans cette partielle.

Il est prouvé que l’identité du 
candidat pèse plus lourd dans le 
choix des électeurs lors d’une élec-
tion partielle que pour un scrutin 
général.

Le PQ, que l’on place en tête ou 
du moins nez à nez avec la CAQ, 
avait quand même fini troisième 
tout juste l’an dernier. Et le PLQ, élu 
dans Jean-Talon pendant plus d’un 
demi-siècle jusqu’en 2019, avait dû 

se contenter d’une gênante qua-
trième position.

D’ordinaire assez faible, le taux de 
participation en élection partielle 
dans Jean-Talon a toujours été res-
pectable. Près de la moitié (49,2 %) 
des électeurs admissibles ont voté 
lors de la complémentaire de 2019.

LES 
PERSPECTIVES
À trois ans des prochaines élec-
tions générales, le résultat dans 
Jean-Talon n’aura pas d’impact 
direct dès le lendemain du scrutin 
sur l’équilibre des forces à l’Assem-
blée nationale du Québec.

Forte de la plus importante dépu-
tation pour un parti au Salon bleu 
en plus de 30 ans, la CAQ conti-
nuera d’agir en gouvernement très 
majoritaire, que ce soit avec 89 ou 
90 élus sur 125.

Mais verra-t-on de l’insatisfac-
tion s’exprimer contre le gouver-
nement Legault? Ou poindre une 
impatience populaire à obtenir les 
résultats annoncés à l’aube de ce 
deuxième mandat?

Si jamais la CAQ perd Jean-Talon, 
en revanche, le parti d’opposi-
tion victorieux paradera son tro-
phée pendant longtemps, laissant 
entendre qu’un virage en sa faveur 
est en train de s’amorcer.

Ce qui fait dire à François Legault 
qu’il ne tient rien pour acquis.

« Quand on regarde l’histoire, pas 
seulement le gouvernement de la 
CAQ, une élection partielle n’est 
jamais facile pour un gouverne-
ment. Ça peut être l’occasion pour 
certains citoyens de dire qu’ils 
ne sont pas satisfaits du gouver-
nement », a reconnu le premier 
ministre et chef de la CAQ, mar-
di, lors de la présentation de sa 
candidate.

Marie-Anik Shoiry avec le chef de la 
Coalition avenir Québec et premier 
ministre du Québec, François Le-
gault. — PHOTO LE SOLEIL, PATRICE LAROCHE

Élise Avard Bernier avec le chef inté-
rimaire du Parti libéral du Québec, 
Marc Tanguay. — PHOTO LE SOLEIL, PATRICE 

LAROCHE

Olivier Bolduc avec le chef parlemen-
taire et co-porte-parole de Québec 
solidaire, Gabriel Nadeau-Dubois (à 
gauche). — PHOTO LE SOLEIL, FRÉDÉRIC MATTE

Pascal Paradis avec le chef du Parti 
québécois, Paul St-Pierre Plamondon 
(à gauche). — PHOTO LE SOLEIL, PATRICE 

LAROCHE

Jesse Robitaille avec le chef du Parti 
conservateur du Québec, Éric Du-
haime (à gauche). — PHOTO LE SOLEIL, YAN 

DOUBLET

La cheffe de Climat Québec, Martine 
Ouellet, sera elle-même candidate 
dans Jean-Talon. — PHOTO ARCHIVES LA 

PRESSE CANADIENNE

« Un immensemerci à nos fantastiques golfeurs qui ont fait de notre
tournoi un événement inoubliable! Leur passion et leur énergie ont
créé une atmosphère extraordinaire sur le parcours. Nous voulons
également remercier les commanditaires, entreprises présentes
aux différents kiosques, donateurs et tous les intervenants qui ont
contribué de manière exceptionnelle à cette édition », de souligner
Mario Beaudoin, président de MB Capital.

TOURNOI DE

GOLF MB CAPITAL
C’est le 23 août dernier que s’est déroulé le tournoi de golf MB Capital,
un événement-bénéfice qui a permis d’amasser la somme record de
180 000 $ au profit de la Fondation MB Capital.

La journée a commencé avec un déjeuner à bord du Grand Cru qui a
emmené les participants vers le Club de golf Owl’s Head où plusieurs
animations et kiosques jalonnaient le parcours. De retour dans le
bateau pour le souper, les participants ont poursuivi la soirée avec
un encan silencieux.

MB Capital, formée d’entrepreneurs financiers, a mis sur pied la
FondationMBCapital au début de l’année 2023. Cette dernière a pour
but de venir en aide financièrement à d’autres fondations de la région.

0128907
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Ils sont acariâtres, tenaces 

et capables d’embourber 

le système judiciaire. Leur 

nombre ne décroît pas et 

la technologie ne fait que 

faciliter leur « travail ». 

Mais il y a peut-être des 

solutions... Bienvenue dans 

l’univers des quérulents.

ISABELLE MATHIEU

Le Soleil

QUÉBEC — « Tendance exagérée 
à la recherche d’une réparation 
de dommages imaginaires. » C’est 
ainsi que le Larousse définit la qué-
rulence, un des maux de la justice, 
bien réel, mais encore mal connu.

Sylvette Guillemard, professeure 
de droit civil à l’Université Laval, 
est une des rares à s’y intéresser. 
Elle écrit sur le sujet, commente 

des jugements, donne des confé-
rences et reçoit des messages des 
victimes des quérulents. Des gens 
de partout, souvent en détresse et 
à bout de ressources. « Des gens 
sont ruinés à cause de ces enqui-
quineurs professionnels », insiste-
t-elle, en entrevue au Soleil.

Avec Benjamin Lévy, un psycho-
logue français, la juriste signe un 
nouvel ouvrage, La quérulence : 
quand le droit et la psychiatrie se 
rencontrent, paru récemment aux 
Presses de l’Université Laval.

Un livre loin de la littérature de 
plage, convient la juriste, mais qui 
intéressera un public averti, pas 
seulement la communauté juri-
dique. Parce que tout le monde 
peut,  un jour ou l’autre, être 
confronté à un quérulent.

Qui sont-ils, ceux que la profes-
seure Guillemard a déjà qualifiés 
de « drogués de la procédure », 
qui multiplient les recours sou-
vent complètement frivoles? « Des 
calamités pour les juges, des cas 
d’école pour les psychiatres ou 
peut-être simplement des citoyens 
imbus de leur bon droit, pénétrés 
de la conviction qu’ils ont raison 
tandis que le monde entier a tort », 
résument les auteurs.

LE MAÎTRE DE L’UNIVERS
Un des cas les plus célèbres au 
Québec reste Sylvio Langevin, en 
2012, qui avait déposé une requête 
afin de se faire déclarer proprié-
taire de la Terre, de la Lune, de 
Mercure, de Vénus, de Jupiter, 
de Saturne, d’Uranus, ainsi que 
des quatre lunes de Jupiter. Le 
justiciable, résident de la région 
de Montmagny, disait vouloir 
contrôler cette partie de l’espace 
afin d’éviter que la Chine puisse 
envoyer des stations orbitales au-
dessus de lui. Sa requête avait été 
rejetée et il avait été déclaré plai-
deur quérulent, après plusieurs 
années de recours du genre.

La personne quérulente a sou-
vent subi un préjudice qu’elle n’a 
jamais accepté. Divorce, héritage, 
litige au travail, etc.; les occasions 
sont diverses.

La réparation du préjudice subi 
devient le cœur de l’existence du 

quérulent et il n’accepte aucun 
refus. « Sa survie semble même en 
dépendre », décrivent les auteurs. 
L’endroit où retrouver le trésor 
qui lui a été dérobé, c’est le palais 
de justice. Et la salle d’audience 
devient pour lui à la fois un champ 
de bataille et un cabinet de psycha-
nalyste, observent Guillemard et 
Lévy.

Le quérulent est prêt à payer cher 
pour ses recours; introduire une 
action en justice de la Cour supé-
rieure du Québec coûte de 184 à 
737 $, sans compter tous les autres 
frais.

La quérulence est un réel pro-
blème avec des conséquences 
parfois lourdes,  écrivent les 
auteurs. « La procédure, soit les 
actes et démarches judiciaires, 
doit viser des buts précis, réels et 
efficaces. S’il n’en va pas ainsi, ces 
actes et démarches monopolisent 
en vain le temps et l’attention du 
personnel de justice et finalement 
encombrent l’administration judi-
ciaire, lui retirant des ressources 
pour les demandes fondées. »

Les auteurs donnent l’exemple 
d’un quérulent incarcéré au 
pénitencier de Sainte-Anne-des-
Plaines, près de Montréal, qui 
a coûté une fortune aux contri-
buables parce qu’à de multiples 
reprises, il devait être conduit au 
palais de justice de Sept-Îles, un 
trajet de 1800 km aller-retour.

LA TECHNOLOGIE 
COMME AMPLIFICATEUR
Selon les chiffres du ministère 
de la Justice du Québec, obtenus 
par la professeure, le nombre 

de quérulents est en légère aug-
mentation : 336 noms inscrits en 
2022 (40 à la Cour d’appel, 247 à 
la Cour supérieure et 49 à la Cour 
du Québec), comparativement à 
280 noms inscrits en 2020.

La situation pourrait empirer, 
car les moyens de communi-
cation actuels « constituent un 
terrain fertile permettant aux 
quérulents d’exposer leurs ran-
cœurs », écrit la juriste.

À Québec, un justiciable qui 
s’était vu remettre une amende 
de 60 $ par la police parce qu’il 
n’avait pas présenté ses papiers 
lors d’un contrôle routier a réussi 
à transmettre à l’administration 
judiciaire 200 dossiers d’environ 
300 pages chacun. Le juge Pro-
novost l’a bientôt limité de deux 
à dix pages et lui a interdit de 
transmettre les procédures par 
voie électronique.

UNE LISTE DES 
QUÉRULENTS
Depuis 2009, le Québec a pris des 
mesures pour contrer les quéru-
lents. Des dispositions ont été 
introduites au Code de procédure 
civile pour sanctionner les abus 
de procédures et faire inscrire le 
nom des plaideurs vexatoires sur 
une liste.

Dans le cas de la quérulence, le 
fardeau est inversé par rapport 
aux principes habituels : « Si une 
partie établit sommairement que 
la demande en justice ou l’acte 
de procédure peut constituer 
un abus, il revient à la partie qui 
l’introduit de démontrer que son 
geste n’est pas exercé de manière 

  PLAIDEURS QUÉRULENTS

MALADES 
DE JUSTICE

POSTULE DÈS MAINTENANT

surmesurepourmoi.ca

Moi ce que j’aime, c’est le travail traditionnel

et le bois. Chez Cabico, je peux unir les deux.

C’est vraiment intéressant.

«

«

Éric Drapeau
Assembleur

0112837
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excessive ou déraisonnable et se 
justifie en droit ».

Une fois son nom consigné au 
registre, le quérulent n’aura plus 
accès d’emblée au prétoire et 
devra obtenir l’accord du juge en 
chef pour pouvoir déposer une 
procédure judiciaire et exercer un 
droit fondamental, celui « d’ester 
en justice ».

Les tribunaux imposent régu-
lièrement des dommages puni-
tifs aux gens qui abusent du 
système. En 2017, un homme de 
la région de Montmagny a été 
condamné à payer la somme de 
5000 $ à la directrice générale de 
L’Islet. L’homme avait entrepris 
un recours contre la municipa-
lité après que sa voiture ait subi 
des dommages de 600 $ sur une 
route secondaire. Le litige s’est 
étiré sur cinq ans. La Cour du 
Québec a fini par conclure que la 
poursuite de l’individu était abu-
sive et que sa conduite, très vin-
dicative, devait être sanctionnée. 
Il avait aussi été déclaré plaideur 
quérulent.

DES SANCTIONS 
PEU DISSUASIVES
Dans son ouvrage, la professeure 
Guillemard met en lumière les 
limites des sanctions. « Il est cer-
tain que les justiciables étiquetés 
comme quérulents hantent moins 
les couloirs des palais de justice. 
Cela ne veut pas dire qu’ils sont 
réduits au silence, car si la procé-
dure visant à obtenir une autori-
sation pour ester en justice vide 
un peu les salles d’audience, elle 
fait crouler le bureau du juge en 

chef sous les demandes. »
Le juge en chef associé de la 

Cour supérieure Robert Pidgeon a 
confié à la juriste qu’il en recevait 
une à deux par semaine en 2020.

« Les mesures instaurées dans 
le Code de procédure civile ne 
semblent pas avoir un impact 
dissuasif sur la population en mal 
de revendications judiciaires mul-
tiples, constate la juriste, tout en 
précisant que le phénomène de 
la quérulence est « relativement 
stable » depuis une vingtaine 
d’années.

Sylvette Guillemard rappelle 
que, pris individuellement, les 
quérulents sont malades. Leur 
pathologie devient chronique, 
car intimement tellement liée à la 
paranoïa, rappelle la professeure. 
« La paranoïa, on n’en guérit pas, 
ça augmente même avec l’âge, 
note-t-elle. Malheureusement, 
les mesures peuvent ralentir leurs 
ardeurs, peut-être un peu, mais 
ça ne les empêche pas de vouloir 
montrer au système qu’ils ont 
raison. »

POURQUOI PAS  
UN FAUX PROCÈS?
Le problème de la quérulence ne 
sera donc jamais endigué, estime 
la professeure Guillemard. « On 
ne peut pas les soigner, les qué-
rulents, mais soignons le système, 
soignons les gens qui en sont vic-
times pour essayer de se protéger 
un peu », encourage la juriste.

Sylvette Guillemard propose 
une solution plutôt audacieuse : 
un faux procès.

Imaginez une faculté de droit 

qui organiserait ce procès simulé 
pour un justiciable déclaré qué-
rulent, volontaire à se prêter à 
l’exercice. Le quérulent tiendrait 
son propre rôle. Des étudiants 
occuperaient les autres fonctions 
juridiques.

« Il faudrait que ce soit encadré 
par un psychologue pour que le 
quérulent comprenne bien qu’on 
ne rend pas la justice, on fait 
semblant de la rendre », précise 
Mme Guillemard.

Les quérulents ont « besoin 
d’exister » et « aiment le faste et 
le décorum de la cour », consi-
dère la juriste. « Pour certains, 
même si on fait semblant, ils vont 
être contents. Ils seraient quand 
même reconnus et pourraient 
donner leurs arguments, décrit-
elle. Quitte à ce qu’un vrai juge 
donne un coup de main et dirait : 
“Sous toute réserve, n’allez pas 
plus loin, vous allez être déçu”. »

Une autre piste de solution de 
la juriste : la représentation obli-
gatoire par avocats. En clair, les 
quérulents n’auraient pas le droit 
de se représenter seul devant la 
cour, contrairement aux autres 
justiciables.

«  Les membres du Barreau 
détestent cette proposition, fait 
remarquer Mme Guillemard. Mais 
si on veut réellement arriver à 
un certain assainissement de la 
situation, il faut que les personnes 
qui peuvent contribuer à trouver 
et mettre en place concrètement 
des solutions acceptent d’affron-
ter les difficultés. »

NE PAS OUBLIER  
LES VICTIMES
Il faut aider davantage les vic-
times des abus de procédures, 
croit Mme Guillemard. Ces gens 
souffrent psychologiquement, 
en raison du harcèlement infli-
gé par le quérulent, mais aussi 
financièrement, parce qu’elles 

sont entraînées malgré elles dans 
des frais juridiques parfois consi-
dérables. Même condamné, le 
quérulent n’est que rarement 
en mesure de dédommager sa 
victime.

Pourquoi alors ne pas mettre 
sur pied un fonds d’indemnisa-
tion des victimes de quérulence 
propose Sylvette Guillemard. Le 
mécanisme et le bailleur de fonds 
restent à déterminer, écrivent les 
auteurs, « mais on pourrait penser, 
par exemple, au Barreau du Qué-
bec, étant donné son lien étroit 

avec le sujet et sa mission fonda-
mentale de protection du public ».

UN JUGE AUX PREMIÈRES LOGES

Le juge Christian Brunelle, qui 
siège en chambre civile à la Cour 
du Québec depuis 2015 et qui a 
rendu des décisions sur la qué-
rulence, a accepté de signer la 
préface du livre de Sylvette Guil-
lemard et Benjamin Lévy.

En voici un extrait :
« Même si la loi autorise le juge 

à déclarer, d’office, un plaideur 
quérulent, cela peut conduire 
à devoir documenter le cas en 
repérant dans les banques de 
données le nombre de procès 
entrepris par ce justiciable, la 

nature des litiges en cause et 
les échecs répétés qu’il a subis. 
Le juge occupant une “charge” 
dans tous les sens du terme, 
voilà une entreprise qui peut 
aisément mener à la surcharge 
si elle s’impose trop souvent, 
ce qui peut peut-être expli-
quer que pareil “don de soi” 
demeure plutôt rare en pra-
tique. C’est ainsi que la toute-
puissance apparente de l’insti-
tution judiciaire dissimule mal 
une certaine fragilité. » ISABELLE 

MATHIEU, LE SOLEIL
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RÉSUMÉS D’AVIS PUBLICS
La Ville de Sherbrooke vous informe que ces avis publics ont été versés sur son portail, à l’adresse
suivante : sherbrooke.ca/avispublics :

AUTRES RÈGLEMENTS
RÈGLEMENT D’EMPRUNT

Entrée en vigueur

Règlement n° 911-2 – Modifiant le Règlement n° 911 décrétant des dépenses en immobilisations
et un emprunt au montant de 19 800 000 $

Objet : Ce règlement vise à modifier le titre du règlement pour y ajouter l’objet des dépenses en
immobilisations et préciser la nature de certains travaux et modifier la clause de taxation pour
prévoir un mode de taxation spécifique pour le projet construction de rue (aqueduc, égouts,
bordure, chaussée et pavage) du boulevard de Portland, du boulevard Industriel à la rue
Joseph-Louis-Mathieu.

Règlementn° 1116-2 –Modifiant leRèglementn° 1116décrétant desdépensesen immobilisations
et un emprunt au montant de 1 969 000 $ pour des travaux de voirie

Objet : Ce règlement vise à préciser la nature de certains travaux et à modifier la clause de
taxation pour prévoir un mode de taxation spécifique pour le projet d’urbanisation de la rue
Robert-Boyd.

Règlementn° 1134-3 –Modifiant leRèglementn° 1134décrétant desdépensesen immobilisations
et un emprunt au montant de 1 351 600 $ pour des travaux d’extension aux services publics

Objet : Ce règlement vise à préciser la nature de certains travaux et à modifier la clause de taxation
pour prévoir un mode de taxation spécifique pour le projet d’urbanisation de la rue de l’Église.

Règlementn° 1159-3 –Modifiant leRèglementn° 1159décrétant desdépensesen immobilisations
et un emprunt au montant de 8 360 000 $ pour des travaux d’extension aux services publics, de
voirie, d’aqueduc, d’égout et d’infrastructures souterraines

Objet : Ce règlement vise à préciser la nature de certains travaux et à modifier la clause de
taxation pour prévoir un mode de taxation spécifique pour le projet d’urbanisation de la rue
Henri-Labonne.

Veuillez noter que ces avis publics ont été versés sur le portail de la Ville de Sherbrooke le 29 août 2023
et que ces règlements sont entrés en vigueur à cette date.

Ces avis publics et les documents s’y rattachant peuvent être consultés sur le site web

de la Ville à : sherbrooke.ca/avispublics. De plus, il est possible d’obtenir des rensei-

gnements relatifs à ces avis publics en téléphonant au 819 823-8000, poste 5700, aux

heures ordinaires de bureau.

DONNÉ À SHERBROOKE, ce 2e jour de septembre 2023.

Me Alexandre Roussel-Canuel
Greffier adjoint

AVIS DE CLÔTURE D’INVENTAIRE

Avis est par les présentes donné que,
à la suite du décès, le 2 mars 2022, de
feu Irène COURNOYER, en son vivant
domiciliée au 110, rue Lafontaine,
East Angus, (Québec), un inventaire
des biens de la défunte a été fait par
les liquidatrices, Michèle GRÉGOIRE,
devant Me Josée BOULIANNE, notaire
à Chibougamau, Andrée GRÉGOIRE,
devant Me France GAGNON, notaire
à Gatineau et Lise GRÉGOIRE, devant
Me André Simard, notaire au 13, rue
Murray, Sherbrooke QC J1G 2K2,
conformément à la loi.

Cet inventaire peut être consulté par
les intéressés à l’étude de Me André
Simard, notaire sise au 13, rue Murray,
Sherbrooke QC J1G 2K2.

Donné ce vingt-huit (28) août deux
mille vingt-trois (2023)
Signé
Michèle GRÉGOIRE, Andrée
GRÉGOIRE, Lise GRÉGOIRE,
liquidatrices

Me André SIMARD, notaire

AVIS
Suite au décès de Madame Yvette

BARRIÈRE survenu le 26 juillet
2023, un inventaire a été fait en
conformité avec les exigences du
Code Civil du Québec. Cet inventaire
peut être consulté par les personnes
intéressées au bureau de Me Claude
Gagnon, notaire, 2630, rue King
Ouest, bureau 105, Sherbrooke QC
J1J 2H1.

0128905
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AVIS PUBLIC

Avis de vente pour défaut de paiement

des taxes municipales et scolaires
AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné par le soussigné, Dominic Provost, en sa qualité de greffier-trésorier
de la MRC du Haut-Saint-François que les immeubles ci-après désignés seront vendus à l’enchère publique,
selon les dispositions du Code municipal et de la Loi sur les cités et villes, au bureau de la MRC situé au 85, rue
du Parc, Cookshire-Eaton, J0B 1M0, le jeudi 9 novembre 2023 à 10 heures, pour satisfaire aux taxes municipales
et scolaires impayées, avec intérêts et frais encours, à moins que ces taxes, intérêts, pénalité et frais ne soient
payés avant la vente (selon les sommes qui seront dues au moment du paiement).

MRC DU HAUT-SAINT-FRANÇOIS

#
Propriétaire au rôle et adresse
de l’immeuble mis en vente

Matricule Lot(s)

Taxes dues municipales
et scolaires

(capital et intérêts au
19 août 2023)

1
Jocelyne Morneau
Rue du Collège,
Ascot Corner

0535-34-1202
Circ. foncière
Sherbrooke

1 383 555
Cadastre
Québec

Municipales : 28,37 $

#
Propriétaire au rôle et adresse
de l’immeuble mis en vente

Matricule1 Lot(s)1

Taxes dues municipales
et scolaires

(capital et intérêts au
19 août 2023)

2
Yolande Lavoie
Route 112, Ascot Corner

0635-74-8602 4 183 106 Municipales :182,16 $

3
Jean M Ryan et Als
Chemin Kirkpatrick, Bury

2736-82-8364 4 773 376 Municipales : 61,40 $

4
Skalina Yulia Evseeva
147, route Verchères, Chartierville

4617-25-8029 5 403 813
Municipales : 1 921,08 $

Scolaires : 10,66 $

5
Christophe Jutras Laroche
Valérie Gosselin
191, route Verchères, Chartierville

4517-45-9766 5 403 786
Municipales : 1 225,68 $

Scolaires : 44,59 $

6
Maude Cartier-Bang
Jonathan Dubois
394, route 253, Cookshire-Eaton

1825-77-1440 4 487 723
Municipales : 2 792,32 $

Scolaires : 358,35 $

7

Martial Clément
Mélanie Desrochers
186, chemin Jordan Hill,
Cookshire-Eaton

0922-29-4431 4 486 491
Municipales : 4 225,36 $

Scolaires : 160,73 $

8
Kévin Breton
Courtney Harrison
20, chemin Georges, Dudswell

2047-47-9705
4 197 850
4 471 725

Municipales : 10 078,20 $
Scolaires : 900,93 $

9
Gordon Coates
37, rue Gilbert, Dudswell

2048-18-2534 4 199 350
Municipales : 6 112,01 $

Scolaires : 297,58 $

10

Gordon Herbert Coates
316, rue Main, Dudswell

2050-49-7535

4 198 945
4 198 957
4 198 978
4 198 994

Municipales : 7 796,02 $
Scolaires : 274,53 $

#
Propriétaire au rôle et adresse
de l’immeuble mis en vente

Matricule1 Lot(s)1

Taxes dues municipales
et scolaires

(capital et intérêts au
19 août 2023)

11
Ferme des Hameaux s.e.n.c.
94, chemin du Bassin, Dudswell

1741-13-5558 4 197 801 Municipales : 5 917,60 $

12

Célina Rodrigue
14, chemin Bissonnette
Dudswell

1443-98-3784

4 197 758
4 197 791
4 625 691
4 625 692

Municipales : 8 219,95 $
Scolaires : 1 321,15 $

14
Steve Brochu
Nicole Boucher
316, rue Palmer, East Angus

1338-42-0060 4 180 759
Municipales : 3 269,27 $

Scolaires : 341,13 $

15
Slim Hached
148, rue Saint-Jacques,
East Angus

1438-48-1681 4 181 164
Municipales : 4 368,93 $

Scolaires : 334,33 $

16
Julie St-Onge
727, route 257 Sud, Hampden

4537-52-1975 4 773 731
Municipales : 3 947,18 $

Scolaires : 434,70 $

17
Julie St-Onge
Route 257 Sud, Hampden

4537-82-4288 5 568 891
Municipales : 2 234,23 $

Scolaires : 87,20 $

18
Réal Brochu
28, rue Principale Sud, La Patrie

4629-22-2000 5 000 034 Municipales : 6 364,75 $

19
Viateur Pépin
Enclavé
La Patrie

4628-69-3578 5 001 235 Municipales : 25,72 $

20
Steve Vallières
154, route 212 Est, La Patrie

5428-95-9640 5 000 277 Municipales : 809,56 $

21
Simon Blain Auclair
89, rue Osborne, Scotstown

4342-98-2249 4 773 956
Municipales : 4 442,09 $

Scolaires : 186,51 $

22
Jocelyne Ruel
105, rue Osborne, Scotstown

4342-88-4914 4 773 943
Municipales : 2 093,16 $

Scolaires : 53,66 $

23
Réal Brochu
5, chemin Beaudoin, Weedon

3570-04-7935 5 177 771 Municipales : 2 265,07 $

24
Réal Brochu
7, chemin Beaudoin, Weedon

3570-05-4843 3 471 145 Municipales : 1 090,02 $

25
Sylvain Paulin
250, rue St-Gérard, Weedon

3368-79-4813 3 471 254 Municipales : 6 319,60 $

1 Tous les lots décrits font partie du Cadastre du Québec et la circonscription fon-
cière de Compton.

* Certains frais s’ajouteront à ce montant et leur paiement doit être effectué pour empê-
cher la vente. Il en est de même de tout montant qui deviendrait exigible après cette
dernière date de même que des intérêts et pénalité qui devront être calculés au moment
du paiement. L’ensemble de ces taxes, frais, intérêts et pénalité seront par ailleurs an-
noncés au moment de la vente.

Conditions pour enchérir :
Pour participer à l’enchère toute personne physique devra présenter un formulaire d’ins-
cription complété ainsi que les pièces devant servir à son identification soit permis de
conduire, carte d’assurance-maladie, passeport. De plus, toute personne en représen-
tant une autre devra présenter une procuration lui en donnant le mandat. Toute personne
représentant une personne morale devra présenter un extrait certifié d’une résolution de
son conseil d’administration l’y autorisant.

Consultez notre site web auwww.mrchsf.com sous l’onglet « Documentation » «Autres »
pour obtenir les formulaires d’inscription nécessaires le jour de la vente ou pour toute
autre information.

Mode de paiement :
Paiement complet dès l’adjudication :
− Argent comptant
− Mandat poste, traite ou mandat bancaire ou chèque visé fait à l’ordre de MRC du Haut-

Saint-François

Les immeubles acquis dans le cadre de la vente pour taxes sont assujettis à un droit de
retrait pendant une période d’un (1) an suivant la date d’adjudication (art. 1057 et suivants
du Code municipal).

NOTE IMPORTANTE - Pour éviter la vente d’un immeuble, un paiement
complet (capital, intérêts et frais) doit être fait directement à la MRC du Haut-Saint-
François

Si le paiement est fait par voie électronique, il appartient à la personne concernée
de s’informer auprès de la MRC du montant total dû (à la date du paiement) en
capital, intérêts et frais pour que le processus puisse être interrompu.

Donné à Cookshire-Eaton, ce 2 septembre 2023

Dominic Provost
Directeur général et greffier-trésorier
MRC de MRC du Haut-Saint-François
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MYRIAM ARSENAULT
Le Quotidien

SAGUENAY — C’est de plus en plus 
fréquent. Sur la terrasse d’un bar, 
dans un parc ou encore lors d’un 
événement extérieur, il n’est plus 
rare de voir quelqu’un consommer 
ou de sentir du cannabis, depuis sa 
légalisation en 2018. Pourtant, sa 
consommation demeure interdite 
dans tous les lieux publics, sauf 
quelques exceptions.

« De manière simplifiée, fumer du 
cannabis, c’est interdit partout au 
Québec, dans le domaine public », 
mentionne d’entrée de jeu le porte-
parole et conseiller aux communi-
cations de la Société québécoise du 
cannabis (SQDC), Fabrice Giguère, 
lors d’un entretien téléphonique 
avec Le Quotidien.

Il fait attention au mot « fumer », 
car cette réglementation ne touche 
pas nécessairement les produits 
comestibles ou les prêts-à-boire de 
cannabis dont la consommation est 
régie par ses propres règles. Les lois 
sont aussi bien distinctes s’il s’agit 
de la consommation ou de la pos-
session, tout comme le cannabis 
récréatif diffère du cannabis à des 
fins thérapeutiques. Les nuances 
sont nombreuses.

TROIS RÉGLEMENTATIONS 
À CONNAÎTRE

Les gens qui souhaitent consom-
mer du cannabis à l’extérieur de 
leur demeure doivent se conformer 

à la loi canadienne, à la loi québé-
coise et, lorsque c’est le cas, aux 
règlements municipaux pour être 
en règle. Certaines législations sont 
très sévères.

Les municipalités peuvent resser-
rer ou assouplir leurs règlements 
selon leur degré de tolérance. Sauf 
que peu de villes se sont prêtées au 
jeu jusqu’ici. Autant à Mont réal qu’à 
Saguenay, Québec, Trois-Rivières, 
Sherbrooke, Gatineau ou Granby, il 
demeure interdit de consommer ou 
d’être sous l’influence du cannabis 
dans les lieux publics intérieurs et 
extérieurs.

Bref, pour les locataires dont le 
propriétaire interdit de fumer dans 
son logement, ainsi que les per-
sonnes sans domicile, il n’y a aucun 
endroit légal, dans ces villes, où il est 
permis de fumer du cannabis.

IMPORTANT DE  
BIEN S’INFORMER

« Si on veut consommer du can-
nabis à l’extérieur d’un lieu privé, 
la précaution s’impose. Dans un 
appartement, il faut d’abord s’assu-
rer que le bail l’autorise. Dans la rue 
ou un parc municipal, il faut s’assu-
rer que la municipalité n’a pas de 
réglementations spécifiques sur le 
sujet. Dans un établissement gou-
vernemental au niveau québécois, 
il faut s’assurer que la Loi encadrant 
le cannabis en permet la posses-
sion à cet endroit-là. Il n’est même 
pas question de le consommer, juste 
de l’avoir dans ses poches », précise 
Me Justin Tremblay, procureur au 
bureau du Directeur des poursuites 

criminelles et pénales (DPCP).
À l’autre bout du fil, Me Tremblay 

souligne que la méconnaissance 
n’est pas une défense légitime, d’où 
l’importance de bien s’informer. Plu-
sieurs ressources sont disponibles 
en ligne. Même les conseillers de la 
SQDC sont outillés pour répondre 
aux questions des clients à ce sujet, 
rappelle Fabrice Giguère, porte-
parole de la SQDC.

Il faut également savoir que les 
différences entre les réglementa-
tions entrainent des conséquences 
variables. Par exemple, les contreve-
nants à la loi canadienne s’exposent 
à des poursuites criminelles, les-
quelles peuvent mener de l’empri-
sonnement au casier judiciaire. 
Ceux qui enfreignent la loi québé-
coise risquent habituellement plutôt 
des amendes.

UN TRAVAIL DE 
LONGUE HALEINE

Selon Luc Tardif, porte-parole 
du Service de police de Saguenay 
(SPS), la situation reste complexe. 
« C’est encore difficile. Ça demeure, 
comme il l’appelait au début de la 
légalisation, un chantier. Pourquoi? 
Parce qu’il y a vraiment beaucoup 
de spécificités dans ces lois-là », 
confirme-t-il.

Le policier donne en exemple les 
différences majeures entre les régle-
mentations. Dans la loi du Canada, 
il est possible de faire la culture de 
quatre plants de cannabis pour son 
usage personnel, tandis que c’est 
interdit au Québec. Cette incom-
préhension revient particulièrement 

chez les contrevenants.
Mais ça ne veut pas dire pour 

autant que le nombre de cas qui se 
rendent au tribunal monte en flèche. 
Les policiers ont d’ailleurs un grand 
pouvoir discrétionnaire devant cet 
enjeu, selon Me Olivier Théorêt, de 
l’Aide juridique à Chicoutimi.

« C’est extrêmement rare, que 
ce soit au criminel, au pénal ou 

aux règlements municipaux. On 
ne voit presque pas de cas en lien 
avec le cannabis. Les policiers se 
concentrent vraiment sur les dro-
gues dures […] et ils font davantage 
un travail dans la prévention, dans 
l’aide des personnes qui consom-
ment du cannabis. Ils font selon moi 
un très bon travail à ce niveau-là », 
confirme Me Théorêt.

 CINQ ANS APRÈS SA LÉGALISATION

Le flou persiste 
autour du cannabis

0128876

0128906

01289720129009 0129085

MAÎTRE DE L’OUVRAGE : Municipalité du Canton de Potton
2, rue de Vale Perkins
Potton (Québec) J0E 1X0

INGÉNIEUR CONCEPTEUR : Les Services EXP inc.
70, rue Wellington Sud – Bureau 500
Sherbrooke (Québec) J1H 5C7

PROJET : Parc André-Gagnon – Ajout d’un stationnement et
réfection du chemin d’accès – LOT 2

NOTRE DOSSIER : SHE-23002838-A0 (CPOM)

Lamunicipalité du Canton de Potton demande des soumissions pour les travaux décrits ci -dessus. Les
soumissions doivent être présentées dans une enveloppe scellée portant l’inscription « Parc André-
Gagnon – Ajout d’un stationnement et réf ection du chemin d’accès – LOT 2 » et le soumissionnaire
devra y être clairement identifié.

Les plans et le cahier des charges ainsi que la formule de soumission peuvent être obtenus uniquement
auprès du système électronique d’appel d’of f res (SÉAO) à l’adresse suivante www.seao.ca.

Pour être considérée, toute soumission doit être accompagnée d’une garantie de soumission telle
que décrite à l’article IV-1.1 de l’ « Avis aux soumissionnaires » de la norme BNQ 1809-900/2019.
La soumission, la garantie devant l’accompagner de même que tous les autres documents à fournir
seront réputés valides pour une période de 60 jours. Le soumissionnaire doit tenir compte de cette
obligation lorsqu’il fera compléter par d’autres les documents en question.

Seuls les cautionnements émis par les compagnies détenant un permis d’assureur au Canada seront
acceptés aux termes du document d’appel d’offres.

Seules les of f res présentées par les entrepreneurs qui auront commandé les documents d’appel
d’offres au même nom que celui sous lequel ils soumissionnent seront considérées.

Seules sont considérées, aux f ins d’octroi du contrat, les soumissions des entrepreneurs ayant un
établissement au Québec ou, lorsqu’un accord intergouvernemental de libéralisation des marchés est
applicable, dans une province ou un territoire visé par cet accord. Les entrepreneurs doivent détenir la
licence requise en vertu de la Loi sur le bâtiment (L.R.Q. c.B.-1.1).

La date limite de réception des plaintes est f ixée à 11 h, le lundi 11 septembre 2023. La personne
désignée pour recevoir les plaintes est M. Martin Maltais, directeur général de la municipalité.

Les soumissions doivent être reçues au bureau municipal par M. Martin Maltais, directeur général,
à l’adresse indiquée ci-dessus, le ou avant le jeudi 21 septembre 2023 à 11 h, pour être ouvertes
publiquement à la même heure et au même endroit.

La municipalité du Canton de Potton ne s’engage à retenir ni la plus basse ni aucune des soumissions
présentées.

Août 2023

Martin Maltais
Directeur général

MUNICIPALITÉ DU CANTON DE POTTON
Parc André-Gagnon – Ajout d’un stationnement
et réf ection du chemin d’accès – LOT 2
PROJET N° : SHE-23002838-A0

APPEL D’OFFRES

La Ville de Sherbrooke demande des
soumissions pour :

APPEL D’OFFRES NO 20679
FOURNITURE ET LIVRAISON DE

MEMBRANE GÉOTEXTILE POUR LE
MAGASIN MUNICIPAL

Les documents de soumission sont
disponibles au portail du SEAO à
l’adresse suivante : www.seao.ca sous
le numéro 1757028 ou en communiquant
au 1 866 669-7326.

Les soumissions scellées et identifiées
du numéro et du titre de l’appel d’offres
devront parvenir au bureau du Service de
l’approvisionnement et des équipements
situé au 145, rue Wellington Nord, bureau
200, Sherbrooke (Québec) J1H 5C1, le ou
avant le 13 septembre 2023 à 14 heures.
Les soumissions par télécopieur ne
seront pas acceptées.

La Ville de Sherbrooke ne s’engage à
accepter ni la plus basse, ni aucune des
soumissions.

Pierre Trottier
Directeur
Approvisionnement et équipements

AVIS DE CLÔTURE
D’INVENTAIRE

Avis est donné que, par les

présentes, à la suite du décès

de feu Richard BOUFFARD,

en son vivant domicilié au 265,

rue Compton Est à Waterville,

province de Québec, J0B 3H0,

survenu le 23 février 2023, un

inventaire des biens du défunt

a été fait par le liquidateur

successoral, Richard Carrier, le

17 août 2023, conformément à

la loi.

Cet inventaire peut être consulté

par les intéressés, à l’étude de

Me Philippe Bellefeuille, notaire,

située au 288, rue Marquette,

bureau 100 à Sherbrooke QC

J1H 1M3.

Donné à Sherbrooke, ce 18 août

2023.

Me Philippe Bellefeuille, notaire

Le Centre de services scolaire des Sommets désire obtenir des soumissions afin de retenir
les services d’entrepreneurs pour le déneigement des aires de stationnement et voies de
circulation, ainsi que les trottoirs, entrées pour piétons et sorties d’urgence pour l’ensemble
de ses établissements.

Les documents d’appel d’offres peuvent être obtenus en contactant Geneviève
Lambert au numéro de téléphone 819 847-1610, poste 18863 ou par courriel à
rmaterielles@cssds.gouv.qc.ca, à compter du 29 août 2023 ou sur le système électronique
d’appel d’offres (SEAO).

Toute soumission devra être reçue dans une enveloppe scellée au centre administratif du
centre de services scolaire, 449, rue Percy, Magog (Québec) J1X 1B5, le 21 septembre 2023
avant 13h30, pour être ouverte publiquement au même endroit, le même jour et à la même
heure. Toute soumission reçue postérieurement sera automatiquement rejetée.

Le Centre de services scolaire des Sommets ne s’engage à accepter ni la plus basse, ni au-
cune des soumissions reçues et n’encourt aucune obligation ou frais d’aucune sorte envers
le (ou les) soumissionnaire(s).

Pour tout renseignement additionnel, vous devez communiquer avec Alexis Dion, au
819 847-1610, poste 18830 ou par courriel Alexis.Dion@cssds.gouv.qc.ca.

Alexis Dion
Régisseur
Service des ressources matérielles
Centre de services scolaire des Sommets

APPEL D’OFFRES PUBLIC
DÉNEIGEMENT

ASSEMBLÉE DU CONSEIL
D’ADMINISTRATION

POUR SEPTEMBRE 2023
À TOUS LES INTÉRESSÉS,

AVIS PUBLIC est par les présentes donné par
la soussignée, Secrétaire de la Société de
transport de Sherbrooke,

Que l’assemblée ordinaire de septembre 2023
aura lieu le 13 septembre à 18 h 30 à la Société
de transport de Sherbrooke, ainsi qu’en direct
via notre site Internet et chaîne YouTube.

Les personnes qui désirent nous faire
parvenir leurs questions sont invitées à le
faire via l’adresse courriel suivante : direction.
generale@sts.qc.ca, et ce, avant le mercredi
13 septembre 2023 à 14 h 00. Les questions
reçues seront répondues lors de l’assemblée.

À noter que l’enregistrement de la séance sera
également disponible pour consultation sur
notre site Internet et chaîne YouTube.

DONNÉ À SHERBROOKE, ce 2 septembre 2023.

La Secrétaire,

Vicky Martineau

AVIS PUBLIC
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On aurait dû écouter Michèle

 L
e 11 juillet 1989, Mi-
chèle Castonguay rédige 
une note pour le chef 
par intérim du Service 
de la planification des 

ressources humaines. En objet : 
« Situation difficile que vivront les 
CAH [aujourd’hui les CHSLD] au 
cours de l’été due au manque de 
personnel infirmier ».

Trente-quatre ans plus tard, on 
est encore là.

À l’emploi de ce même Service, 
Mme Castonguay sonne l’alarme. 
« Le climat difficile lié aux négo-
ciations des conditions de travail 
crée une rareté des ressources 
humaines en soins infirmiers. Les 
établissements, selon leur mis-
sion, prendront différents moyens 
pour pallier ce manque de res-
sources au cours de l’été », écrit-
elle à Daniel Poirier.

Trois mesures sont identifiées 
pour les centres hospitaliers 
de courte durée (CHCD), aussi 
aux prises avec une pénurie : la 
« fermeture de lits », les « incita-
tifs monétaires » et l’« utilisation 
d’agences ». Sur ce point, l’infir-
mière qui a alors une vingtaine 
d’années de métier partage ses 
réserves. « Cette mesure se révèle 
être très coûteuse pour les centres 
qui y recourent. En plus, elle crée 
des tensions auprès du person-
nel régulier qui ne jouit pas des 
mêmes conditions de travail. »

Plus encore, « on peut aussi s’in-
terroger sur l’impact de cette me-
sure sur le budget des directions 
des soins infirmiers à moyen et 
long terme ».

On aurait dû s’interroger.
Dans les CHSLD, les CHLD à 

l’époque, où on ne peut pas fer-
mer de lits, « une brève revue de 
littérature nous amène à nous in-
terroger sur les répercussions que 
risquent de subir les bénéficiaires 
de ces centres. On peut présumer 
qu’il y aura des coûts financiers et 
des coûts humains qui sont eux 
difficilement quantifiables ».

Elle identifie trois impacts : la 
« perte d’autonomie » en raison 
de « l’absence de stimulation des 
bénéficiaires », l’« isolement de la 
clientèle » parce que la pénurie 
« obligera certaines institutions à 
confier plus de malades à moins 
de personnel » et « un personnel 
débordé » vu que « la difficulté de 

trouver du personnel augmentera 
la charge du personnel en place, 
ce qui risque de créer d’autres 
problèmes dont l’augmentation 
de l’absentéisme. »

Tout ça est arrivé.
C’est en fouillant dans ses 

vieilles boîtes d’archives que 
Mme Castonguay a mis la main sur 
des rapports et des documents 
qu’elle a produits à la fin des an-
nées 1980. « C’est encore la même 
chose, rien n’a changé, se désole-
t-elle. Ça revient, ça retombe. On 
est encore en train de faire une 
grande réforme [avec la création 
d’une Agence de la santé], mais 
ça va aller où? »

Des réformes en santé, elle en 
a vu une et une autre jusqu’à sa 
retraite il y a une vingtaine d’an-
nées. Des réformes qui n’ont pas 
livré leurs promesses, qui ont plus 
souvent qu’autrement amoché 
davantage le réseau.

Elle est devenue infirmière 
en 1964, à l’époque où la forma-
tion se donnait directement dans 

les hôpitaux. Elle a fait la sienne à 
l’hôpital du Saint-Sacrement. « On 
travaillait six jours par semaine », 
se souvient-elle. Elle se rappelle 
les premières infirmières formées 
au cégep. « Elles n’avaient pas 
la même expérience, mais elles 
devenaient aussi bonnes en peu 
de temps. »

C’était l’époque où elle avait le 
temps de prendre soin des gens. 
« Il faut être en contact avec le 
patient, être à son écoute. Quand 
on est en santé, on est capable 
de s’occuper de soi, mais quand 
on est malade, ce sont les soins 
infirmiers qui aident la personne 
à se retrouver, à redevenir elle-
même », à recouvrer la santé.

Les infirmières ne doivent pas 
être là pour traiter, mais pour 
soigner.

La nuance est capitale.
Quand elle a fait ses premiers 

pas dans le métier, ils n’étaient 
pas comptés, minutés. Elle était 
là vraiment pour le patient, 
selon ses besoins. « Je me rap-
pelle encore de patients dans 

les années 60! » Voilà qui en dit 
long sur la qualité du lien qu’elle 
pouvait développer avec les per-
sonnes dont elle s’occupait.

Mais les réformes et la bureau-
cratie ont formaté son métier, 
qui est passé dans le moulin de 
la performance. Déjà « en 1988, 
1989, les infirmières me disaient : 

“On n’a pas le temps de 
faire ce pour quoi on a été 
formées”. Maintenant, les 
choses se font vite, on n’a 
plus le temps de parler. Le 
minutage des actes, ça ne 
fonctionne pas, l’humain 
ne se mesure pas comme 

ça. J’ai adoré être infirmière, c’est 
un beau métier, mais il faut le 
valoriser. »

Elle déplore que « le ministère 
n’en a que pour les médecins », se 
désole que « l’infirmière est perçue 
comme son adjointe ». Pour y re-
médier, « il faut défendre les soins 
infirmiers, il faut les faire connaître 
au ministère, où les infirmières ont 
encore peu de place ».

Dans un autre document qu’elle 
a remis à son patron en oc-
tobre 1989, Michèle propose, en 
objet, « une démarche relative à la 
planification de la main-d’œuvre 
en soins infirmiers ». Elle y aborde 
déjà le problème de la surcharge 
de travail, dont elle identifie des 
causes comme la « pénurie de 

personnel infirmier », les «progrès 
de la médecine» et « le raccourcis-
sement de la durée d’hospitalisa-
tion des malades ».

Elle prédit l’alourdissement 
de la clientèle. « La population 
vieillit et le système de santé sera 
davantage sollicité pour prendre 
en charge les personnes âgées 
[…] La planification des effectifs 
infirmiers devrait tenir compte 
de cette population vieillissante à 
qui il faudra assurer des soins de 
qualité. »

On a raté le coche.
Et gare aux froids calculs bud-

gétaires. « Casser le prix des soins 
en évaluant leur coût à la tâche 
d’exécution au lieu d’examiner les 
incidences en termes de capacité 
maintenues, voire retrouvées, 
pour plusieurs semaines et plu-
sieurs mois, est économiquement 
plus coûteux en durée et en mul-
tiplication de moyens souvent 
inutiles ou nuisibles. »

Il faut faire mieux, pas moins.
Son rapport à « diffusion res-

treinte » devait être déposé à la 
« Table de concertation perma-
nente sur la main-d’œuvre en 
soins infirmiers » pilotée par la 
ministre de la Santé de l’époque, 
Thérèse Lavoie-Roux. Elle ne l’a 
jamais lu, le rapport est resté sur 
la tablette.

Et on en est au même point.

Les infirmières ne doivent 

pas être là pour traiter, 

mais pour soigner.

La nuance est capitale.

MYLÈNE 
MOISAN
CHRONIQUE
mmoisan@lesoleil.com

Devenue infirmière en 1964, Michèle Castonguay a travaillé au ministère de la Santé à la fin des années 1980. — PHOTO LE SOLEIL, YAN DOUBLET
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NÉCROLOGIE

Rachel Arsenault
1935 - 2023

À l'Hôpital Laval de Québec, le 19 août 2023, à l'âge de 87 ans,
est décédée madame Rachel Arsenault, fille de feu Patrick
Arsenault et feu Méda Desfossés. Elle laisse dans le deuil ses
enfants : Steven (Maryse Belzile), Suzie (Gaétan Lavoie) et
Shirley (Donald Boutin); le père de ses enfants feu Denis Maguire;
ses petits-enfants : Myriam (Heston L'Abbé), Romy (Guillaume
Bérubé), Anne-Marie (Jonathan Batzios) et Marc-Antoine
(Élizabeth Locas); ses arrière-petits-enfants : Léonard et Simone;
sa soeur Jeannine Boisvert (feu Georges Boisvert); ainsi que

plusieurs neveux, nièces, cousins, cousines, autres parents et ami(e)s.

Selon ses dernières volontés, il n'y aura ni condoléances ni funérailles. Les membres de
la famille proche se rassembleront en privé.

Pour renseignements :

Marie-Paule Boutin

Le 21 août 2023, à l’âge de 77 ans est décédée subitement à
son domicile à Island Brook, madame Marie-Paule Boutin.
Elle était la fille de feu Antonio Boutin et de feu Aline Moreau.

Elle laisse dans le deuil son ami de longue date Bill Latimer.
Elle était la soeur de Fernand, feu Monique, feu Rollande
(feu Roger Bourque), Noëlla (Guy Raymond), Lorraine
(Marvin Baab) (feu William Adams), Suzanne (feu Lionel
Lauzon), feu Louise (Jules Desruisseaux), Germain (Jill
Lowry), Simone (Richard Vallée), Rolland (Danielle Nolet),
Hélène (Sylvain Vallée) et Jean Pierre. Elle laisse également

dans le deuil les soeurs de son ami, Barbara et Kathy (Yvon Rouleau), ainsi que ses
nombreux neveux, nièces, autres parents et amis.

La famille sera présente pour recevoir les condoléances le vendredi 15 septembre
2023 de 19h à 22h, de même que le samedi 16 septembre 2023 de 9h à 11h, à la
Coopérative funéraire de l’Estrie (485, rue du 24-Juin, Sherbrooke). Une cérémonie
pour lui rendre hommage suivra à 11h, à la chapelle du même endroit. Il vous sera
possible d’y assister virtuellement en cliquant sur le bouton « Visionner la cérémonie »,
en direct ou en différé. L’inhumation des cendres aura lieu à une date ultérieure avec la
famille au cimetière du chemin New Mexico, Island Brook.

Serge Breton
1942 - 2023

Au CHUS Fleurimont, le 23 août 2023, à l’âge de 81 ans, est décédé
Serge Breton, fils de Rosaire Breton et de Violette Bergeron, époux
de Suzanne Petit de Sherbrooke. Il était le père de Diane (Louis
Munro) et de Christian (Élisabeth Lord), le grand-père aimant
d’Arthur/Anne-Sophie Munro, et de Sandrine et Constance Breton.

Il était le frère de Marguerita (Charles Grabner), André (Denise
Parson) et Alayn (Sylvie Turcotte). Il était le beau-frère de feu Robert
(Brigitte Besson), feu Georgette s.m.n.d.a., feu Thérèse(feu
Raymond Perras), feu Jacques (Rita Duplessis), feu Jean-Guy (feu
Monique Provençal), feu André, feu Michel, Monique (Jean-Guy
Lavoie). Il laisse également dans le deuil de nombreux neveux,

nièces, autres parents et amis.

La famille vous accueillera au Complexe funéraire Steve Elkas Inc.,4230, rue Bertrand-Fabi,
Sherbrooke, le 9 septembre de 11 h à 13 h. Une cérémonie sera célébrée à 13 h au Complexe et
sera suivie d’un goûter.

La famille désire remercier le personnel du 7e étage au CHUS Fleurimont, les médecins
intervenants et principalement le docteur Louis-Pierre Bélanger-Fleury pour leur dévouement et
leur bienveillance.

En guise de sympathie, des dons à la Fondation du CHUS ou à la Société canadienne du cancer
ou au Centre de soutien de l’Estrie seraient appréciés.

Christian Gagnon
29-05-1969 – 23-07-2023

Au CHUS de Fleurimont, le 23 juillet 2023, est décédé à l'âge de 54 ans
monsieur Christian Gagnon. Il était le fils de feu madame Muriel
Champigny et de monsieur Maurice Gagnon.

Outre ses parents, il laisse dans le deuil sa sœur Marie-Élaine, son frère
Jean-Étienne, ses nièces Alexandra Howard (Jacob Howard) et
Angélique Gagnon ainsi que son neveu Louka Gagnon. Il laisse
également dans le deuil plusieurs oncles, tantes, cousins, cousines, et
amis.

La famille sera présente le vendredi 8 septembre, de 10h à 11h, en
l'église Saint-Boniface, 75, rue Morris, à Sherbrooke, pour recevoir les condoléances. Les
funérailles auront lieu à 11h, au même endroit.

La famille tient à remercier sincèrement le personnel du CHUS de Fleurimont, notamment l'unité
coronarienne, l'unité des soins intensifs et l'équipe des soins palliatifs du 6eA, pour la qualité et
l'humanité des soins dispensés à Christian.

Sr Françoise Gouin, p.s.s.f.
1937 - 2023

Le 25 août 2023 est décédée à Sherbrooke sœur Françoise Gouin, en
religion sœur Marie-Béatrice, âgée de 86 ans, native St-Julien, (Wolfe)
QC.

Les funérailles ont été célébrées le vendredi 1er septembre en la
chapelle des Petites Sœurs de la Sainte-Famille, 1900 rue Galt Ouest,
Sherbrooke QC. Inhumation au cimetière de la communauté.

Sœur Françoise était la fille de feu Alexandre Gouin et de feu Béatrice
Grégoire. Outre sa famille religieuse, elle laisse dans le deuil ses sœurs
et frères : feu Marcel Gouin et feu Fabiola Gouin, feu Jean-Louis Gouin et

feu Gisèle Gouin, feu Thérèse Gouin et Maurice Gouin, feu Germaine Gouin et feu Jean-Paul
Beaudoin, feu Madeleine Gouin, p.s.s.f., Rachel Gouin et feu Théophile Chapados, feu Rénald
Gouin et Pauline Cournoyer, Berthold Gouin et Lise Chouinard, feu Claude Gouin et Pauline
Lemay, Odette Gouin et feu Edmond Goulet, Colette Gouin et feu André Cyr, ses neveux et nièces
ainsi que d’autres parents et amis.

M. François Poulin
1963 - 2023

À Drummondville, le 25 août 2023, est décédé à l’âge de 59
ans, M. François Poulin, fils de M. Georges-Henri Poulin et de feu
Louisette Belley, demeurant à Québec, originaire de Richmond.

M. Poulin repose au Centre funéraire Yves Houle, 198, rue
Adams, Richmond. Heures d’accueil : le samedi 9 septembre de
10h à 13h45. Les funérailles auront lieu le samedi 9 septembre à
14h en l’église Ste-Bibiane, et de là au Crématorium Yves Houle.

M. Poulin laisse dans le deuil sa fille Florence Cantagrel; son père
M. Georges-Henri Poulin (feu Louisette Belley – Mariette Dubois); ses frères et sa sœur :
Pierre Poulin (Maricela Guerrero), Marie-Josée Poulin, André Poulin (Nancy Pearson),
ses neveux, nièces et autres parents et amis.

Des dons à la Société du cancer seraient appréciés.

Kenneth Tear
À l'Hôtel-Dieu de Sherbrooke, le 15 août 2023, est décédé monsieur
Kenneth Tear à l’aube de ses 96 ans. Il était l’époux de feu madame
Nicole Geoffroy, le fils de feu Florence Carter et de feu Joseph
William Tear.

Il laisse dans le deuil ses enfants: Ronald (Michèle Lyonnais), Diane,
Denis (Kim Laliberté) et Suzanne (Yves Bergeron); ses petits-enfants:
Kevin, Pamela (Maxime), Stephen (Tricia), Anne-Marie et Jennifer
(Kevin); ses neveux et nièces, de même que plusieurs ami(e)s.

La famille sera présente pour recevoir les condoléances le samedi 9
septembre 2023, de 15h à 17h, à la Coopérative funéraire de l’Estrie

(485, rue du 24-Juin, Sherbrooke).

La famille tient à remercier le personnel du 5A et des soins palliatifs de l’Hôtel-Dieu, ainsi que
le personnel de la Résidence Soleil Le Manoir, particulièrement madame Lyne Cajolet.
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Pierrette Gagnon Guillemette
1932 - 2023

Au CSSS-IUGS Pavillon Argyll, entourée de tout l’amour des siens, le 8
août 2023, est décédée à l’âge de 91 ans, madame Pierrette Gagnon,
épouse bien-aimée de Jean-Denis Guillemette, fille de feu Maria Leblanc et
de feu Donat Gagnon. Elle demeurait à Sherbrooke.

Outre son dévoué époux, madame Gagnon laisse dans le deuil ses
enfants : Pierre (Lyne Perreault), Jean (Manon Proteau), Éric (Annie
Hubert); ses petits-enfants : Yan, Kevin, Noémie, Raphaël, Frédéric et
Paméla, ses arrière-petits-enfants feu Léonard et Ambre. Elle était la sœur
de feu Émère (feu Irené Godbout), feu Benoît (feu Jeanne Blouin), feu
Claire, feu Réal (feu Joyce Liarmouth), feu Théophane (Gisèle Roy), feu
Léo (Marie Houle), feu Huguette (feu Claude Thibault), feu Claude (Rachel
Bouchard), feu Gaytane (feu Lionel Beaudoin), Lise (feu Gilles Thibault).

Elle était aussi la belle-sœur de Magella (feu Edouard Gingras), feu Gaston (Gervaise Nadeau), feu
Violette (Gilles Audet), feu Armand (feu Gaétane Duquette), Cécile (feu Bertrand Tessier), André (Denise
Larose), Diane (Gérard Guillette). Elle laisse également dans le deuil de nombreux neveux, nièces, autres
parents et amis.

La famille désire remercier la Dre Catherine Vanasse, madame Marie ainsi que tout le personnel du 4e
étage du Pavillon Argyll pour les bons soins prodigués à madame Gagnon.

La famille sera présente à la Coopérative funéraire de l’Estrie (485, rue du 24-Juin, Sherbrooke), le samedi
9 septembre 2023 de 13 h 30 à 15 h 30 afin de recevoir les condoléances des parents et amis. Une
cérémonie suivra à 15 h 30 à la chapelle du même endroit.

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la Société Alzheimer de l’Estrie.

Shawn Gaudette
M. Shawn Gaudette, 51 ans, est décédé le 30 août 2023. Il était l'époux de
Tracey Howe et demeurait à St-Herménégilde.

Les funérailles auront lieu le lundi 4 septembre à 11 h à l'église All Saints de
Hereford. L'inhumation suivra au cimetière de Hereford.

Outre son épouse, il laisse dans le deuil sa fille Molly Gaudette (Philippe).
Ses parents Antoine et Allison Gaudette. Ses frères, Steven Gaudette et
Terry Gaudette (Lynn Lefebvre). Ses neveux et nièces ; Kiana, Briana, Dylan,
Sierra (Johansel), Mia, Andrew et Nick. Ses beaux-parents Douglas et Rose
Howe. Son beau-frère et sa belle-sœur David et Julie Nadeau et leurs
enfants; Hannah (Josh), Katelyn, Jessica et David. Les chers amis de
Shawn, Scott Daignault et Sylvain Benoit. Tout le monde chez Howe Product.
Il laisse également dans le deuil de nombreux oncles, tantes et cousins des
deux côtés.

Mr. Shawn Gaudette, 51, passed away on August 30, 2023. He was the husband of Tracey Howe and lived in
St-Herménégilde.

Funeral services will be held on Monday, September 4 at 11 a.m. at All Saints Church in Hereford. Interment
will follow in the Hereford Cemetery.

In addition to his wife, he is survived by his daughter Molly Gaudette (Philippe). His parents Antoine and
Allison Gaudette. His brothers Steven Gaudette and Terry Gaudette (Lynn Lefebvre). His nephews and
nieces; Kiana, Briana, Dylan, Sierra (Johansel), Mia, Andrew and Nick. His parents-in-law Douglas and Rose
Howe. His brother-in-law and sister-in-law David and Julie Nadeau and their children; Hannah (Josh), Katelyn,
Jessica and David. Shawn's dear friends, Scott Daignault and Sylvain Benoit. Everyone at Howe Product. He
is also survived by many aunts, uncles and cousins on both sides.

Marcel Lacroix
1932 - 2023

À Sherbrooke, le 28 août 2023, à l’âge de 91 ans est décédé monsieur
Marcel Lacroix, époux de feu madame Laurette (Veuilleux) Lacroix,
demeurant à Sherbrooke.

Il laisse dans le deuil ses enfants : Marc (Marlène Roy), Diane (André
Campagna), Johanne (Christian Ouellette), Jacques (Lucie
Francoeur), Daniel (Laurette Blais), Solange (Lee Stock), Bertrand
(France Lessard), Germain (Josée Chaperon), René (Nathalie
Martineau), Joël, Stéphane (Julie Houde), Yanic (Karina Sauvageau),
Jasmin (Caroline Pilon) et Jonathan; ainsi que sa quarantaine de
petits-enfants et sa quarantaine d’arrière-petits-enfants.

Il laisse également ses sœurs et ses frères : Gaston, Réna,
Jacqueline, Huguette, Doris, Yvon, Yvan, Marie-Thérèse, Onil, Pierre-Paul et leur conjoint; son beau-
frère Roland et sa belle-sœur Andy; ainsi que plusieurs nièces, neveux, cousines, cousins, autres
parents et amis.

La famille vous accueillera le dimanche 10 septembre 2023 de 9 h à 12 h et de 13 h à 17 h, ainsi
que le lundi 11 septembre 2023 de 9 h à 11 h au Complexe funéraire Ledoux, afin de recevoir vos
témoignages de sympathie. Les funérailles suivront à 11 h 15 en l’église St-Jude.

La famille désire remercier tout le personnel hospitalier du CLSC de Sherbrooke pour les bons soins
prodigués à domicile, ainsi que tous ses proches qui ont pris soins de Marcel.

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la Fondation des maladies du
cœur et de l’AVC https://www.coeuretavc.ca/.

Albert Lapointe
1941 - 2023

Au CHSLD de Richmond, le 18 août 2023, s’est éteint monsieur
Albert Lapointe à l’âge de 82 ans. Il était le fils de feu Adrien
Lapointe et de feu Antoinette Leroux ainsi que l’époux bien-
aimé de madame Madeleine Duclos.

Outre son épouse, monsieur Lapointe laisse dans le deuil ses
enfants : Éric (Ginette), Édith (Alain) et Bruno (Josée) ainsi que
ses petits-enfants : Matthew, Miguel et Moréna.

Il laisse également dans le deuil son frère Émile (Jacqueline). Il
était le frère de : feu Gérard (feu Carmen), feu André (Ginette)
et feu Denis. Plusieurs beaux-frères, belles-sœurs, neveux,

nièces, autres parents et amis seront attristés de sont départ.

La famille vous accueillera au Complexe funéraire Steve L. Elkas (4230, rue Bertrand-
Fabi, Sherbrooke), le samedi 9 septembre de 14h à 17h. Une célébration de la Vie suivra
à la chapelle du même endroit.

La famille tient à remercier toute l’équipe du CHSLD-Richmond pour les bons soins offerts.

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par des dons à la Société Alzheimer
de l’Estrie : Don en ligne - Société Alzheimer de l'Estrie (jedonneenligne.org).

Roger Lemieux
1937 - 2023

Entourée de tout l’amour de sa famille, le 21 août 2023, à l’âge
de 86 ans, nous a quittés monsieur Roger Lemieux.

Il était le fils de feu Arthur Lemieux et de feu Rose-Hilda
Drapeau.

Il aimait son unique fille et ses 3 petits-enfants plus que tout. Il a
été un pionnier modèle de père monoparental dans les années
1980. Son dévouement restera gravé à jamais dans nos cœurs.

Monsieur Lemieux laisse dans le deuil sa fille Nadia (Frédéric
Bolduc), ses petits-enfants adorés Audrey (Nicolas), Alexanne

(Christoph) et Cédrick (Charline). Il était le frère de feu Laurette (Paul), feu Bertrand (feu
Lise) et Monique (feu Jean-Paul). Il laisse également dans le deuil ses cousins, cousins,
neveux, nièces, amis, particulièrement Mme Doris Plante pour sa bienveillance.

L’inhumation aura lieu ultérieurement en toute intimité au cimetière St-Philippe.

Un précieux remerciement au personnel des soins palliatifs du CHUS Hôtel-Dieu pour
l’accueil, l’accompagnement et les soins extraordinaires prodigués à mon père.

En témoignage de votre sympathie, vous êtes invités à faire un don à la Société Alzheimer
de l’Estrie, https://alzheimer.ca.

Gilles Messara
1926 - 2023

Au CHUS Hôtel-Dieu, le 29 juillet 2023 à l’âge de 96 ans, Gilles Messara
nous a quittés paisiblement entouré de sa famille. Il est allé rejoindre son
épouse feu Huguette Vanier, ses parents feu Lucida Girard et feu Albert
Messara.

Il laisse dans le deuil ses enfants : Jacques (Anne Martel) de Sherbrooke et
François (Sonia Seminaro) de Repentigny; ses petits-enfants : Philippe
(Stéphanie Larochelle), Alexandre (Sarah Gosselin), Charles (Sarah
Pietrovna Davidenko), Catherine (Jean-Sébastien Bourdon) et Olivier
(Claudia Charette); ses arrière-petits-enfants : Raphaelle et Élizabeth
Messara ainsi qu’Éléonore et Clémence Bourdon.

Il était le frère de feu Marcel (feu Denise Tougas), feu Françoise (feu Jean-
Louis Gauthier), feu Camille et Renée (Jean-Guy Thibodeau). Il était le beau-

frère de feu Rita (feu Léon Lessard), feu Gisèle, feu Denise (feu Clément Fortin) et feu Jeannine (feu Donald
Audet). Il laisse également dans le deuil plusieurs neveux et nièces, autres parents et amis.

La famille désire remercier le personnel du 4C et la Dre Audrey Dubé ainsi que tout le personnel des soins
palliatifs du CHUS Hôtel-Dieu pour les bons soins prodigués.

La famille recevra les condoléances à la Coopérative funéraire de l’Estrie au 485, rue du 24-Juin, Sherbrooke,
J1E 1H1 le vendredi 8 septembre 2023 de 19h à 21h et le samedi 9 septembre de 9h à 11h. Une cérémonie
à sa mémoire suivra à la chapelle du même endroit. L’inhumation suivra au cimetière St-Michel. Vous pourrez
suivre la cérémonie, de façon virtuelle, en cliquant sur le bouton « Visionner la cérémonie ».

En guise de sympathie, des dons à la Fondation du CHUS (530, 10e Avenue Sud, Sherbrooke, J1G 2R9) ou
à la Fondation du CHUS/don personnel (fondationchus.org) seraient grandement appréciés par la famille.
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Benoît Paré
1961 - 2023

C’est avec une grande tristesse que nous annonçons le départ de notre
très aimé Benoît Paré, survenu le 30 août 2023 à son domicile, à l’âge
de 61 ans. Son sens de l’humour, ses anecdotes pleines de
rebondissements et sa générosité sans limite resteront à jamais gravés
dans nos cœurs.

Passionné de moto, Benoît aimait se balader avec ses amis et Sylvie
tant pour observer les magnifiques paysages qui se dévoilaient devant
lui que pour se rendre à des événements où il partageait sa passion
avec les siens. Dur à cuire au cœur tendre, il laisse dans le deuil sa
conjointe Sylvie Ross, sa mère Claudette Baron (feu Harold Paré), sa
sœur Danielle (Martin Côté), la mère de sa conjointe Héliette Dubé, les
enfants de sa conjointe Alexandre Dubé (Jasmine Joncas), Catherine

Dubé (Danick Scalabrini) et les petits-enfants de sa conjointe Charlie et Noah Dubé. Il laisse aussi dans
le deuil ses beaux-frères et belles-sœurs Nathalie Ross (Bernard Philibert), Stéphane Ross (Marie-
Hélène Provencher), plusieurs oncles, tantes, cousins, cousines ainsi que tous ses amis et collègues.

La famille sera présente à la Coopérative funéraire de Coaticook, le lundi 4 septembre 2023 de
9h à 11h. Suivront les hommages où nous partagerons nos souvenirs, quelques larmes et
probablement quelques rires en l’honneur de notre éternel ami. Bonne ride mon Big Ben!

En guise de sympathie, des dons à la Fondation des maladies du cœur et de l’AVC, 630, rue
Sherbrooke, bureau 200, Montréal, Qc, H3A 1E4 et la Société québécoise du cancer, 2075, rue de
Champlain, Montréal, Qc, H2L 2T1 seraient appréciés par la famille.

Réjean Plourde
1940 - 2023

C’est avec le cœur serré que la famille vous annonce le décès
de M. Réjean Plourde, survenu le 3 août 2023, paisiblement
aux soins palliatifs du CHUS Hôtel-Dieu de Sherbrooke, suite
à un cancer du poumon.

Il était le fils de feu M. Augustin Plourde et de feu Mme
Thérèse Bouchard et il laisse dans le deuil son épouse Mme
Beverly Plourde (née Hazard).

Outre son épouse, il laisse dans le deuil sa fille Annette
Plourde (Mark Stadtmiller) et son frère l'abbé Marc Plourde, la

famille de Beverly : sa sœur Edith Hazard (de feu Ivan Hazard), son frère Robert Hazard
(Trudy), leurs fils Rob (Renée) et Alan (Heather) et leurs familles.

Une cérémonie, pour lui rendre hommage, a eu lieu pour la famille immédiate à l’église
St-Patrick le 22 août 2023, suivi de l’inhumation au cimetière Saint -Michel.

La famille tient à remercier TOUT le personnel des soins palliatifs de l’Hôtel-Dieu pour
leur dévouement.

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la Fondation du
CHUS, Soins palliatifs. (https://www.fondationchus.org/options-de-dons/don-in-
memoriam)

Hilda Richard
1938 - 2023

Au CHUS Hôtel-Dieu, le 20 août 2023, à l’aube de ses 85 ans, est
décédée Mme Hilda Richard, fille de feu Conrad Richard et de feu
Yvonne Coutu et épouse de feu Aurèle Corriveau. Autrefois de
Windsor, elle demeurait à Sherbrooke depuis plusieurs années.

La famille vous accueillera le vendredi 1er septembre 2023 de 14h à
16h et de 18h à 20h à la Coopérative funéraire de l’Estrie (485, rue du
24-Juin, Sherbrooke, J1E 1H1). Le samedi 2 septembre, la famille sera
présente à l’église St-François-d’Assise au 1145, rue des Quatre-
Saisons, Sherbrooke, J1E 3Y5 dès 10h pour recevoir les
condoléances. Les funérailles y seront célébrées à 11h. Les cendres
seront déposées au cimetière de St-Claude à une date ultérieure.

Mme Richard était la sœur de feu Marie, feu Donald (Réjeanne Roy), feu Desneiges (feu Jean-Louis
Rivard) et Jacques (Ginette Bédard); de la famille Corriveau, elle était la belle-sœur de feu Jeanne
(feu Jean-Paul Élément), feu Léo (feu Yvette Couture), Juliette (feu Eugène Morin), feu Alice (feu
Raoul Côté), feu Germaine (feu Lucien Pinard), feu Bernadette (feu Émile Dion), feu Irène (feu Hervé
Philippe) et feu Doria (feu Louis-Paul Lalonde). Elle laisse aussi dans le deuil plusieurs neveux,
nièces, autres parents et amis.

La famille désire remercier le personnel des soins palliatifs de l’Hôtel-Dieu pour les bons soins
prodigués à Mme Richard.

En guise de sympathie, les offrandes de messes seraient grandement appréciées par la famille.

Marguerite Talbot Pelchat
1924 - 2023

À la Maison la Cinquième Saison de Lac-Mégantic, le
17 août 2023 à l’âge de 99 ans, est décédée Mme
Marguerite Talbot, fille de feu Josaphat Talbot et de
feu Rose-Anna Lapierre, épouse de feu Antonin
Pelchat, autrefois de St-Romain et native de St-
Sébastien.

La famille accueillera parents et amis en présence de
l’urne cinéraire, en l’église de St-Sébastien, le samedi
9 septembre 2023 à compter de 9h30. Les funérailles
seront célébrées le samedi 9 septembre 2023 à
10h30 en l’église de St-Sébastien. Inhumation de
l’urne cinéraire au cimetière de St-Romain.

Mme Marguerite Talbot laisse dans le deuil ses
enfants : Marcel (Andrée Fontaine), Guy (Laura

Blanchette), Marie-Andrée (Denis Bernier); ses petits-enfants : Valérie et Marc Pelchat,
Alexandra St-André, Rémi et Vincent Bernier; ses arrière-petits-enfants : Mathis et
Mégane Morneau, Maya et Sandrine Pelchat, Kelly-Ann Benrier; elle était la sœur de feu
Cécile Talbot (feu Alfred Hallée), feu Adrienne (feu Henri-Louis Rosa), feu Joachim (feu
Alma Brochu), feu François (feu Carmen Boulanger), feu Aldalbert (feu Marie-Paule
Audet), feu Adélard (feu Claire Cyr), feu Paul (Rita Audet), Thérèse (feu Léandre
Dorval), feu Bernard (feu Louisette Veilleux), Eugène (feu Pauline Bernier), Sr. Jeanne
d’Arc, f.c.s.c.j, Sébastien (Cécilienne Lavoie); elle était la belle-sœur de feu Raynald
Pelchat (feu Rosalie Proulx), feu Reine (feu Noël Couture), feu Félicien (feu Françoise
Lapointe), feu Camillien (feu Graziella Proteau), feu Sr. Mireille, feu Bibiane (Edgardo
Gonzalez), Cécilien (feu Madge Rousseau), Odette, feu Yves, feu Yvon (feu Raymonde
Bernier), Chrystiane, Andrée, Christian, Monette, feu Julien (Yvette Boulanger). Elle
laisse également dans le deuil neveux, nièces, cousins, cousines, autres parents et
amis.

La famille tient à remercier Johanne Vachon et Richard Breton où elle a vécu 13 ans
dans le RPA de St-Romain, Lyne Boulanger et le personnel du Manoir Salaberry ainsi
que la Maison la Cinquième Saison et son personnel.

Vos témoignages de sympathie à la famille peuvent se traduire par des dons à la
Maison la Cinquième Saison, 6900, rue des Pins, Lac-Mégantic, G6B 2M1.

REMERCIEMENTS

Suite au décès de
DIANE MATHIEU

survenu le 25 juillet 2023

Nous vous remercions du fond du coeur chers parents et
amis, vos marques d'affections, de sympathie et votre
soutien moral, ont été très précieux pour nous aider
à traverser cette dure épreuve.

Son conjoint Michel Beauchemin
Ses enfans Isabelle et François
Ses petits-enfants Jessica, Maxime, Danny
Ses arrière-petits-enfants Elya et Charles,
ainsi que toute la famille

Veuillez considérer ces remerciements
comme personnels.

REMERCIEMENTS

REMERCIEMENTS
à la suite du décès

YVETTE BARRIÈRE
décédée le 26 juillet 2023

La famille désire remercier sincèrement parents et amis, qui par leur
présence aux funérailles ou de quelque manière que ce soit, ont pris
part à notre peine suite au décès de notre mère.

Ses enfants Claudette, Dian, Céline, petits-enfants et arrière-petits-enfants



0128818

AISNE
ALLOS
ANJOU
ARC
ARS
ARVE
AUBE

BAZOIS
BRENNE

CHABLIS
CLAIN
COTENTIN

DEOLS
DEULE
DIGNE

EMBIEZ
EPINAL
ERDRE
ESCAUT
ETRETAT
EZE

FOS

GAP
GEROME
GIRONDE

ILL
INDRE
ISERE

JOUGNE
JURANCON

LOCHES
LOT
LYS

MAYENNE
MEIJE
MESSIN

HORIZONTALEMENT

1. Qui se fait en cachette
et qui a généralement
un caractère illicite.

2. Tondu. - Qui ont du cha-
grin.

3. De minuit à midi. - Après
moi. - Nombre de points
dans un match.

4. Exprime un éclatement.
- Crayonner.

5. Reconnues, confessées.

6. Mettre plus haut. - Qui
s’impose à l’esprit ; évi-
dent.

7. Fantastique. -
Rapidement.

8. Très petite île. - Lus
lettre par lettre, en par-
lant des mots.

VERTICALEMENT

1. Individu très malhon-
nête.

2. Ruminant des Andes qui
donne de la laine. - Bout
de la tige du maïs por-
tant les grains.

3. Ils sont rouges ou noirs.
- Qui concerne la navi-
gation.

4. Pas confus. - Pouvoir de
s’opposer à une déci-
sion.

5. Sens permettant la per-
ception des odeurs.

6. Bâton garni de fer.

7. Symbole du sélénium.
- Groupement religieux
dirigé par un gourou.

8. Entrelacer des fils pour
en faire un tissu.

9. Dent tranchante.

10. Gaz utilisé pour l’éclai-
rage. - Plante à odeur
forte et saveur piquante.

11. Exténué.

12. Prendre des risques. - À
toi.

Niveau de difficulté : difficile 5202

Ce jeu est une réalisation de Ludipresse • Informationswww.les-mordus.com ou écrivez-nous à info@les-mordus.com
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CITATION SECRÈTE par Isabelle Vadeboncoeur

MOTS CROISÉS JUNIOR

MOTS CROISÉS

6 7 3

6 2

1 9 8 4

7 2 8 4

3 1 2

4 7 1

7 5 9

3

9 1

Placez un chiffre de

1 à 9 dans chaque case

vide. Chaque ligne,

chaque colonne et chaque

boîte 3x3 délimitée par

un trait plus épais doivent

contenir tous les chiffres

de 1 à 9. Chaque chiffre

apparaît donc une seule

fois dans une ligne, dans

une colonne et dans une

boîte 3x3.

Thème : Proverbe
malgache
Placez les lettres de
chaque colonne dans la case
appropriée de manière à
former une phrase complète.
Les mots sont séparés
par une case noire.

Solution:
C’estchezlesétrangersque
lepimentparaîtleplusfort.

SOLUTIONSDELAPAGE 1 › À LADERNIÈREPAGEDELASECTION

MOT MYSTÈRE

HORIZONTALEMENT

1. Prospectus. - Partie d’une
baguette.

2. Qui augmente la viscosité
d’un liquide.

3. On peut en faire un château.
- Canneberge.

4. Déchiffrée. - Lever les pieds
de derrière, en parlant du
cheval. - Maladie de la vigne.

5. Prénom d’un célèbre gangs-
ter. - Aucun. - Crus.

6. Drame populaire. - Assemble
bout à bout.

7. Bleu du ciel. - Distinct.

8. Voix d’homme élevée. -
Oiseau de proie.

9. À aucun moment. - Fruit à
coque.

10. Bloc de glace. - Filé.

11. Reine indienne. - Usure gra-
duelle.

12. Foulure. - Contrôle pério-
dique.

VERTICALEMENT

1. Plein d’emphase.

2. Partie du corps. - Vente au
plus offrant.

3. Esquivé. - Projettent.

4. On s’y repose. - Garçon niais.
- Sans engrais ni pesticides.

5. Rivière de France. - Contient
des cendres.

6. Garantir. - D’... et déjà.

7. Négation. - Célèbre agent
secret. - Qui a une acidité
désagréable.

8. Souverain russe. -
Pourcentage.

9. Abréviation courante. -
Souhaite. - Le soleil s’y lève.

10. Peuple de Nouvelle-Zélande.
- Jouet qui tourne.

11. Déplacé. - Île grecque.

12. Entités politiques. -
Vadrouillent.
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Solution : 02-09-2023

VAUCLUSE

NANCY
NEBOUZAN
NERAC
NIEVRE
NIORT

ODET

OGNON

PAU

RHIN
RIESLING
RODEZ

ROISSY
ROUEN
ROYAN

SAONE
SARTHE
SEES

SOLOGNE

TET
TOURS
TULLE

YEU
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MOTS FLÉCHÉSHOROSCOPE Samedi 2 septembre 2023

Bélier (21 mars au 19 avril)
Le passage du cycle de la Lune en Bélier pro-
metde vouségayer. Enfin, peut-être. En socié-
té c’est vous qui mènerez le bal. Quelqu’un
pourrait se décider à vous dire exactement ce
quevousdésirez entendre, et étant donnéque
Mars se trouvemaintenant en Balance, juste
en face du Bélier, il sera plus facile de prendre
votre place dans des situations qui vous insé-
curisaient. L’intégration dans un nouveau
cercle d’individus devrait d’ailleurs s’effectuer
plus facilement. Et la chance pourrait frapper
là où elle ne s’est jamaismanifestée…
Taureau (20 avril au 20 mai)
Les présomptions sont souvent inutilement
vexantes. Il ne faudrait pas supposer les goûts
et les idées des autres personnes. En bon
aspect de Jupiter en Taureau, le duo Soleil-
MercureenViergedevrait vous aider à exceller
dans l’art de la communication. Vous sauverez
les pots cassés en formulant vos idées sous
formedequestions et en ajoutant une touche
d’humour à vos propos. Et grâce à l’autre bon
aspect d’Uranus en Taureau avec Pluton en
Capricorne, une certaine transformationpour-
rait s’avérer avantageuse.
Gémeaux (21 mai au 21 juin)
Mauvais est celui qui se repose quand il doit
urgemment faire quelque chose. La présence
deMars en Balance, Signe d’Air ami du vôtre,
indique que le moment d’agir est arrivé. Les
éléments sont tombés en place et voici votre
tour de jouer. Il est désormais possible de
battre un record ou d’atteindre un niveau
auquel vousn’aviez jamais encore accédé.Une
confidence pourrait même confirmer ce que
vous soupçonniez,mais il faudraprobablement
dévoilermoindrement votre jeupour l’obtenir…
Cancer (22 juin au 22 juillet)
Tandis que le cycle de la Lune se trouve en
Bélier, au carré duCancer, l’affirmation exces-
sive de certaines personnes pourrait vous
agacer. Ne traînez pas unmalaise avec vous
sans rien dire, car vous ne pouvez pas vous
attendre à ce qu’une situation problématique
se règle toute seule. Si quelqu’un adopte un
comportement que vous considérez inappro-
prié, la meilleure chose à faire serait de lui en
faire part, enmettant l’accent sur ce que vous
ressentez plutôt qu’en accusant sa conduite…
Lion (23 juillet au 22 août)
Le passage de la Lune dans un autre Signe
de Feu, celui du Bélier, devrait vous apporter
la stimulation dont vous avez besoin pour
replonger dans l’action. Cependant, toutes les
responsabilités ne devraient pas forcément
vous incomber, et vous ne devriez pas hésiter
à réquisitionner la participation des autres. À
noter que la présence de Vénus en Lion sou-
rit à l’intimité et aux affinités. Une interaction
autrefois laborieuse pourrait désormais sem-
bler plusfluide, et une confidencedevrait vous
faire chaud au coeur.
Vierge (23 août au 22 sept.)
Encette étape anniversaire, appuyépar le bon
aspect de Jupiter en Taureau, le duo Soleil-
Mercure en Vierge devrait vous permettre
d’avoir lemot juste.Misez sur la finessed’esprit
si vous cherchez à impressionner quelqu’un.
Le rire constituera un indicateur fiable quant
au niveau de sympathie et d’intérêt que l’on
éprouvera envers vous. C’est dans sa subtilité
que l’humour vous permettra de conquérir
mers etmondes.Unepossibilité vous intrigue?
Mieux vaudra vous laisser guider par la raison
que par la peur…

Balance (23 sept. au 23 oct.)
Le passage du cycle de la Lune en Bélier, en
face de la Balance, devrait intensifier votre
magnétisme. Qui donc pourrait résister à
votre pouvoir de persuasion dans de telles
conditions? Ceci dit, il y en a qui pourraient
devenir jaloux de l’attention que vous rece-
vrez. L’humilité, la modestie et la discrétion
seront des points sur lesquels miser afin de
ne vousmettre personne à dos. Et avecMars
en Balance, tandis qu’une activité pourrait se
faire sourcede joie, certaines chosesdevraient
simplement se présenter à vous.
Scorpion (23 oct. au 21 nov.)
Vous êtes peut-être en train de faire des
concessions inutiles par crainte de déplaire.
Personne n’en exige pourtant autant de vous.
Comme il vautmieux confirmerque supposer,
il serait salutaire de clarifier les choses. Il n’en
tiendra qu’à vous pour faire disparaître une
complicationde façonpermanente. Vous igno-
rez possiblement certains détails pertinents
relatifs à une situation complexe. Alors avec
la Lune enBélier, la divulgation d’une nouvelle
informationdevrait vous simplifier l’existence…
ou presque!
Sagittaire (22 nov. au 21 déc.)
Tandis que le cycle de la Lune parcourt un
autreSignedeFeu, celui duBélier, les décisions
prisespard’autrespersonnespourraient abon-
der dans le sensde vos attentes. LeduoSoleil-
MercureenVierge, au carréduSagittaire, vous
demande toutefois de redoubler d’ardeur si
vous cherchez à démontrer une affaire que
vous croyez vraie à ceux qui préfèrent encore
en douter. La rigueur de votre démarche sera
l’atout qui amènera d’autres à vous emboîter
le pas. Et grâce à Vénus en Lion, Signe de Feu
ami du vôtre, votremagnétisme impression-
nera…
Capricorne (22 déc. au 19 janv.)
Le passage de la Lune en Bélier, au carré du
Capricorne, pourrait vous amener à constater
que vous n’avez pas que des sympathisants.
Par contre, vous ne devriez pas croire que
votre vision n’a que des opposants. Jupiter
et Uranus en Taureau, Signe de Terre ami
du vôtre, devraient toutefois correspondre
à d’importants appuis, dont certains ne se
sont probablement pas encore manifestés
officiellement. Aidez les personnes influentes
que vous connaissez à se souvenir de vous,
en évitant toutefois les prises de positions
controversées.
Verseau (20 janv. au 18 fév.)
Par timidité ou insécurité, l’autre personne
espère probablement que ce soit vous qui
fassiez les premiers pas. Si vous neprenezpas
l’initiative vous-même, la situation risque de
stagner pendant un certain temps. Toutefois,
étant donné queMars se trouve en Balance,
Signe d’Air ami du vôtre, vous ne devriez pas
avoir peur de vous tromper. Chassez votre
gêne et prenez les choses enmain. Il n’y a pas
demeilleur moment que le présent. Et avec
Vénus en Lion, face au Verseau, une acquisi-
tion pourrait vous égayer ou vous simplifier
la tâche.
Poissons (19 fév. au 20 mars)
Étant donné que le duo Soleil-Mercure se
trouve dans le Signe de la Vierge, juste en
face des Poissons, tout ce qui relève de la
communication et de l’intellect devrait vous
réussir. C’est le temps de rallier des appuis
afin de faire avancer une affaire qui vous tient
à coeur. Profitez de l’occasion pour faire la
démonstration d’une théorie et pour diffuser
vos opinions. Et il est également possible de
recevoir de bonnes nouvelles par la poste ou
par voie électronique. Alors nenégligezpasde
répondre à vosmessages…

Pour information :marylene@marylene.com

1Ledossierdelachaiseestmoinslarge.•2Laqueuedupinceau

del’hommedubas.•3Sapaletteestmoinslarge.•4Lesbretelles

del’hommedumilieu.•5Lamanchedroitedel’hommedu

hautestpluscourte.•6Unmontantduchevaletnonindiqué.

7Pelageincompletsouslatêtedelagirafe.•8Basedelacage

incomplètesouslabarrière.

Ces deux dessins sont en
apparence identiques.

En réalité, il y a entre eux
huit petites différences.

ÊTES-VOUS OBSERVATEUR?

SOLUTIONDELAPAGE2 › À LADERNIÈREPAGEDELASECTION

CHOISIR

CONTRÔ-LE
R

SORTE DE
LYRE
MASSE
DURE

POLICE
PARALLÈLE

ARME DE
ROBIN

A COURS À
PARIS

INTRO-DUC
TION

FANTÔMES

ELLES
GRI-SOLLEN

TGENRE
MUSICAL

CONIFÈRE

FRACTION DE
TERRAIN

SÈCHE-CHE
VEUX

MOUCHE À
FEU

DIRIGÉ

BRUIT DE
PLONGEON

SANS
RÉSULTAT

LION DE
MER

ARMATURE
DE SELLE
JEUNE

GARÇON

TERME DE
BOXE

MALAXER

PRESSER

PETIT
PAS-SEREAU

NOTION

JARDIN
D'ANIMAUX

TEINTÉ

ID EST

DIT NON

TROUBLES

POT-AU-FEU

IMPAYÉES

GÉNIE
DIFFORME

VASTE

PARTIE DU
MONDE

HUMILIER
QUI

MAN-QUEN
T DE

BIÈRE BELGE

CONIFÈRE

ÉCRIVAIN
ITALIEN
BISCUITS
ALSACIENS

SABLE
CALCAIRE
INVITE À
SORTIR

FESSE-MATH
IEU

DIRECTION
D'UN NAVIRE

HORS
D'USAGE

DÉTACHÉ

MAYO À
L'AIL

MÈRE DE
SETH

PLAQUE DE
NEIGE

MARQUE LE
DOUTE

LE LADY
TRAVAILLE

BORDEAUX

DIVINITÉ

PAPILLON
NOCTURNE

ON LES FÊTE
EN MAI

No 11202025
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MOTS CROISÉS # 1106

HORIZONTALEMENT
1. Cellule où un prisonnier est mis à
l’isolement. - Prisons.

2. Se prend en sortant. - Protégé. -
Entêté.

3. S’opposent au progrès. - Empoigné.
- Sert à maintenir. - Chaland à fond
plat.

4. Ruine complète. - Serpent de verre.
- Point de départ.

5. Dialecte gaélique. - Preposition qui
indique le lieu. - Père de l’Église. -
Groupe d’atomes.

6. Dans la gamme. - Placides. - Meuble
à compartiments.

7. Dynamiques. - Symbole chimique. -
Physicien américain. - Déambule.

8. Lumière faible. - Témoigner une
admiration passionnée à. - On y
parle persan.

9. Géniale. - Mec. - Individus.
10. Décharge. - Le moi. - Vedette. -
Volcan actif japonais.

11. Effervescence. - Prénom de Ferré. -
Stupéfaction.

12. Énergie. - Podium. - Son fil est
célèbre.

13. Marque une liaison. - Capitale du
Tibet. - Actrice italienne. - Son
début se fête.

14. Inscrites. - Assembler bout à bout. -
Nuages bas.

15. Ville du Japon. - Organe d’un sens. -
Obtenus. - Gros mammifère.

16. N’importe comment. - Dieu grec
de la Mer. - Attaquées à coups de
pierres.

17. Obtempéré. - Mis à la poubelle. -
Margousier. - Glaive.

18. Arbrisseau épineux. - Marqué par
l’âge. - Métal alcalin.

19. Cent un. - Donner un lustre à une
étoffe. - Relations. - Est-sud-est.

20. Alcaloïde toxique. - Gros bâton. -
Travaux de l’esprit.

VERTICALEMENT
1. De la prison. - Action de retenir en
prison.

2. Interjection. - Mouvement en
arrière. - Véhicules. - Bisous.

3. Entailles. - De l’ancienne Germanie.
- Enflé.

4. Métal alcalin. - Mille-pattes au corps
cylindrique. - Dans certaines sauces.

5. Solide. - Génie arabe. - Séjour des
morts dans la Bible. - Adverbe de
lieu.

6. Double règle. - Clubs de golf.
- Principal fleuve d’Afrique. -
Gomme-résine. - Pantalon.

7. Assiégé. - Où l’air circule. -
Amorphe.

8. Mammifère carnivore. - Qui n’est
pas convenable. - L’enclume en est
un.

9. Qui a l’aspect de la rouille. - Écorce
moulue. - Très appréciée des
enfants.

10. Négation. - Période historique. -
Sans gravité. - Cheville fixée en
terre.

11. Suffixe. - Ville d’Italie. - Pierre fine. -
Roche.

12. Mamelle. - Région du Sahara. -
Raffole de. - Fils d’Aphrodite.

13. Palmiers. - Commune de Suisse.
- Plante des Andes, à tubercules
comestibles.

14. Quotidien de Trois-Rivieres. -
Tentative.

15. Colombium. - Affluent du Rhin. -
Partenaire. - Accord solennel.

16. Renard polaire. - Renouveler l’air. -
Carte à jouer. - Du verbe être.

17. À la fin d’une liste. - N’hésitent pas.
- Qui agissent d’une manière sotte.

18. Crier comme la hyène. - Mauvais
ragoût. - Support.

19. Il aime ce qui est à la mode. -
Engrais azotés. - Qui a des haut-le-
coeur.

20. Bis!. - Mollusques. - Mis en terre.

KEN-KEN

LA GRILLE THÉMATIQUE L’EUROPE

Il s’agit de remplir les zonesdélimitéespar

un trait foncé (appeléescages)ense

servantduchiffreàgauche,

qui représente le résultatde l’opération,

etdusignemathématiquequi signifie le

moyenpar lequel il faut résoudre

laditeopération.

Commedans lecasdessudokus, onne

doitpas retrouver2 fois lemêmechiffre

dans lamêmecolonneou

lamêmerangée.

13 +

36 ×

8 ×

10 ×

1 -

5 +

6 +2 /

1 -

1 -
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HORIZONTALEMENT
1. Port de Grande-Bretagne
- Le plus grand massif de
l’Europe.

2. Canton de Suisse - En face
de Venise - Frotté avec de
l’huile.

3. Vin d’Andalousie - Distingué.

4. Partie nord de la Grande-
Bretagne - Bourgeon de la
chicorée de Bruxelles.

5. Magnésium - Retranche -
Effarouché.

6. Encore ! - Crevant - Ile de
l’océan Atlantique - Soldat
allemand.

7. Draine la Sibérie occidentale
- Affables - Rivière de France
née dans l’Argonne.

8. On y met des cendres -
Article de Barcelone - Bête
de somme - Oiseau de
basse-cour.

9. Fait une longue entaille -
Fleuve d’Espagne - Coule en
Italie.

10. Dépression du nord de
l’Ecosse - Se dit de regards
menaçants.

11. Fameusement - Capitale de
la Norvège - Tellure.

12. Pascal - Antilope à barbe -
Eau-de-vie aromatisée avec
des baies de genièvre.

13. Armée d’Irlande - Pas à toi -
Île grecque de la mer Égée.

14. Sa capitale est Podgorica -
Champion.

15. Irlande poétique - Lentilles
d’une variété fourragère -
État d’Europe orientale.

VERTICALEMENT
1. État d’Europe occidentale -
Ville de Toscane.

SOLUTIONSDELAPAGE3 › À LADERNIÈREPAGEDELASECTION

2. Etat violent et passager -
Entre l’Espagne et le Maroc.

3. Change complètement de
direction - Dire le contraire -
On a de l’affection pour lui.

4. Écrivain italien - Longues
plumes des oiseaux -
Pronom indéfini.

5. Riz italien - Fleuve d’Alle-
magne, qui rejoint la mer du
Nord - Manganèse.

6. Fin de missive - Qui est sans
compagnie - Comblé de
cadeaux.

7. Prélevés - Nageoire triangu-
laire - Fin de verbe.

8. Jeanne d’Arc la délivra des
Anglais en 1429 - Choses
considérées comme néces-
saires à l’existence.

9. Au fond de la bouteille
- Platine - Altesse royale -
Vierge et martyre.

10. Mer située entre la Grèce
et la Turquie - Point culmi-
nant des Pyrénées - Change
chaque année.

11. Arrêt de la sécrétion urinaire
- N’a ni feu ni lieu.

12. Est traversée par la Tamise
- Habileté à faire quelque
chose - Une des Cyclades.

13. Compassion - Un des pays
scandinaves.

14. Indique la matière - Traverse
Paris - Bradype.

15. Tension nerveuse - Matières
colorantes.
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par MICHEL HANNEQUART

N.B. Les définitions en italique se rapportent à la personnalité que vous
reconnaîtrez dans la grille.

LA GRILLE DES MORDUS

HORIZONTALEMENT
1. Son nom.

2. Pronom. - Endroit risqué.

3. Limite. - A cors.

4. C’est de la triche. - Passé.

5. Cépage blanc. - Se rendre.

6. -ami. - Il est doux.

7. Pas exceptionnel. - Fait.

8. Orientation. - Fauteuil pour lire ?. - Adverbe.

9. Symbole. - Plante d’appartement. - Petits
morceaux.

10. A du mal à passer aux aveux. - Direction. -
Bains vieux.

11. Permet de tenir. - Elles sont frileuses.

12. Bois. - Popote. - Donne une réponse.

13. Mis dans l’embarras. - De trop. - Degré.

14. Vendus. - On y trie.

15. Ornement. - Il aurait pu aussi choisir de se
taire...

VERTICALEMENT
1. Très souvent, il ne lit pas tout ce qui est
écrit sur les emballages...

2. Teint bien. - Monnaie.

3. Canadienne. - Malgré tout, on le dit beau.

4. Note. - Style musical. - En tête du palmarès.

5. Trop souvent, elles ne savent pas attendre
!. - Au moins on sait d’où il vient.

6. Dressée pour faire des courses. - À lire. -
Voile.

7. Répété c’est polisson. - Petite baie. -
Personnel.

8. On l’a dans le bras. - Scepticisme.

9. Adverbe. - Hasard chez César. - Elle est hors
programme.

10. Pas bien tenu. - Plante. - Fauche.

11. Personnel inversé. - Se fait avant de griller. -
Ça marche !.

12. Au bout de la longe. - Parasite. - Plus.

13. Sous Sancho Panza. - Monnaie. - C’est pas
une mince affaire !.

14. Vent. - Pas contemplées.

15. Remontés. - Aller.

MOTS MYSTÈRES
ADY
AEDE
ATTAR

BAKI
BARDE
BRECHT

CADOU
CARDUCCI
CELAN
COHEN
CROS

DARIO
DERJAVINE
DIERX
DJARIR
DONNE

DURAO

EKELUND
ELIOT

FROST

HUGO

IQBAL
ISOU

KEATS
KEROUAC

LEBRUN
LEVERTIN
LIMBOUR
LUCAIN

LULLE

MAGNY
MONTI
MUSE

NELLIGAN
NERUDA
NORWID
NOUGE
NOVALIS

OLMEDO
ORFEO

PETOFI
POE

RACAN

REJ
RIMEUR
ROTROU
RUDAKI

SAADI

THOMSON
TORGA

UHLAND
UNAMUNO
UNGARETTI

VIAU
VITRAC
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Solution :

TROUBADOUR

SOLUTIONDELAPAGE4 › À LADERNIÈREPAGEDELASECTION
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1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15

Rendez-vous sans tarder sur jeuxdesprit.ca

PRÊT POUR UNE NOUVELLE PARTIE ?

Un autre privilège exclusif aux

abonnés des Coops de l’information!

P R I V I L È G E
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F
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MOTS FLÉCHÉS SUDOKU

Thème : Citation du Talmud
Placez les lettres de chaque colonne dans la case appropriée de manière à former une
phrase complète. Les mots sont séparés par une case noire.

CITATION SECRÈTE par Isabelle Vadeboncoeur

Placez un chiffre de 1 à 9 dans chaque case vide. Chaque ligne,

chaque colonne et chaque boîte 3x3 délimitée par un trait

plus épais doivent contenir tous les chiffres de 1 à 9. Chaque

chiffre apparaît donc une seule fois dans une ligne, dans une

colonne et dans une boîte 3x3.

REPRISE

SOLUTIONSDELAPAGE5 › À LADERNIÈREPAGEDELASECTION

MOTS CHAÎNÉS
Découvrez la chaîne demots à l’aide des définitions. Pour vous aider, tous lesmots sont reliés par unmaillon de 3 lettres: les 3 dernières lettres d’unmot forment les 3 premières dumot suivant. Ex: d é p a r t i s t e ...

1. Partie du tube digestif renflée en poche • 2. Il a a écrit le Prince en 1513 • 3. Piste aménagée pour les courses de bicyclettes • 4. On ne les fait pas sans casser d’oeufs • 5. Dernières volontés

6. Texte imprimé en haut d’une lettre • 7. Symbole d’une cause pour laquelle on combat • 8. Partie de l’hameçon qui tient le poisson enferré • 9. Il habite la capitale de la Grande-Bretagne

1.ESTOMAC.•2.MACHIAVEL.•3.VÉLODROME.•4.OMELETTES.•5.TESTAMENT.•6.ENTÊTE.•7.ÉTENDARD.•8.ARDILLON.•9.LONDONIEN.

P

E

C

S

U

J

N

I

T

P

I

U

T

E

I

D

R

I

M

E

I

E

E

J

E

U

S

C

E

P

S

T

P

O

I

A

R

A

U

R

T

C

E

E

X

L V

A

P

I

I

N

R

2 3 5

1 6

9 5 4

8 4 3 9

5 7 2 3

9 8

8 5 1

5 3 1 9

9 6 5
3538Niveau de difficulté : MOYEN

E

Solution:Unejusticeinspiréeparlapitiéportepréjudiceauxvictimes.
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HORIZONTALEMENT
1. Perte de force - Projeter au-

dehors avec une certaine force
- Force de la main.

2. Gravée - Réglés - Dieu des
Vents - Antilope africaine -
Parcourues.

3. Alliés - Nettoyer avec de l’eau -
Avitaminose C - Chamois des
Pyrénées - Conifères.

4. Équerres - Dit dumal - Chant
liturgique - Rongé lentement -
Futaille.

5. Plaquettes des Romains - Dans
la gamme - Substances sucrées
- Tués - Indique l’addition.

6. Elle était présidée par Arafat -
Ensemble des instrumentistes
accompagnateurs, dans un
concerto grosso - Grand singe -
Perdues.

7. Spécialiste de l’informatique -
Plusieurs nous viennent du latin
- Romains - Irritable - Différent
d’une berceuse.

8. Avant - Homme politique
chinois mort à Pékin en 1976
- Impalpables - Petite crêpe
de farine de riz - Fourrage
- Observe attentivement et
secrètement.

9. Étendue très aride - Boucherie
- Pluie torrentielle -
Aboutissements - Assemblés.

10. Fournis - Contravention,
en France - Mise en ordre -
Enchevêtré - Perd son temps
- Coutumes.

11. Du passé - Plat provençal - Se
crie dans l’arène - Pilier d’encoi-
gnure - Intellectuel - Examine
avec soin.

12. Reflétée - Affaire pour laquelle
quelqu’un comparaît en justice
- Hors circuit - Pas confus -
Manches, au tennis.

13. Qui l’emportent dans l’ordre de
la qualité - Garde le silence (v.
pr.) - Accablées - Plante herba-
cée dont on cultive une espèce
fourragère.

14. Ville d’Italie - Géniteurs -
Compositeur italien, auteur de
la Traviata - Planchette utilisée
en reliure - Armée républicaine
irlandaise - Vague, en espagnol.

15. Équivalent - Embêtement - Qui
n’ont pas de domicile fixe -
Chef de l’Eglise catholique
romaine - Pour imiter les pre-
miers sons émis par un bébé.

16. Thorium - Groupe demaisons
- Frappe le quai - Courant -
Huiles essentielles.

17. Effrayer - Contrée de l’ancienne
Grèce - Refuser de divulguer -
Bourriques.

18. Il peut enmontrer aux autres
- Etre passible de châtiment -
Installe sur un siège - Réunion
publique.

19. Recul - Grossemouche -
Célèbre boxeur - Dont on
se sert habituellement - Qui
attend.

20. Molybdène (inversé) - Préfixe
signifiant contre - Il est peuplé
enmajeure partie par les mor-
mons - Argile rouge - Cha-cha-
cha - Pour repasser - Négation.

21. Transforme - Degré, au judo
- Commerce - On lui doit: les
Histoires Extraordinaires - Lu
lettre par lettre.

22. A cours en Italie - Demande de
la précision - Châtiées - Épouse
d’Athamas - Prénom - Ante
meridiem.

23. Mesure de bois - Action de
garder une chose volée par un
autre - Éclat fugitif du regard -
Sculptures - Nid de l’aigle.

24. Étoffe noire - Personnage
biblique - Partie de boulon -
Dieu grec de la Guerre - Héros
de Ian Fleming.

25. Division de l’histoire - Ile voisine
de La Rochelle - Mesure agraire
- En forme d’un fer de lance -
Inesthétiques - Mois - Orient.

26. Chaussons de pâte feuilletée,

contenant un hachis de viande,
frits et servis chauds - Il ne
s’habille pas n’importe com-
ment - Étoffe très légère et
non croisée - Trou creusé pour
inhumer unmort.

27. Glossine - Variété d’agate -
Barre servant à fermer une
porte - Fougue - Fait paraître.

28. Crochet - Battues - Ne pousse
pas au Québec - Fédor -
Exposer un aliment à feu vif.

29. Père d’Ascagne - Pour transpor-
ter de l’eau - Donne un surcroît
de hauteur à - Préparé habile-
ment.

30. Dimension du tour du cou -
Pater - Marais du Péloponnèse
- Un non-juif pour un juif -
Prénommasculin.

31. Évoque la samba - Boeuf -
Garnit un voilier - Etre spirituel
- Crustacés - Le cinéma en est
un.

32. Cordonnet tressé - Maladie
de la peau - Objet inven-
dable - Outil de cordonnier -
Sanctionnée.

33. On en fait une teinture - Se
dit au bout du fil - Intendant
général de la Grande Armée -
Expulsé - Lichens filamenteux.

34. Obtenu - Musique populaire
algérienne - Léopard des
neiges - La Thaïlande s’y trouve
- Pour multiplier - Les truites en
ont.

35. Relations amoureuses - Unité
monétaire de l’Albanie -
Antilopes d’Afrique - Odeur
agréable - Volcan nippon.

36. Passe par le chas - Se dit d’une
idée principale - Caisse d’un
tambour - Cavité naturelle -
Personnage demarque - Saisi.

37. École d’administration - Surnom
de l’apôtre Judas - Défendus
par la loi - Celui de Nantes, par
exemple.

38. Immobilisé sur la plage -
Organisée autour de - Capitale
et port européen - Sans aspéri-
tés - Habitudes - Six.

39. Récité - Petites crêpes épaisses
- Partie de l’Atlantique (mer
d’...) - Orfèvre et trésorier de
Dagobert 1er - Raffinerie -
Fidèles.

40. A bon ou àmauvais... - Guindées
- Accumulée - Où l’air circule.

VERTICALEMENT
1. Sans force physique oumorale -

Avec force - Déclarer avec force
son opposition - Force physique
- Qui manque de force.

2. Fait tousser - Au courant -
Appartements des femmes,
chez les musulmans - Se dit
de certains cols - Fournit une
essence utilisée en parfumerie
- Sans fringues.

3. Courant d’émotion - Poste de
garde - Musique - Espaces
sablés - Juste après le premier
- Philippines.

4. Mammifères arboricoles -
Poésie orale, urbaine, décla-
mée dans un lieu public, sur
un rythme scandé - Poème
lyrique - La fin - Elle écrit vite
- Deviendra - Artiste membre
d’un groupe postimpression-
niste.

5. En vogue - Partie relativement
plane - Comme, ainsi - Oxyde
d’aluminium - Circulent à Paris -
Personne choisie - Avenant.

6. Chevroter - Cri de joie -
Larmoyant - On l’entend de
loin - Qui est destiné à remettre
debout - Qui se fait sans peine -
Plante herbacée.

7. Chefs - Fait quitter enmasse
(un lieu) - Ere géologique
- Lettre grecque - Prénom -
Reflets d’une perle.

8. Explorer - Expose dans le détail
- Estuaire profond et découpé -
Consentement donné à - Stable
- Copies conformes.

9. Ressemble à un barracuda
- Mesquin - Consomment -
Remorque un navire - Introduit

une explication - Division du
compas - Coups - Argent
liquide.

10. Son Altesse Royale - Cinq cent
un - Personnage principal d’un
roman - Traitent les autres avec
mépris - Examinés attentive-
ment - Bouton de fleur confit
- Télécopie.

11. Psychiatre français - Baudelaire
en a écrit plus d’un - On y boit
sûrement du rhum - Émousser
- Comblé de louanges -
Commencement de la forma-
tion du fruit - Effrontées.

12. Le simple soldat n’y est pas
admis - Il ne faut pas le perdre
- Bâtiment léger conçu pour
la protection des côtes - Cri
sourd - Les vins de ses côtes
sont célèbres - Défaite des
Prussiens - Canaux.

13. Éludées - On la gave - Table
demarché - Fleuve au pays de
Nefertiti - Grande profondeur
du relief sous-marin - Eau-de-
vie - C’est-à-dire.

14. Réponse - Dans la mer - Distinct
- Déesse égyptienne - D’avoir -
Au-delà de Saturne - Amorphe.

15. Délais limités - Sont en eau -
Fournies - Criquet - Patinoire
- Qui ont les caractères du feu.

16. Personnage de B.D. - Sigle de
l’anglais Greenwichmean time
- Ressemblances - Il est noir et
luisant - Conduit l’urine du rein
à la vessie - Équipent un voilier
- Laize.

17. Nommé à une fonction - De
façon normale - Domaines
- Tour cycliste italien -
Portraitiste d’Alexandre le
Grand - Passereau.

18. Balancé - Partie d’un sandwich -
D’être - Dans le titre d’un opéra
de Purcell - Lemicocoulier
en est une - Contemporain -
Pronom indéfini.

19. Roue à gorge - Agit pour une
cause - Nouvel an vietnamien
- Spécialités mexicaines -
Entre dans le nez - Figures de
voltige - Emet de la lumière.

20. Oiseau échassier - Cinéaste
indien - Court - Courtois
- Derrière le miroir - Muscle -
Bordeaux.

21. Thulium - Croyances - Asséché
- Désavouées - Conservées
- Agent de Tonnerre -
Gastronome romain.

22. Espionner - Fruit - Attend avec
confiance - Interloqués - Il y
en a plus d’un au Québec ! -
Un soupçon - Petite pomme
sucrée - Il était armé.

23. Chef éthiopien - Petit fruit
- Ligne osseuse saillante -
Projectile - Chanteur québé-
cois mort en 1997 - Qui est
exact - Sélectionne.

24. Travail pénible - Arbre au bois
précieux - Grand arbre de la
forêt africaine - Déduit - A
moi - Lainage foulé et imper-
méable - Modère.

25. Etre vivant qui puise les subs-
tances qui lui sont nécessaires
dans l’organisme d’un autre -
Ile grecque - Action de donner

un nouvel élan - Habitations
- Outil de bûcheron - Elle bout
à 100 C - ...-Agathe.

26. Toubib - Insectes carnassiers
- Prénom féminin - Avalée -
Cardinal - Liquide séminal.

27. Pronom personnel - Arbre au
bois dur et lourd - Absurde
- Elle pue - Dessein -
Magistrat municipal - Abîmé
- Cérémonie.

28. Vif et gai - Expansion d’une
industrie - Filet de pêche -
Poisson - Col des Alpes fran-
çaises - Tente de toile pour un
navire - Cité antique.

29. Partie d’une église - Miami s’y
trouve - Obtenus - Prises de
lutte - Unité monétaire prin-
cipale de la Slovénie - Titane
- Bien colorés - Pas en état de
conduire.

30. Ouvertures de stradivarius
- Chardonneret - Fait impor-
tant - Profère (des injures)
- Bêtise.

SUPERGRILLE PARMICHELHANNEQUART :WWW.HANNEQUART.COM

SOLUTIONDELAPAGE6 › À LADERNIÈREPAGEDELASECTION
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Maintenant disponibles sur jeuxdesprit.ca
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LAGRILLETHÉMATIQUE
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S C M A P S

V E R I F I E R R A P

L O T L U C I O L E
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N E T E N D U E
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E C O M A E R L M

B R E T Z E L S C A P

A I O L I N E V E

D E N O U E H A R A S

V I N Z E U Z E R E

D E E S S E M E R E S

CHOISIR

CONTRÔLER

SORTE DE LYRE

MASSE DURE
POLICE

PARALLÈLE

ARME DE ROBIN

A COURS À
PARIS

INTRO-DUCTIO
N

FANTÔMES

ELLES
GRISOLLENT

GENRE
MUSICAL
CONIFÈRE

FRACTION DE
TERRAIN

SÈCHE-CHEVEU
X

MOUCHE À FEU

DIRIGÉ

BRUIT DE
PLONGEON

SANS RÉSULTAT

LION DE MER
ARMATURE DE

SELLE
JEUNE GARÇON

TERME DE BOXE

MALAXER

PRESSER

PETIT
PASSEREAU

NOTION

JARDIN
D'ANIMAUX

TEINTÉ

ID EST

DIT NON

TROUBLES

POT-AU-FEU

IMPAYÉES

GÉNIE
DIFFORME

VASTE

PARTIE DU
MONDE

HUMILIER QUI MANQUENT
DE NATUREL

BIÈRE BELGE

CONIFÈRE

ÉCRIVAIN
ITALIEN
BISCUITS
ALSACIENS

SABLE
CALCAIRE

INVITE À SORTIR
FESSE-MATHIEU

DIRECTION
D'UN NAVIRE
HORS D'USAGE

DÉTACHÉ
MAYO À L'AIL

MÈRE DE SETH

PLAQUE DE
NEIGE

MARQUE LE
DOUTE

LE LADY
TRAVAILLE

BORDEAUX

DIVINITÉ
PAPILLON
NOCTURNE

ON LES FÊTE EN
MAI
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HORIZONTALEMENT

1. Cochon sauvage. - Cochon demer. - Cochon femelle.
- Cochonmâle.

2. Pagaie. - Considéré à part. - Pourvue d’un crochet. -
Coeur des troncs d’arbre.

3. L’odeur du varech l’est. - Situation. - Démonstratif. -
Éraflé. - Sont à l’Assemblée nationale. - Pronom.

4. Sans vêtements. - Plus au sud qu’à l’ouest. - Peut
être inoxydable. - Pelage du cheval. - Il assure l’orga-
nisation des jeux Olympiques. - Taxe sur les produits
et services. - Bref exposé oral.

5. Très important. - Marque la surprise. - Bois très
dur et à grain uni. - D’un État d’Europe orientale. -
Rendremoins massif.

6. Organe d’un sens. - Période de l’ère tertiaire. - Aigle
d’Australie. - Dieu grec de la Végétation. - Fourrage.

7. Moeurs. - À cet endroit. - Il est très prolifique. -
Corrélation. - On en fait des cocktails. - Demande
pressante d’argent. - Problème difficile à résoudre.

8. Elles sont pleines de sang. - Fleuve d’Algérie. - ...-
Anne. - Plante bulbeuse. - Passionné.

9. Monnaie. - Lettre grecque. - Baisers. - Fait sauter les
chevaux. - Atteste l’enregistrement international
d’un livre.

10. Titre donné au pape. - Petite ouverture. - Roche
métamorphique. - Filles de la soeur. - Langue des
troubadours.

11. Assurément. - Capitale européenne. - Système de
freinage. - S’appose sur un passeport. - Ligne direc-
trice. - Catégorique. - Mer intérieure d’Asie.

12. Visibles. - Abasourdi. - Pour désigner. - Sans diver-
sité. - Puissance économique. - Personne.

13. Note. - Qui concerne les brebis. - Invariable. - Préfixe
qui signifie « au-dehors ». - Long et menu. - Poèmes.

14. Éminence. - La route a le sien. - Grosse bouteille
de champagne. - Ils composent des textes. -
Monseigneur. - Employé d’écurie.

15. Cause un préjudice. - Chasseur géant tué par
Artémis. - Chaînes demontagnes. - Confession. -
Mangeoire.

16. Nettoyer à fond. - Tertres. - Essaims. - Parodiées. -
Sert à appeler.

17. Olives noires, câpres et anchois. - Scandalisée. -
Poissons. - Assassinée.

18. Neptunium. - Trompe de Fallope (trompe ...). -
Prénommasculin. - Jeune sourire. - Grand véhicule.

19. Sorte d’automate à forme humaine. - Sans avoir rien
mangé (à ...). - Dans la rose des vents. - Extrême. -
Transpiré. - Son pelage est épais.

20. Enlève le haut de. - Qui est vide, en parlant d’un
navire. - Germandrée à fleurs jaunes. - Entaille
oblique. - Fixe un chargement.

21. Chaîne de Crète. - Fait éternuer. - Article contracté.
- Éloignés de toute activité. - ? messager. -

Consomment.

22. Insurgé royaliste des provinces de l’Ouest, pendant
la Révolution française. - Chanter unmorceau de
musique en nommant les notes. - Abîmé. - Très fort
(à ...). - Article.

23. Ressentent. - Désavoués. - Àmoi. - Taloche. - Pas
gros. - Opulence.

24. C’est-à-dire. - Supprime. - Fréquente. - En bonne
santé. - Qui cause de la tristesse. - Périple.

25. Liquides organiques. - Rassasiés. - Unemouche l’est.
- Vêtement. - Risqués. - Qui n’a pas d’éclat.

26. Fonctionne. - Psychédélique hallucinogène. - Pouvoir
absolu exercé par quelqu’un. - Vieux lits. - Cordage
reliant une ancre à la bouée.

27. Semblable. - Huile anglaise. - Signifie contre. - Vieux,
familier. - Beaucoup (en ...). - Retraite.

28. Agile. - Argot français. - Plante de la famille des ara-
cées. - Champignon. - Lancées.

29. Proféré. - Contée. - Intensité d’un courant électrique.
- Peut être funèbre.

30. Décision d’un juge. - Recouverte d’étain. - Pelle pour
vider l’eau. - Partie d’une poulie. - Rien, pour un
Espagnol.

31. Appris. - Fourreau. - Exprimé de vive voix. - Sa capi-
tale était Moscou. - Oiseau palmipède. - Aurochs.

32. Boxeur américain. - Fripés. - Épreuve de ski. -
Bêcher. - Joueur de tennis espagnol.

33. Plus lent qu’adagio. - Glaive. - Encourage le torero. -
Prénom féminin. - Dans sonmilieu naturel.

34. Suggéré. - Époques. - Spectacle. - Vraies.

35. Pas bavarde !. - Taillés. - Ensemble de travaux univer-
sitaires. - Récompense d’actrice. - Détruite.

36. Fils d’Anchise. - Dans un trousseau. - Terme de
tennis. - Jaquette. - On y lit les grands titres. -
Chanceux.

37. Conjonction. - Cuit à la broche. - Pièce d’unemaison.
- Fleur. - Très occupée. - Vert, noir ou au jasmin.

38. Prénom de l’acteur Hanks. - Nom porté par onze
pharaons. - Réduire en poudre. - Acteur, mari d’Eli-
zabeth Taylor. - Il bat.

39. Pour compter. - Plante des lieux incultes. - Plante
rudérale. - Se dit d’un demi-frère. - Dans la gamme.

40. Lichen filamenteux. - Échappe à. - Européens. -
Déclamer un texte devant public. - Percés.

VERTICALEMENT

1. Gras de cochon fondu. - Petit cochon. - Cochon. -
Comme un cochon (deuxmots).

2. Déclarées. - Pour les cochons. - Travaille dans un
garage. - Actrice française (Catherine ...). - Grande
pièce de fromage. - Mariages.

3. Repaire. - ...-gît. - Sans gravité. - Remplaçant. -
Réformateur français, partisan avoué des idées
luthériennes. - Naturelle. - Possessif.

4. Font entendre des petits crépitements. - Mis en
lambeaux. - Liaison. - Péroné. - Suite demots. - Trois
fois. - Personnel.

5. Limon très fertile. - Lent édenté. - Île grecque.
- Énoncent successivement les parties d’un tout. -
Monnaie. - Étriqué. - Surface circulaire.

6. À la mode. - Oiseau palmipède. - Vaisseaux. -
Olfaction. - Cultivés pour leurs feuilles. - Souci. -
Boisson des dieux, à base demiel.

7. Percé. - Ériger. - Mange. - Porte aujourd’hui le nom
de Tokyo. - Désagréables. - Dégrossie.

8. Prénom féminin. - Placé au prix d’un effort. -
Ceinture nippone. - Langue non indo-européenne.

- Abréviation polie. - Paf. - Filée.

9. Petit emballage. - Possessif. - Arrondissement de
Montréal. - Myriapodes. - Faire un repli. - Ont du
cran. - Pleuré.

10. Texte soumis à l’approbation d’une assemblée. - Le
roi, dans les pays hindous. - Commence à chanter.
- Laissée de côté. - Régime d’épargne. - D’avoir. -
Imbécile.

11. Code de l’Alabama. - Pas rejeté. - Arbrisseau du
genre viorne. - Descendu. - Caillou arrondi et poli par
l’eau. - Réduit misérable. - Existez. - Article.

12. Est appréciée des écoliers. - Remplis profondément
d’un sentiment. - Nom usuel de l’arum. - Ils sont
parfois brouillés. - Prénom féminin. - Se dit au télé-
phone. - Recouvert d’une couche d’étain.

13. Devenir livide. - Voiture hippomobile. - Maladie
causée par un coronavirus. - 10+1. - Pays qui fut en
conflit avec les USA jusqu’en 1973. - Bières. - Grand.

14. Révolté. - Venus aumonde. - Ont leurs pistes. -
Effervescence. - On y débite de la viande. - Poncer.
- Destiner.

15. Début de calcul. - Organisation internationale. -
Local d’habitation. - La plus vieille. - Relatifs à des
agents infectieux très petits. - Se boit avant le repas.
- Développe.

16. Gros bloc de glace. - Trois ou quatre (quelques-...).
- Grand oiseau aux ailes rudimentaires. - Impayées. -
Mollusque céphalopode. - Bons coups, au tennis. - Il
est solide.

17. Sur la Côte d’Azur. - Bardeaux. - Fait de détenir des
objets volés. - Rivière d’Afrique du Nord. - Cordages.
- Petits canaux côtiers.

18. Numéro. - Loin d’être instantané. - Qui nous appar-
tient. - Tables d’unmarché. - Entre l’oesophage et
l’intestin. - Faire répéter.

19. Strophe de trois vers. - Tentative. - Jeu de cartes.
- Concepts. - On y pêche. - Gauche, maladroit. -
Oiseau échassier.

20. Dits par coeur. - Indice boursier. - Connaît bien
le trajet. - Leurs feuilles sont dentelées. - Inutile.
- Partie de vignoble. - DeMoncton, par exemple
(...-Brunswickois). - Commun.

21. Se dit d’un style rapide et vif de jazz. - Se crie dans
une corrida. - Circule en Belgique. - Il vit entouré
d’eau. - Gros temps. - Division du compas. - Monnaie
de la Corée.

22. Poisson rouge. - Il habite dans un désert. - Plantes
oléagineuses. - Prison. - Grand arbre de la forêt
africaine. - Opération postale. - Cloison entre deux
parties d’un organe.

23. Piégé. - Fait tout sauter. - Relatif à la moelle épinière.
- Concernés. - Pour voir ceux qui nous suivent. -
Domaine rural. - ... plus ultra. - Éructe.

24. Redit. - Il est né et mort en Virginie. - Répand. -
Pénible. - Pronom personnel. - Éclaircis. - Imbiber un
tonneau de vin.

25. Vallons. - Répugnante. - Surveiller. - Se présenter
devant un juge. - Gratin de légumes, en Provence. -
Chaudasses.

26. Chaviré. - L’île de Bornéo s’y trouve. - Dieu du
Tonnerre. - Vécue. - Période d’accouplement des
mammifères. - Époux d’Isis. - Scion pour greffer. -
Rocher à fleur d’eau.

27. Ne s’en va pas. - Peuplier gris ou blanc. - Résine
d’odeur fétide. - Cardinal. - Despote romain. - Pas un.
- Direction.

28. Radon. - Prière. - Choisi de nouveau. - Bavemous-
seuse de certains animaux. - Imagerie par résonance
magnétique. - Honteux après avoir commis une
maladresse. - Habituel.

29. Fait une intervention. - Serpent non venimeux. -
Tranquille. - Patinoires. - Partie importante d’un
avion. - Couverte d’une étoffe. - Tête du cochon.

30. Chanteurs. - Tonton. - À l’extérieur. - Zigouillent. -
État du Proche-Orient. - Rigoureux.
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par
Michel Hannequart

www.hannequart.com

N U M É R I Q U E

Lorsque vous aurez terminé...
passez à l’application!
Un nouveau jeu tous les jours.

AVANTAGE EXCLUSIF À NOS ABONNÉS
N U M É R I Q U E

0110690

0110662

0126405

0128826
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I
l  s’en trouvera sans doute 
quelques-uns pour « nuancer » 
ce que je m’en vais affirmer, ne 
vous gênez surtout pas, on est 

ici pour discuter.
J’y vais grossièrement, j’entends 

déjà les protestations, mais bon, 
voilà : il fut une époque où l’entre-
preneuriat rassemblait surtout des 
décrocheurs, des patenteux et des 
têtes de cochon. Des losers, aussi. 
La PME, comme on disait, repré-
sentait souvent un moyen de survie 
pour le monde non-conformiste. 
On ne peut plus dire ça, main-
tenant. On parle plutôt de per-
sonnes audacieuses, innovatrices 
et pugnaces. Résilientes, aussi (un 
terme tellement galvaudé que j’ai 
fini par le haïr, comme toutes les 
déclinaisons du verbe « inspirer »).

À ces marginaux se sont greffés 
au cours des dernières années 
ceux pour qui l’entreprise est une 
extension d’eux-mêmes, un mode 
d’affirmation de soi, un art de 
vivre. C’est comme ça que nous 
nous sommes retrouvés envahis 
par le café 3e vague, les microbras-
series, le linge bio pour bébé, les 
plats prêts-à-manger pour pitou, 
le kombucha, les gins du terroir 
(avec ou sans alcool) et bientôt les 
pogos coréens. Et je ne vous parle 
pas de la glorieuse résurgence des 
barbiers et de la multiplication 
de salons de tatouage, visibles 
à tous les 500 mètres en milieu 
urbain. On en compterait un par 
200 habitants.

Je ne suis pas contre ces initia-
tives entrepreneuriales, bien au 
contraire! Quoi de plus rassurant 
que pouvoir boire une bonne 
bière locale dans tous les coins de 
la province, de savoir que ma mère 
peut partout se faire dessiner le 
petit Jésus de façon indélébile sur 
sa peau flétrie. Je me réjouis que 
des jeunes (et moins jeunes) aient 
trouvé un exutoire et un gagne-
pain en se lançant en affaires, 
qu’ils dynamisent des quartiers et 
des régions.

Seulement, c’est beaucoup de la 
même affaire en même temps, il 
suffit d’entrer dans un dépanneur 
et de scruter le frigo à bière pour 
s’en rendre compte.

Un peu avant cette vague d’entre-
preneuriat « hédoniste », on n’en 
avait que pour celui des technos. 

DANIEL GERMAIN
CHRONIQUE
dgermain@cn2i.ca

L GERMAIN

Les start-ups! Vous le savez, j’ai 
œuvré longtemps dans un média 
économique, il y eut une période 
où la thématique était dominante. 
Des applis, des applis et encore des 
applis… C’était rendu que ce qui 
motivait le plus les entrepreneurs 
de ce milieu-là, c’était moins d’ap-
porter des solutions que de pro-
gresser le plus loin possible dans 
les réseaux du capital de risque, 
avoir franchi deux rondes de finan-
cement représentait une réussite 
en soi.

Forcément, quand de nombreux 
projets semblables convergent sur 
le marché, beaucoup sont voués 
à l’échec. Tant mieux, ça fait par-
tie de la démarche, il paraît. Les 
influenceurs du domaine de l’en-
trepreneuriat, citant les évangiles 
de Steve Jobs, nous incitent à suivre 
nos passions, à nous laisser guider 
par nos instincts, à travailler sans 
relâche et à savourer les échecs, 
car pour être un vrai, on doit avoir 
connu l’adversité et porter des cica-
trices, celles d’une faillite ou d’une 
dépression.

Je ne veux décourager personne 
de se lancer en affaires. Seulement, 
je veux rappeler qu’une entreprise 
n’a pas à être cool, ni un chemin de 
croix, et encore moins une quête 

À Trois-Rivières, MayAnn a lancé sa petite entreprise qui propose de laver les bacs de poubelle des résidents du secteur. 
— PHOTO LE NOUVELLISTE, OLIVIER CROTEAU

UNE RAFRAÎCHISSANTE 
HISTOIRE DE POUBELLES

@LT_LaTribune

facebook/
quotidienlatribune

personnelle. Cette entreprise n’a 
pas à proposer des prestations qui 
nous représentent ni à satisfaire les 
plaisirs de la vie.

Au contraire, elle peut accomplir 
ce que les gens détestent faire! Elle 
peut être anti-glamour!

Tout ce long préambule pour 
saluer MayAnn de Trois-Rivières 
qui, du haut de ses 9 ans, nous rap-
pelle la base de l’entrepreneuriat. 
Plutôt qu’imiter tous les jeunes 
de son âge qui nous refilent leur 
limonade et leurs vieux jouets, elle 
propose au voisinage de laver leurs 
poubelles et leurs bacs de recy-
clage. Pas sexy pour une cenne, 
son entreprise répond visiblement 
à un vrai besoin, son téléphone ne 
dérougit plus, rapportait Le Nou-
velliste cette semaine.

MayAnn, par hasard, tu n’as pas 
une cousine dans mon coin qui 
pourrait démarrer une franchise? 
Je te jure, il y a de grosses affaires 
à brasser!

LES OUTILS DEWALT, 
LA SUITE
« T’as vu dans Le Soleil? Quelqu’un 
s’est fait prendre dans la même 
arnaque que toi, il pensait lui aus-
si acheter les outils DeWalt pour 
des peanuts. » C’est le père de la 
victime dont je vous parlais mardi, 
celui qui avait mordu à une offre 
bidon affichée sur Facebook.

« Il ne parle pas d’une autre per-
sonne, il parle de moi! »

Ce qui a confondu le pater-
nel, selon ce qu’on me rapporte, 
c’est le passage où je parle du QI 

élevé du protagoniste. Son géni-
teur dément.

TAUX D’INTÉRÊT 
SUR L’ÉPARGNE, 
ÇA MONTE ENCORE!
Depuis avril, mon compte Tange-
rine à intérêt élevé procure 4,25 % 
sur les nouveaux dépôts. Ce taux 
promotionnel prenait fin le 31 août. 
Je comptais bien déménager mes 
pénates chez Épargne Placements 
Québec et Wealthsimple, jusqu’à 
que je reçoive un courriel de Tange-
rine : « Coucou : on vous offre main-
tenant 5,85 % (annuel) pour les trois 
prochains mois, sans que vous 
n’ayez rien à faire. » OK d’abord!

REEE ET LE NOUVEAU 
PLAFOND AU PAE
Récemment, je vous rappelais 
qu’Ottawa avait annoncé lors de 
son dernier budget un rehausse-
ment du plafond pour les paie-
ments d’aide aux études (PAE) qui 
peuvent être versés à un bénéfi-
ciaire au cours de ses 13 premières 
semaines d’études postsecon-
daires. Il passe de 5000 $ à 8000 $. 
Cette nouvelle limite est en vigueur 
depuis la fin mars, mais en ce 
début d’année scolaire, certains 
promoteurs ne sont pas prêts, alors 
que d’autres le sont. Donc, il est 
possible qu’une institution finan-
cière refuse de verser 8000 $ de 
PAE à l’étudiant qui commence le 
cégep ou l’université. Malheureu-
sement, je n’ai pas le pouvoir de 
redresser ce tort.
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S
i vous allez faire l’épi-
cerie chez IGA, Metro 
ou Costco, il y a de 
fortes chances qu’on 
vous dirige vers une 

caisse libre-service pour payer 
vos emplettes avec votre carte de 
plastique. Idem si vous achetez 
une scie circulaire chez Rona, 
une cafetière chez Walmart, ou 
encore, une carte de bonne fête à 
un dollar chez Dollarama.

Il faut se rendre à l’évidence : 
l’industrie du commerce de détail 
utilise de plus en plus de caisses 
sans commis. Par conséquent, 
les caissiers et les caissières sont 
de moins en moins nombreux et 
nombreuses à vous demander : 
« Vous avez trouvé ce que vous 
cherchiez? »

Les « machines » font tout le 
travail. Elles ne sont pas syndi-
quées, ne revendiquent pas des 
journées de congé, encore moins 
des améliorations à leur régime 
de retraite.

Vous scannez vos articles dans 
le scanneur de codes-barres et les 
entreprises empochent les profits. 
Nous vivons à l’ère de l’automati-
sation. L’intelligence artificielle, 
l’IA, est dans nos murs, dans nos 
vies. Les robots sont dans nos 
usines, nos centres de distribu-
tion. Ils effectuent des tâches qui 
étaient accomplies, jusque-là, par 
des humains.

Faut-il s’en inquiéter? Il semble 
bien que oui. Et nous n’avons 
encore rien vu.

CHATGPT
« Des emplois vont disparaître, 
point final », vient de nous annon-
cer, avec une certaine candeur, le 

PDG d’OpenAl, Sam Altman.
OpenAl, ça se trouve à être 

l’entreprise à l’origine de l’agent 
conversationnel ChatGPT, qua-
lifié par les uns « d’avancée pas-
sionnante dans le domaine de 
la technologie », critiqué par les 
autres pour les dérapes qu’il peut 
engendrer à l’échelle mondiale, 
pour les pertes d’emplois par mil-
liers que ses nombreuses applica-
tions risquent d’entraîner.

À ce propos, le grand patron 
d’OpenAl, encore lui, prédit que 
les employés de bureau, qu’on 
croyait épargnés par la vague 
techno, « ont raison d’avoir peur 
d’être remplacés par les grands 
modèles de langage » qui peuvent 
traiter et synthétiser des informa-
tions à la vitesse de l’éclair, tout en 
générant du contenu.

Notez bien cette statistique : 
86 % des emplois seraient « ex-
posés » à 100 % à l’intelligence 
artificielle. Ça donne le vertige. 
C’est à croire que la créativité et 

les compétences 
techniques ne 
protègent plus 
l’humain de 
l’automatisation.

Il y a des excep-
tions, des métiers 
« protégés ». L’intel-
ligence artificielle 
ne remplacera 
jamais le couvreur 
qui s’agrippe aux 
toits des maisons, 
le peintre en bâti-
ment qui en voit 
de toutes les cou-

leurs, le charpentier menuisier 
qui construit, installe, entretient 
et répare les structures faites de 
bois et d’autres matériaux.

Il serait vraiment étonnant de 
voir débarquer un jour des robots 
sur les chantiers de construc-
tion. On aura toujours besoin de 
bras pour enfoncer des clous et 
insérer des vis à tête carrée dans 
les 2 par 4, vendus à prix d’or 
dans les centres de matériaux de 
construction. De la même ma-
nière qu’on aura toujours recours 
aux plombiers et aux électriciens 
pour brancher le lave-vaisselle, 
éclairer nos maisons.

Vous aurez compris que ces 
avancées technologiques ne 
pourront tout régler. En fait, le 

monde du travail, en pleine évo-
lution – certains diront en pleine 
révolution – continuera d’être 
peuplé d’humains compétents, 
capables de travailler en collégia-
lité, avec des aptitudes sociales 
pour maintenir une cohésion au 
sein des entreprises.

Cela ne signifie pas pour autant 
qu’il faut rester passifs et espérer 
que nos habitudes de travail de-
meureront inchangées. Tout in-
dique que nous serons contraints 
de nous adapter. Pour tout dire, 
nous devrons accepter de faire les 
choses autrement.

« L’intelligence artificielle est un 
outil d’appui mais ne remplace 
pas l’humain, nuance Sophie 
Laroche, directrice pour les 
bureaux de Laval et de Québec 
chez Adecco. Par contre, la nature 
des tâches et la responsabilité 
du poste occupé par un employé 
sont appelées à changer. »

EMPLOYÉS DEMANDÉS
Par ailleurs, tandis que les cher-
cheurs tentent de mesurer les 
impacts des nouvelles technolo-
gies au quotidien, les employeurs 
continuent de composer, tant 
bien que mal, faut-il le préciser, 
avec un manque chronique de 
main-d’œuvre. On le voit par 

le nombre impressionnant de 
panneaux et d’affiches sur leurs 
bâtisses : « Employés demandés. 
Aucune formation nécessaire. 
Salaires avantageux ».

C’est manifeste : les employés 
ont encore le gros bout du bâton. 
« Les candidats qu’on recrute se 
montrent très exigeants, sou-
ligne Sophie Laroche. Ils savent 
qu’il n’y a pas de limites à leurs 
demandes. »

Or, avec le ralentissement éco-
nomique anticipé, il n’est pas 
impossible que la tendance soit 
inversée dès la fin de 2023. Des 
chefs d’entreprises anticipent déjà 
une baisse de régime et revoient 
leurs besoins en personnel.

RECRUTEMENT 
EN BAISSE
« Les demandes de recrutement 
des employeurs sont en diminu-
tion depuis trois mois, depuis le 
début de l’été, observe Isabelle 
Côté, vice-présidente au dévelop-
pement chez Quantum. Pour se 
faire une idée plus précise, il fau-
dra voir comment les choses vont 
évoluer au cours des prochaines 
semaines. »

Elle remarque néanmoins que 
plusieurs clients se montrent un 
peu plus « frileux », un peu plus 

craintifs, face à la menace d’une 
récession. Ceux-là ont mis des 
projets d’embauche sur la glace.

Pour sa part, Simon Fournier, 
directeur général de la firme de 
recrutement Extra Ressources, 
reconnaît que l’été 2023 qui 
s’achève a été « l’un des plus 
calmes » depuis qu’il est dans l’in-
dustrie, soit depuis vingt ans.

« Les demandes [des em-
ployeurs] ont été beaucoup 
moins élevées », dit-il.

L’entreprise de Boucherville 
fondée par son père Gilles il y a 
35 ans recrute dans tous les sec-
teurs, entre autres dans le trans-
port par camion, la fabrication et 
la production. Elle remplit égale-
ment des mandats pour les entre-
prises qui cherchent à recruter 
des cadres.

« Dans le camionnage, par 
exemple, les besoins pour des 
chauffeurs qualifiés sont toujours 
là, relève-t-il. Mais les semaines 
de travail sont plus courtes, 
dans bien des cas, ces temps-ci. 
Il y a aussi moins d’employés 
surnuméraires. »

La technologie est bien présente 
dans l’industrie du camionnage. 
Mais les chauffeurs n’ont pas à 
craindre pour leur emploi tant 
qu’ils gardent les deux mains sur 
le volant!

Votre emploi est-il à risque?
YVON
LAPRADE
CHRONIQUE
Collaboration spéciale

Les « machines » font tout le travail. Elles ne sont pas syndiquées, ne revendiquent pas des journées de congé, encore 

moins des améliorations à leur régime de retraite. — PHOTO JOSÉE LAFORTUNE

Notez bien cette statistique : 

86 % des emplois seraient 

« exposés » à 100 % à l’intelligence 

artificielle. Ça donne le 

vertige. C’est à croire que la 

créativité et les compétences 

techniques ne protègent plus 

l’humain de l’automatisation.
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dans l’allée avec...
JÉRÔME BLAIS  Collaboration spéciale

 L
e coup en lob, tout en hau-
teur, est plutôt difficile à 
maîtriser. C’est pourquoi je 
recommande aux golfeurs 
de l’utiliser seulement en 

dernier recours. Mais parfois la 
situation l’exige, comme pour sur-
voler une fosse de sable. Il est donc 
important de comprendre certains 
éléments afin de s’assurer de réus-
sir ce type de coup en hauteur où 
la balle tombe sur le vert avec peu 
de roulement.

CONSEIL
Pour lober la balle, il est impor-
tant d’ouvrir légèrement la face du 
bâton. On veut donner une petite 
ouverture à la face du bâton pour 
faciliter une trajectoire de balle en 
hauteur et surtout bien faire glisser 
la lame du bâton sous la balle. 

On cherche ici à bien brosser le 
gazon sous la balle. Cet élément 
est capital pour que le contacte 
de la balle sur le bâton se fasse à la 

bonne place, idéalement au centre 
de la face du bâton. Si on ne brosse 
pas bien le gazon sous la balle, 
on risque de frapper la balle avec 
le bas du bâton avec un contact 
trop direct, occasionnant une tra-
jectoire de balle beaucoup trop 
basse et trop forte. 

La fameuse balle calottée loin 
par-dessus le vert. Il faut aussi évi-
ter de décélérer et de ralentir l’élan, 
notamment avec un bâton comme 
le lob wedge  ou le « sand wedge ». 

Ces derniers ont normalement 60 
ou 56 degrés, donc beaucoup d’ou-
verture, et dès qu’on ralentit la vélo-
cité de l’élan, la balle monte haute 
avec peu de distance. 

Situation à éviter surtout lorsqu’il 
faut survoler une fosse de sable. Il 
faut toujours bien terminer l’élan. 

Une finition complète de l’élan 
aidera grandement à parcourir la 
pleine distance recherchée et évi-
ter ainsi de frapper un coup à court 
dans la fosse de sable devant vous.

En terminant, souvenez-vous 
que le lob est un coup difficile à 
réussir avec constance. Donnez-
vous la peine de le pratiquer à 
quelques occasions autour du vert 
de pratique. Vous aurez ainsi plus 
confiance de lobber la balle lorsque 
la situation se présentera.

Bon golf !

Pour suivre Jérôme Blais ainsi que toutes 

ses activités d’enseignement et services, 

visitez le www.jeromeblais.com

Une finition complète de l’élan aidera grandement à parcourir la pleine distance recherchée et éviter ainsi de frapper un coup à court dans la fosse de sable devant vous. —  PHOTO FOURNIE

LE COUP 
EN « LOB » 

AU-DESSUS 
DE LA 

FOSSE DE 
SABLE

AMATEURS
SPORTS?

RS
TS?S

INSCRIVEZ-VOUS
À NOTRE INFOLETTRE
GRATUITE!

0128989
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espace baseball majeur 
IAN BUSSIÈRES            ibussieres@lesoleil.com

I
l y a de ces joueurs qui passent 
plusieurs saisons dans les 
majeures sans jamais devenir 
des réguliers. Ils y demeurent 

parce qu’ils frappent quand ça 
compte. Pour les nostalgiques des 
Expos de Montréal, les noms de 
Terry Francona et Wallace Johnson 
viennent immédiatement à l’esprit. 

Le frappeur d’utilité Dane Iorg 
était aussi l’un des membres de 
cette confrérie. Même s’il ne s’est 
jamais présenté au bâton plus de 
263 fois en une saison des grandes 
ligues, il a joué un rôle important 
dans deux Séries mondiales : celle 
de 1982 remportée par les Cardi-
nals de Saint-Louis et celle de 1985 
qui a couronné les Royals de Kan-
sas City.

« J’ai joué dix saisons et j’ai tou-
jours senti que j’étais un rouage 
important de mon équipe même si 
je ne jouais pas de façon régulière. 
On m’a toujours placé dans des 
situations où je devais faire preuve 
d’opportunisme, faire la différence 
entre une victoire et une défaite », 
explique Iorg, joint à son domicile 
de l’Utah.

« Tous les joueurs qui avaient ce 
rôle finissaient par se connaître 
et avoir de la gratitude l’un envers 
l’autre, car on savait ce que c’était que 
de jouer ce rôle. Terry Francona est 
vite devenu un ami pour moi », pré-
cise Iorg, qui est loin de se plaindre 
de la façon dont il était utilisé.

PRÊT À FRAPPER
« Si on m’appelait en neuvième avec 
les buts remplis, c’est que j’étais 
prêt pour ça. Seulement frapper, ce 
n’était plus aussi agréable pour moi. 
Je voulais frapper avec des coureurs 
sur les buts. Je ne sais pas pourquoi, 
mais j’aimais vraiment cette pres-
sion », enchaîne-t-il. 

Et n’allez pas parler à Iorg de sou-
tirer des buts sur balles dans ces 
situations! « Je suis un frappeur 
d’utilité, pas un marcheur d’utilité! 
Aujourd’hui, les frappeurs laissent 
passer trop de lancers et je trouve 
que c’est un peu creuser sa tombe 
que de mettre son sort entre les 
mains d’un arbitre », illustre-t-il.

Iorg se souvient d’un match où 
il a laissé passer une balle de trop. 
« Je me disais que je devais être sûr 
d’avoir une prise avant de frapper 
et j’y pensais tellement que je ne 
me suis pas élancé sur cette balle 
rapide en plein cœur du marbre. 
Je l’ai laissée passer et on a perdu 
le match. Je me suis dit que ça 

n’arriverait plus jamais et ce n’est 
plus jamais arrivé », jure-t-il.

Dans la Série mondiale de 1982, 
remportée en sept matchs par 
les Cardinals sur les Brewers de 
Milwaukee, Iorg a été utilisé régu-
lièrement puisque tous les matchs 
se déroulaient avec la règle du 
frappeur désigné. Il a réalisé la 
meilleure performance au bâton 
avec 9 en 17, dont deux doubles et 
un triple dans le sixième duel. 

FAIRE LA DIFFÉRENCE
Iorg n’est allé au bâton que deux 
fois lors de la finale de 1985, quand 
il affrontait, dans l’uniforme des 
Royals de Kansas City, ses anciens 
coéquipiers des Cardinals. Ça ne l’a 
pas empêché de faire la différence 
encore une fois.

Les Royals tiraient de l’arrière 
3-2 dans la série et perdaient 1-0 
en neuvième manche d’un sixième 
match sans lendemain. Ils ont 
cependant réussi à placer trois 
coureurs sur les sentiers avec un 
seul retrait face au releveur Todd 
Worrell. C’est là que le gérant 
Dick Howser a appelé Iorg pour 
frapper à la place du lanceur Dan 
Quisenberry.

« Todd était mon ami, on était 
toujours ensemble quand je jouais 
à Saint-Louis. C’est une montagne 
de muscles, un gars très confiant 
qui lançait très fort. Je me sou-
viens de cette présence au bâton 
par cœur : il m’a lancé une balle 
glissante que j’ai laissée passer. Je 
savais qu’il n’allait pas m’en lancer 
une autre », raconte-t-il

« Comme je l’avais prévu, son 
deuxième lancer était une rapide. 
Je ne l’ai pas frappée super bien, 
mon bâton s’est brisé, mais la balle 
a atterri juste au bon endroit au 
champ droit. Deux points on mar-
qué et nous avons gagné et égalé la 
série, que nous allions remporter le 
match suivant! », raconte-t-il. 

L’ex-athlète aujourd’hui âgé de 
73 ans sait cependant très bien 
pourquoi il n’a jamais été un 
joueur régulier même s’il frappait 
quand ça compte. « Je n’étais pas 
capable de courir ni de lancer la 
balle! », explique-t-il, réaliste.

GÉRANTS 
COMPRÉHENSIFS
Heureus ement  p our  Iorg ,  i l 
est tombé sur des gérants qui 
connaissaient son utilité. « Whitey 

[Herzog] est le meilleur gérant au 
monde! Il comprenait qu’il devait 
me faire jouer un peu, que je ne 
pouvais pas juste être un frappeur 
d’urgence, car lui aussi avait été le 
quatrième voltigeur de quelques 
équipes durant sa carrière. »

Dane Iorg a cependant décidé de 
prendre une autre tangente que 
Herzog et n’est pas devenu gérant. 
« Je voulais faire autre chose. J’avais 
huit enfants et je voulais être à la 
maison, pas toujours sur la route. 
Je me suis lancé dans le monde 
des affaires. Mes enfants ont joué 
un peu au baseball, pas dans les 
majeures, car ils n’avaient pas mon 
talent, mais ils ont fait de bonnes 
études, car ils étaient plus brillants 
que moi! », conclut-il en riant.

FRAPPER QUAND ÇA COMPTE
LE CHIFFRE

9,6 %
Pourcentage de hausse 
d’assistance dans les ligues 
majeures cette année par rap-
port à 2022. 57 863 859 ont 
assisté aux 1960 premières 
parties de la saison contre 
52 164 257 l’année précé-
dente. Toutes les équipes ont 
accueilli plus de spectateurs 
cette année à l’exception des 
Nationals, des White Sox, des 
Tigers, des Rockies et des... 
Dodgers! Dans le cas des trois 
dernières équipes, la baisse 
est cependant de moins de 
300 spectateurs par match 
et les Dodgers ont toujours 
la meilleure moyenne de 
spectateurs par match avec 
47 879 partisans à Chavez 
Ravine.

LE GRAND 
CHELEM
Quelles sont les chances que 
ça se produise? Dimanche, la 
recrue Matthew Batten des 
Padres de San Diego a frap-
pé son second coup de cir-
cuit dans la défaite de 10-6 
des siens face aux Brewers de 
Milwaukee au American Fami-
ly Field. Ce que cette claque 
avait de spécial? La balle, 
que le voltigeur Mark Canha 
a tenté en vain d’attraper, est 
atterrie SUR la clôture après 
avoir rebondi contre le mur 
extérieur! 

LE GOLDEN 
SOMBRERO
L’arrêt-court des White Sox 
de Chicago Tim Anderson 
connaît la pire saison de sa 
carrière au bâton. Sa moyenne 
de puissance de .299 est la 
pire des majeures, seulement 
quatre joueurs ont une pire 
moyenne de présence sur les 
buts que la sienne (.290) et il 
n’avait pas frappé de circuit 
avant le 29 juillet... et n’en a 
plus frappé depuis!

Dane Iorg (à droite) et Jack Clark 

se sont affrontés lors de la Série 

mondial de 1985. Les deux ont 

participé aux célébrations du

25e anniversaire de cette série,

le 22 mai 2010 à Kansas City.

— PHOTO ARCHIVES AP, ORLIN WAGNER
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espace NFL
MATTHEW VACHON  matthew.vachon@lenouvelliste.qc.ca

C
e fut le cas l’an dernier 
et l’histoire devrait se 
répéter cette saison. À 
moins d’une surprise, les 

Eagles de Philadelphie et les 49ers 
de San Francisco seront les deux 
équipes à battre dans une Asso-
ciation Nationale plutôt faible et 
ouverte.

DIVISION EST

1
EAGLES DE
PHILADELPHIE, 12-5*
En regardant l’alignement des 

Eagles de haut en bas, il est diffi-
cile de voir la moindre faiblesse. 
L’équipe mise sur un quart-arrière 
étoile en Jalen Hurts, des receveurs 
talentueux, une ligne offensive fan-
tastique et une défensive qui a été 
l’une des meilleures la saison der-
nière. L’instructeur Nick Sirianni 
fait du bon travail avec ce club et, 
à moins d’une blessure à Hurts, 
Philadelphie a tout ce qu’il faut 
pour retourner au Super Bowl et y 
espérer une fin différente.

2
COWBOYS DE DALLAS, 
10-7*
La plus grosse perte des 

derniers mois chez les Cowboys, 
c’est celle de leur coordonnateur 
offensif Kellen Moore qui travaille 
maintenant pour les Chargers de 
Los Angeles. Son départ permet 
à l’entraîneur-chef Mike McCar-
thy d’appeler désormais les jeux 
en attaque, ce qui n’est pas néces-
sairement la meilleure nouvelle. 
Le quart-arrière Dak Prescott, qui 
aura le jeune Trey Lance dans 
les jambes, voudra assurément 
faire mieux après une saison où 
il a décoché 15 interceptions en 
12 matchs seulement. La défen-
sive demeure solide avec l’étoile 
Micah Parsons (secondeur) pour 
la mener.

3
GIANTS DE NEW YORK, 
8-9
Ça n’avait rien de sexy, mais 

les Giants sont parvenus à sur-
prendre bien des amateurs en se 
glissant en éliminatoires l’an der-
nier et même à y gagner un match 
contre les Vikings du Minnesota. 

Pour 2023, New York a un groupe 
de receveurs et de secondeurs dis-
cutable. Cela dit, le quart-arrière 
Daniel Jones a démontré une inté-
ressante progression tandis que le 
porteur Saquon Barkley demeure 
une force de la NFL. L’entraîneur-
chef Brian Daboll devrait garder 
ses hommes dans le coup jusque 
dans les dernières semaines de la 
saison.

4
COMMANDERS DE 
WASHINGTON, 6-11
Le réputé coordonnateur 

offensif  des Chiefs,  Eric Bie-
niemy, a accepté de relever le 
défi des Commanders dans les 
mêmes fonctions. Le problème, 
c’est que Bieniemy passera de 
Patrick Mahomes à Sam Howell 

ou encore Jacoby Brissett au rôle 
de quart-arrière. Sans rien leur 
enlever, Howell et Brissett sont à 
des lustres de ce qu’est Mahomes. 
Ainsi, malgré de bons fabricants 
de jeux chez les Commanders, 
le potentiel  de cette attaque 
d emeu re ass ez  l imi té.  C ’est 
dommage, car la défensive de 
Washington, où s’aligne le demi de 
coin québécois Benjamin St-Juste, 
est loin d’être vilaine (7e en 2022 
pour les points accordés).

DIVISION NORD

1
LIONS DE DETROIT, 11-6*
La nouvelle attraction de 
la NFL, c’est cette équipe 

de Detroit. Après des années de 

misère, les Lions semblent enfin 
prêts à s’emparer du trône dans 
la division Nord de la Nationale. 
Ils misent sur une ligne offensive 
dominante et sur un jeu au sol qui 
s’annonce comme explosif. De 
plus, Jared Goff n’a pas été vilain 
derrière le centre depuis son arri-
vée au Michigan, ce qui rend cette 
attaque diversifiée. Si Detroit rem-
porte les honneurs de sa division, 
ce sera un premier titre depuis 
1993!

2
VIKINGS DU
MINNESOTA, 9-8
Certains se demandent si 

les Vikings ne souffrent pas du 
syndrome de l’imposteur. Le Min-
nesota a présenté un dossier de 
13-4 en 2022, gagnant un grand 

nombre de ses rencontres par la 
marge d’une possession ou moins. 
Ils ont aussi accordé plus de points 
qu’ils en ont marqués, ce qui n’est 
jamais bon signe. Les Vikings ont 
également coupé les ponts avec 
des vétérans comme le porteur 
Dalvin Cook, le receveur Adam 
Thielen ainsi que les secondeurs 
Eric Kendricks et Za’Darius Smith. 
Malgré le solide boulot du quart 
Kirk Cousins et l’immense talent 
du receveur Justin Jefferson, une 
régression est à prévoir.

3
PACKERS DE GREEN 
BAY, 8-9
Ça y est, une nouvelle ère 

s’amorce finalement chez les Pac-
kers. Après des décennies de Brett 
Favre et d’Aaron Rodgers, c’est au 

ASSOCIATION NATIONALE

AUTRE LUTTE AU SOMMET
ENTRE LES EAGLES ET LES 49ERS

1
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tour de Jordan Love de prendre 
les commandes de l’attaque de 
Green Bay. Le jeune homme de 
24 ans, 26e choix en 2020, a toute 
la pression sur ses épaules. Les 
Packers n’ont pas un vilain club, 
mais si Love connaît des difficul-
tés comme partant, ce qui est tout 
à fait possible, ils rateront les élimi-
natoires pour une deuxième année 
de suite.

4 BEARS DE CHICAGO, 
7-10
Ayant terminé au dernier 

rang du classement général, les 
Bears ne peuvent désormais que 
progresser. Le jeune quart-arrière 
Justin Fields a démontré l’étendue 
de son talent athlétique en amas-
sant 1143 verges au sol ainsi que 
quelques records au passage. Ce 
qui est intéressant avec Fields, 
c’est qu’il ne semble pas encore 
pleinement développé par la voie 
aérienne. Il est meilleur à ce cha-
pitre et avec un personnel amé-
lioré de receveurs, il pourra le 
démontrer.

Fields a ce qu’il faut pour deve-
nir le premier joueur de sa posi-
tion à lancer 4000 verges par la 
passe et en amasser plus de 1000 
au sol. La défensive de Chica-
go compte quelques ajouts de 
marque, ce qui devrait permettre 
aux Bears d’avancer dans la bonne 
direction.

DIVISION OUEST

1 49ERS DE SAN
FRANCISCO, 12-5*
Dans la NFL, l’alignement 

des 49ers est  sans contredit 
l’un des plus puissants. Leur 
défensive, la meilleure en 2022 
avec 16,3  points accordés en 
m o y e n n e ,  d e v ra i t  ê t r e  t o u t 
aussi intimidante cette année. 
L’attaque, elle, est brillamment 
équilibrée avec Christian McCaf-
frey comme porteur et des rece-
veurs tels que Deebo Samuel, 
Brandon Aiyuk et George Kittle.

La seule interrogation à San 
Francisco concerne Brock Purdy. 
Ce modeste choix de 7e tour en 
2022 a été impeccable dans les 
neuf matchs auxquels il a pris part. 
Opéré au coude après sa blessure 
subie en finale de la Nationale, Pur-
dy pourra-t-il répéter ses exploits 
alors que tout le monde l’attend? 
Ayant le privilège de compter sur 
l’un des plus grands génies offen-
sifs de la NFL en Kyle Shanahan, il 
est bien encadré.

2 SEAHAWKS DE 
SEATTLE, 10-7*
Lorsque Russell Wilson est 

parti chez les Broncos de Denver, 
la déchéance des Seahawks était 
annoncée. Puis, sorti de nulle part, 
Geno Smith s’est emparé de cette 
attaque et il a connu une saison 
magistrale pour amener Seattle 
en éliminatoires à la surprise de 
tous. Il faut également dire que le 

personnel de recruteurs a gran-
dement contribué à cette belle 
saison avec plusieurs excellentes 
sélections en 2022. Seattle s’est 
améliorée dans les derniers mois 
avec d’autres ajouts judicieux en 
défensive et en attaque. Si Smith 
peut répéter ses prouesses, les 
hommes de l’instructeur Pete 
Carroll connaîtront une bonne 
campagne.

3 RAMS DE LOS ANGELES, 
6-11
Les Rams ont tout misé pour 

remporter le Super Bowl LVI. Leur 
pari a fonctionné, mais ils doivent 
désormais en payer le prix. Leur 
alignement est en décrépitude 
totale avec des joueurs vieillis-
sants et plusieurs brèches des deux 
côtés du ballon. Le quart-arrière 
Matthew Stafford est maintenant 
âgé de 35 ans et il n’a plus la san-
té d’autrefois. Il est d’ailleurs bien 
mal entouré en offensive alors que 
seul le receveur Cooper Kupp est 
menaçant. Après une saison de 
5-12, il est difficile d’imaginer que 
les Rams puissent faire mieux.

4 CARDINALS DE
L’ARIZONA, 4-13
Lorsque le quart-arrière 

vedette Kyler Murray s’est déchiré 
le ligament croisé antérieur tard 
dans la saison 2022, la présente 
campagne venait de s’assombrir 
de manière considérable. Pour le 
moment, Murray n’est pas atten-
du pour au moins les quatre pre-
mières semaines et son absence 
devrait s’étendre au-delà de cette 
période. Ça devrait donc laisser 
le pauvre Josh Dobbs derrière le 
centre. En ajoutant les départs 
du receveur DeAndre Hopkins 
et du vétéran ailier défensif J.J. 

Watt, la recette est parfaite pour 
voir l’Arizona dans la course au 
1er choix 2024.

DIVISION SUD

1 SAINTS DE LA NOUVELLE-
ORLÉANS, 9-8*
Depuis le départ à la retraite 

du vénérable Drew Brees, les 
Saints ont connu plusieurs diffi-
cultés au poste de quart-arrière. 
Misant désormais sur Derek 
Carr pour guider leur attaque, 
l’équipe a certainement amé-
l ioré  sa  s i tuat ion.  Sans être 
membre de l’élite, Carr a ce qu’il 
faut  pour offr ir  une menace 
aérienne décente. Il sera aus-
si  appuyé par un bon jeu au 

sol. Défensivement, les Saints 
misent encore sur une unité tout 
à fait potable, ce qui leur permet 
d’avoir une longueur d’avance 
pour s’extirper en tête de la plus 
faible division de la NFL.

2 PANTHERS DE LA
CAROLINE, 7-10
C’est le début du règne de 

Bryce Young chez les Panthers 
cette année. La Caroline a payé 
une petite fortune pour s’assurer 
de mettre la main sur ce promet-
teur quart-arrière et elle fera tout 
en son pouvoir pour lui permettre 
de briller. Comptant sur un nouvel 
entraîneur-chef en Frank Reich, 
les Panthers n’ont pas une vilaine 
équipe sur papier, mais ils sont 
loin d’être une force. Cependant, si 

Young livre la marchandise dès le 
départ et que la défensive tient son 
bout, ce club pourrait peut-être cau-
ser une surprise dans cette impré-
visible division Sud. Tout dépendra 
de ce que Young peut faire.

3 FALCONS D’ATLANTA, 
6-11
Encore une fois, c’est le jeu 

au sol qui va dominer en Géorgie 
cette année. Les Falcons ont une 
solide ligne d’attaque, au sein de 
laquelle évoluera le Victoriavillois 
Matthew Bergeron, et ils ont inves-
ti un très haut choix de repêchage 
pour sélectionner le prometteur 
demi-offensif Bijan Robinson. Le 
quart-arrière Desmond Ridder est 
également un bon athlète qui se 
déplace bien sur le terrain. Cela 
dit, Ridder a peu d’expérience et 
ses capacités comme passeur sont 
à développer. La défensive, 27e en 
2022 pour les points accordés, s’est 
améliorée, mais elle demeure fra-
gile. La troupe d’Arthur Smith vou-
dra contrôler le cadran et elle sera 
impliquée dans des matchs serrés.

4 BUCCANEERS
DE TAMPA BAY, 5-12
Les Buccaneers passent du 

légendaire Tom Brady à Baker 
Mayfield cette année. Certes, Bra-
dy avait perdu quelques plumes, 
mais le fait de miser sur Mayfield 
comme quart-arrière est très loin 
d’une amélioration. Le 1er choix de 
l’encan 2018 en sera à sa quatrième 
équipe en deux ans seulement et 
il n’a pas encore été en mesure 
de prouver qu’il était un partant 
établi. Il pourra compter sur les 
excellents receveurs Chris Godwin 
et Mike Evans, mais le reste de l’at-
taque laisse à désirer. La défensive 
de Tampa Bay demeure tout à fait 
respectable, mais ce club, qui a affi-
ché un rendement de 8-9 l’an pas-
sé, n’est clairement pas meilleur.
* Qualifiés pour les éliminatoires

2

3

1 Les 49ers ont de grandes 
ambitions en 2023 avec un 

alignement très talentueux, 
mais ils miseront sur un 
quart-arrière encore inexpé-
rimenté en Brock Purdy.
— PHOTO AP, JED JACOBSON

2 Depuis son arrivée dans la 
NFL, le quart-arrière Jalen 

Hurts ne cesse de s’amélio-
rer. C’est pourquoi les Eagles 
pourraient tout gagner en 
2023. — PHOTO AP, ASHLEY LANDIS

3Pour la première fois 
depuis des décennies, les 

Packers ne miseront pas sur 
un futur membre du Temple 
de la renommée au poste de 
quart-arrière. Jordan Love 
a beaucoup de pression sur 
ses épaules. — PHOTO AP, CHARLIE 

RIEDEL
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La Presse Canadienne

MONTRÉAL — Danièle Sauvageau 
a été nommée directrice générale 
de l’équipe de Montréal qui évo-
luera dans la toute nouvelle Ligue 
professionnelle de hockey fémi-
nin (LPHF) à compter du mois de 
janvier 2024.

Les dirigeants de la LPHF ont 
confirmé la nouvelle dans un com-
muniqué de presse, tôt vendredi 
matin.

« Lorsque j’ai appris la nouvelle 
de Jayna (Hefford, v-p principale 
des opérations hockey de la ligue) 
de profonds sentiments de fierté 
m’ont envahie, similaires à ceux 
ressentis lors des premiers Cham-
pionnats du monde, des premiers 
Jeux olympiques, en remportant 
la première médaille d’or pour le 
Canada. C’est un privilège qui n’a 
pas de mots et un summum pour 
le hockey féminin », a déclaré Sau-
vageau, dans le communiqué offi-
ciel de la LPHF.

Si Sauvageau était au comble du 
bonheur à la suite de sa nomina-
tion, le hasard n’a toutefois pas 
joué en sa faveur lors du tirage au 
sort en vue du repêchage inaugural 
du circuit, le 18 septembre.

La formation montréalaise aura 
en effet le sixième et dernier choix 
de la ronde initiale, immédiate-
ment après Ottawa, a confirmé la 
LPHF un peu plus tard vendredi.

L e  r e p ê c h a g e  c o m p t e r a 
15  rondes et fonctionnera en 

mode serpentin, ce qui signi-
fie que Montréal aura le premier 
choix en deuxième ronde. Ce pro-
cessus sera répété lors des rondes 
subséquentes.

Minnesota a remporté ce tirage 
au sort, et Toronto détiendra le 
deuxième choix.

PIONNIÈRE
La nouvelle de l’embauche de 

Sauvageau n’est pas étonnante 
quand on connaît le parcours de 
cette pionnière du hockey féminin 
au Québec et au Canada.

Originaire de Deux-Montagnes, 
Sauvageau a entre autres mené 
l’équipe nationale féminine du 
Canada à cette toute première 
médaille d’or olympique, en 2002, 
à Salt Lake City.

Elle a aussi été la première 

femme à occuper un poste der-
rière le banc d’une équipe de la 
LHJMQ et de la Ligue canadienne 
de hockey, et a été la fondatrice du 
programme de hockey féminin à 
l’Université de Montréal.

E n  2 0 1 9 ,  e l l e  a  l a n c é  l e 
Centre 21.02 à l’Auditorium de 
Verdun, le seul centre de haute 
performance en hockey reconnu 
par les autorités compétentes, soit 
Hockey Québec membre de Hoc-
key Canada.

Des cinq autres personnes 
nommées à la direction générale 
d’équipes, trois sont des femmes, 
soit Gina Kingsbury (Toronto), 
Danielle Marmer (Boston) et Nata-
lie Darwitz (Minnesota).

Les deux hommes sont Pascal 
Daoust, qui sera à la tête de la for-
mation de New York, et Michael 
Hirsfeld, qui dirigera la troisième 
équipe canadienne, à Ottawa.

« Nous étions à la recherche de 
gens qui allaient apporter avec eux 
de grandes connaissances du hoc-
key », a déclaré Hefford, lors d’une 
visioconférence.

« Des gens qui allaient apporter 
une approche axée sur la collabo-
ration, avec l’accent sur la culture 
et un leadership qui les aidera 
à bâtir leur formation dans leur 
propre marché », a-t-elle ajouté.

Entre-temps, les six directrices 
générales et directeurs généraux 
ont eu l’occasion d’embaucher 
trois joueuses autonomes à comp-
ter de 13 h vendredi et ce, jusqu’au 
10 septembre.

La première saison de la Ligue 
professionnelle de hockey féminin 
doit commencer en janvier et les 
six formations disputeront un total 
de 24 parties.

Les dates des premiers matchs, 
les noms des équipes et les lieux 
où seront joués les matchs n’ont 
pas encore été annoncés.

 NOUVELLE ÉQUIPE DE HOCKEY FÉMININ DE MONTRÉAL

Les rênes confiées  
à Danièle Sauvageau

Originaire de Deux-Montagnes, Danièle Sauvageau a entre autres mené 
l’équipe nationale féminine du Canada à cette toute première médaille d’or 
olympique, en 2002, à Salt Lake City. — PHOTO LA PRESSE, ARCHIVES, FRANÇOIS ROY

JEAN-FRANÇOIS PLANTE
Le Droit

GATINEAU — À sa cinquième sai-
son d’existence, la Première ligue 
canadienne de soccer (CPL) com-
mence à prendre son erre d’aller.

L’affluence moyenne parmi les 
huit équipes de la ligue affiche 
une hausse de 20,7 % en 2023 par 
rapport à la saison précédente. 
En moyenne, 3833 spectateurs 
assistent aux matches de la CPL 
d’un bout à l’autre du pays.

H a l i f a x  m è n e  l e  b a l  a v e c 
une assistance moyenne de 
5889 spectateurs par match. York 
est à la traîne avec une moyenne 
1249 spectateurs dans la périphé-
rie torontoise. Ottawa est troisième 
avec 4823 spectateurs par match, 
en hausse de 18,5 %.

Le commissaire de la ligue Mark 
Noonan sent que la croissance 
pointe dans la bonne direction à 
l’approche de la Coupe du monde 
qui sera disputée dans les trois 
pays d’Amérique du Nord en 2026.

S’il y a un élément qu’il voudrait 
corriger le plus rapidement pos-
sible, c’est d’installer une franchise 
au Québec.

Quand exactement?
« Hier! », a-t-il spontanément 

répondu à une question du Droit 
lors d’un récent passage à Ottawa 
où il participait à un événement de 
l’Atlético.

Dans son esprit, la Première ligue 
canadienne peut difficilement être 
une ligue nationale sans la pré-
sence d’une équipe dans la Belle 
Province.

Le CF Montréal possède bien une 
franchise dans la Major League 
Soccer (MLS), mais il y aurait 
moyen de coexister dans le même 
marché.

« À Londres, il y a 14 équipes 
professionnelles pour un seul 
marché. La moitié sont dans la 
Premier League et l’autre dans le 
Championnat d’Angleterre. Éven-
tuellement, si nous faisons bien 
notre travail, nous pourrions avoir 
quatre à six clubs dans la région de 
Toronto parce que la population s’y 
trouve pour appuyer ces équipes. »

La CPL est encore jeune. Elle 
compte huit équipes avec la dis-
parition du FC Edmonton l’an 
dernier, mais cette perte a été com-
pensée par l’arrivée du FC Van-
couver. Mark Noonan ne va rien 
précipiter, mais il aimerait ajou-
ter quatre équipes au circuit d’ici 
trois ans.

« Si nous n’avons pas 12 clubs 

d’ici la venue de la Coupe du 
monde en 2026, je serai déçu, mais 
nous n’allons pas forcer les choses 
avant que nous soyons prêts. »

Le Québec semble la terre d’ac-
cueil toute désignée pour une, 
deux ou même trois équipes de la 
CPL. La Ville de Québec, Laval et 
Trois-Rivières sont des marchés 
naturels pour le ballon rond.

« Pour moi, Québec, Montréal 
et un retour à Edmonton sont des 
priorités. À Edmonton, j’aimerais 
convaincre Alphonso Davies de 
s’impliquer. Ce serait un bon projet 
pour lui et sa communauté. Notre 
plus gros obstacle au Canada, c’est 
l’absence d’infrastructures adé-
quates », admet le commissaire 
Noonan.

QUÉBEC EN AVANCE
Selon lui, la ville de Québec 

serait la plus avancée dans ses 
démarches pour obtenir le premier 
club de la province dans la CPL.

Ce club pourrait jouer à l’Uni-
versité Laval pendant deux sai-
sons en attendant la construction 
d’un stade adapté au soccer dans 
la capitale nationale. À Montréal, 
Noonan lorgne du côté de Laval.

« Que ce soit à Québec, Montréal 
ou Trois-Rivières, nos clubs ont 
besoin d’un endroit pour jouer. 
Nous avons besoin d’installations 
où nos équipes auraient un meil-
leur contrôle qu’à Ottawa où le 
football est le locataire principal 
de la Place TD. »

Au Québec, le commissaire Noo-
nan dit entretenir des discussions 
avec Pierre Marchand, le direc-
teur général québécois auprès du 
conseil d’administration de Soccer 
Canada.

« Je ne peux pas donner de date 
pour une expansion au Québec, 
mais je voudrais un club là-bas 
le plus tôt possible. Nous avons 
du momentum à Québec en ce 
moment, mais un club de la CPL 
ne pourrait pas évoluer en per-
manence à l’Université Laval. 
Il faudrait que ce soit une solu-
tion à court terme. Nous n’allons 
pas approuver un club à Québec 
si un projet de stade n’y est pas 
rattaché. »

Attention. Qui dit « plus tôt pos-
sible » ne veut pas dire tout de 
suite.

En 2023, la MLS est constituée 
de 29 clubs. La santé de la ligue n’a 
jamais été aussi bonne et le meil-
leur reste à venir avec l’arrivée de 
Lionel Messi.

Au Canada, les années diffi-
ciles sont passées. L’heure est à la 
croissance.

PREMIÈRE LIGUE CANADIENNE DE SOCCER

Le commissaire  
veut une expansion  
au Québec « hier »

En cas de disparité entre cette liste et la liste officielle de Loto-Québec, cette dernière a priorité.
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SHERBROOKE — Les Volontaires 
du Cégep de Sherbrooke et les 
Cougars du Collège Champlain 
amorcent leur saison 2023 cette 
fin de semaine. Pour ces pro-
grammes de division 2 et de divi-
sion 1 du football collégial RSEQ, 
tous les espoirs sont permis, à 
l’aube de cette nouvelle saison. 
Les Volontaires sont champions 
en titre, alors que les Cougars vou-
dront certainement améliorer leur 
résultat de 2022, alors qu’ils se 
sont inclinés en demi-finale.

Grâce à leur victoire face aux 
Nomades du Collège Montmoren-
cy lors de la finale du Bol d’Or 2022, 
sous la neige à Thetford Mines, les 
Volontaires remportaient ainsi un 
premier titre provincial depuis la 
saison 2010.

L’équipe de l’entraîneur-chef 
Jean-Philippe Gauthier peut assu-
rément espérer viser aussi haut, 
cette saison; plusieurs vétérans 
sont de retour avec l’équipe, dont 
le joueur par excellence du dernier 
Bol d’Or, le quart-arrière Samuel 
Goulet-Ménard.

Ce dernier sera appuyé par une 
solide ligne à l’attaque et une unité 
défensive pugnace.

Les Volontaires ont mis la barre 
haute, l’an dernier, mais ils ont tous 
les atouts en main pour aspirer aux 
grands honneurs à nouveau.

C’est donc avec l’étiquette de 
champions en titre que la forma-
tion dirigée par Jean-Philippe Gau-
thier amorcera cette saison 2023, 
une situation qui ne s’est pas pro-
duite depuis longtemps.

« Ça a surpris quelques personnes 
de voir les Volontaires se rendre 
jusqu’au Bol d’Or et de le gagner. 
Toutes les équipes vont bien se pré-
parer à nous affronter, on s’attend 
à ça. Je ne sais pas si tout le monde 
nous approche comme un adver-
saire redoutable. Ce sera à voir! On 
continue notre préparation habi-
tuelle », a dit Gauthier.

« Gagner un championnat, ça éli-
mine les doutes. Tant et aussi long-
temps que tu ne l’as pas fait, il y a 
des doutes. Et c’est normal. Mais 
être champions, ça enlève ça. Les 
gars sont prêts à amorcer la saison 
suivante, ils ne se questionnent 
pas sur plein de petits détails. C’est 
beaucoup plus facile. »

Les Volontaires ont conclu leur 
saison régulière 2022 à égalité au 

COUGARS ET VOLONTAIRES

Tous les espoirs sont permis

Samuel Goulet-Ménard et les Volontaires ont de grands objectifs cette saison. — PHOTO LA TRIBUNE, JOCELYN RIENDEAU

Antoine Lincourt sera à la barre de l’équipe des Cougars cette saison. — PHOTO LA TRIBUNE, JOCELYN RIENDEAU

SÉBASTIEN LAJOIE
sebastien.lajoie@latribune.qc.ca

deuxième rang grâce à une fiche de 
6-2. Ils ont battu Édouard-Montpe-
tit et leur bête noire, John-Abbott, 
lors des éliminatoires, avant de 
vaincre Montmorency, l’équipe qui 
avait terminé en tête du classement 
en saison régulière.

Les Volontaires pourront à nou-
veau compter sur un noyau fort de 
vétérans de retour, a confirmé Jean-
Philippe Gauthier.

« On est chanceux, on a encore 
des joueurs de quatrième année 
présents, je dirais sept ou huit 
joueurs. On a une excellente offre 
de programmes techniques, au 
Cégep, alors les étudiants-athlètes 
adoucissent leurs parcours acadé-
miques. Ça nous permet de pour-
suivre leur développement. »

DES COUGARS AFFAMÉS
Les Cougars du Collège Cham-

plain sont affamés, à l’aube de cette 
saison 2023.

La formation de Jean-Fran-
çois Joncas a beaucoup de talent, 
affirme ce dernier, et elle conti-
nuera à s’améliorer de semaine en 
semaine.

« On est un peu plus jeunes que 
l’an passé. En termes de talent, 
par contre, c’est un groupe que 
je considère très fort. Tous les 
espoirs sont permis. L’améliora-
tion qui va s’effectuer pendant la 
saison nous aidera. Je crois qu’on 
fera à nouveau partie des équipes 
compétitives cette année dans 
notre division. Ensuite, en fonc-
tion de notre progression pendant 

la saison, on pourrait être en belle 
posture à la fin de l’année ».

« Il y a eu un renouvellement en 
défensive, entre autres. Et plusieurs 
gars de deuxième année auront la 
chance d’être partants. On a perdu 
des gars comme Chris Saint-Hilaire 
et Christophe Lévesque, qui sont 
partants à Québec, on ne remplace 

pas des gars comme ça du jour au 
lendemain. Mais on a des jeunes 
talentueux dans l’équipe. Je suis 
vraiment enchanté, et j’ai hâte de 
voir l’équipe sur le terrain. »

Les Cougars ont utilisé un sys-
tème d’alternance au poste de 
quart-arrière lors des deux der-
nières saisons.

En 2023, c’est Antoine Lincourt, 
qui en est à sa troisième saison, 
qui obtient le poste. L’an dernier, il 
a amassé 893 verges, avec 11 passes 
de touché et seulement trois inter-
ceptions. C’est lui qui a amorcé 
le match de demi-finale contre le 
CNDF, la saison dernière.

« Antoine est le partant. Quand 
tu as la chance d’avoir un gars de 
troisième année à cette position, ça 
stabilise ton attaque. On a vécu un 
peu d’incertitudes à cette position, 
lors des deux dernières années. 
On a eu une belle compétition l’an 
passé entre Antoine et Mathew 
(Landry). Mais là c’est plaisant de 
commencer l’année avec ce dossier 
réglé. »

«  On a des receveurs de troi-
sième année de retour aussi, 
comme Simon Potvin, qui a fait 
l’équipe d’étoiles à ses deux pre-
mières années, et le porteur de 
ballon Jerry Momo, qui était l’un 
des meilleurs porteurs de ballon 
de la division 1 l’an passé. On a des 
pièces maîtresses qui reviennent, 
c’est encourageant. »

Momo fut le meneur pour le 
nombre de touchés au sol l’an pas-
sé en division 1, avec neuf majeurs. 
Il a terminé deuxième pour le 
nombre de verges au sol avec 786.

Il a remporté le titre de joueur par 
excellence en division 1.

Volontaires et Cougars propo-
seront assurément du football de 
qualité aux amateurs de la région, 
cet automne. Et tous les espoirs 
sont permis.
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SUR LA ROUTE DE LA LHJMQ

 «C
ette année, 
ça va être 
tough! »

Com-
bien de 

fois l’avez-vous dit, ou même 
entendu? 

Même les joueurs s’y attendent. 
L’entraîneur aussi. Le directeur 
général. Tout le monde. 

La saison ne sera pas facile.
Mais « pas facile » pour qui?
Les vétérans? Peut-être, ils ga-

gneront moins souvent que l’an 
dernier, après tout.

Sinon les recrues? Que le Phœ-
nix ait été éliminé en première 
ronde ou qu’il ait raté les séries la 
saison d’avant, le jeune de 16 ans 
s’en fout un peu. Il n’était pas là. 
Il sait que dans trois ans, il fera 
partie d’une équipe aspirante à 
Sherbrooke.

Tout ce que les joueurs veulent 
aujourd’hui, c’est de rivaliser. 
La pression sera sur les épaules 
des adversaires lors de chaque 
match.

Perdre contre le Phœnix, une 
équipe en reconstruction... Au-
cune équipe ne souhaitera ça. 

Attendez-vous d’ailleurs à voir 
souvent le deuxième gardien des 
autres équipes.

Jouer contre le Phœnix, ce 
sera deux petits points faciles. 
L’équipe adverse pourrait être 
portée d’y croire, mais ne le dira 
jamais.

Au contraire : « On ne peut 
sous-estimer aucune équipe dans 

la LHJMQ, tout le monde peut 
battre tout le monde. »

Celle-là aussi, on l’a entendue 
souvent.

Le mot d’ordre demeure le 
même avec Gilles Bouchard. À 
défaut de gagner, les gars vont 
travailler.

Et en travaillant, tout peut 
arriver. 

Des défaites de 6-0, il y en aura. 
Si le Phœnix se fait démolir 

chaque soir, ce sera en effet « une 
année difficile ».

Mais qu’ils terminent au 
14e rang, au 18e ou bien encore 
au 8e rang, dans une vision à 
long terme, ça devrait être pas 
mal le dernier de nos soucis. 
Même pour Gilles Bouchard et sa 
troupe.

Par contre, une fois derrière le 
banc ou rendus sur la glace, les 
entraîneurs comme les joueurs 
veulent gagner. Que l’adversaire 
soit les meneurs de la ligue ou au 
milieu du classement, c’est plus 
fort qu’eux, le goût de la victoire 
est toujours présent. 

La défaite n’est jamais facile à 
accepter, mais elle est parfois iné-
vitable pour mieux reconstruire. 
Et il y en a des plus faciles à digé-
rer que d’autres.

Il y a des façons de perdre. Et 
c’est là que je veux en venir. 

Si le Phœnix donne tout sur 
la patinoire. Que les jeunes se 
démènent pour rivaliser. Que 
les recrues prennent du galon et 
que les vétérans posent les bons 

La fameuse « année difficile » 

L’entraîneur Gilles Bouchard poussera ses joueurs à donner le maximum chaque jour. — PHOTO LA TRIBUNE, JOCELYN RIENDEAU

Aucune partie n’était disputée cette semaine pour le Phœnix, ce qui a donné 
lieu à des entraînements intenses. — PHOTO LA TRIBUNE, JOCELYN RIENDEAU

gestes pour encadrer la relève. À 
ce moment-là, le pointage ne de-
vrait pas être de 6-0 chaque soir. 

Développer une équipe en 
mangeant des volées trois fois par 
semaine, ce n’est pas évident. Ni 
bon pour la confiance. Ni pour 
l’ambiance.

Mais perdre 4 à 2 avec un but 
dans un filet désert après avoir 
tout essayé, ce sera honorable 
cette année.

Les partisans devront en 
prendre compte et reconnaître 
l’effort. 

Lorsque les joueurs se présen-
teront au centre de la patinoire 
après une défaite serrée, en sou-
levant le bâton pour remercier les 
spectateurs, je suis persuadé que 
les amateurs d’ici applaudiront.

Oui, les objectifs seront 
différents. 

Et même si le dernier rang offre 
de meilleures chances de gagner 
la loterie, l’intention ne sera pas 
de perdre. 

Toutefois, Philippe Sauvé amé-
liorera certainement encore sa 
banque de choix. Pas pour aug-
menter les chances de gagner la 
loterie. Mais bien pour préparer 
le futur avec des espoirs ou des 
sélections plus intéressantes à 
l’encan. Mais à quel prix?

Échanger Samuel St-Hilaire, qui 
rend de fiers services en limitant 
les dégâts? 

D’ailleurs, est-ce que Israel 
Mianscum reviendra de son 
camp des recrues avec les Red 
Wings de Detroit et si oui, sera-t-il 
échangé à Noël?

Si c’est le cas, avec une équipe 
composée surtout de recrues, 
est-ce qu’on pourra vraiment dire 
que c’était une année difficile 
seulement parce que le Phœnix 
aura terminé dans la cave?

Si les objectifs de développe-
ment sont atteints et que le Phœ-
nix fait preuve de résilience, peu 
importe le rang, on pourra pré-
tendre que cette année-là n’était 
pas difficile, mais nécessaire.

Les cycles sont faits ainsi, dans 
la LHJMQ.

Qui sait, peut-être que ce sacri-
fice permettra de faire revivre aux 
partisans les mêmes émotions 
que lors des quatre dernières 
années au Palais des sports. 
C’est d’ailleurs tout ce qu’ils 
demandent...

EN RAFALE

Les Cantonniers ont vu plusieurs 
de leurs anciens joueurs accé-
der à la LHJMQ lors des derniers 
jours, particulièrement à Baie-
Comeau. Quatre d’entre eux ont 
intégré l’alignement du Drakkar : 
Olivier Lemieux, Raoul et Jules 
Boilard ainsi que Julien Paillé.

Le Sherbrookois Jean-François 
Grégoire semble avoir un faible 
pour sa région natale et son an-
cienne organisation des Harfangs 
de Sherbrooke : Alexis Mathieu 
des Harfangs M17 AAA s’est 
taillé un poste avec le Drakkar, lui 
aussi.

Les autres joueurs des Canton-
niers maintenant dans la LHJMQ : 
Émile Ricard avec les Eagles du 
Cap-Breton, Louis-Félix Charrois 
chez les Voltigeurs de Drum-
mondville, Evan Dépatie, Alix 
Durocher et Connor Macey avec 
les Foreurs de Val-d’Or, Antoine 
Fontaine à Halifax et Lewis Gen-
dron avec le Phœnix.

Des nouvelles de quelques 
anciens Phœnix : Thomas Gré-
goire a quitté la Finlande pour la 
Suède, maintenant rendu avec 
l’équipe Rögle BK. Son frère Jé-
rémy a d’ailleurs quitté l’Autriche 
pour jouer dans la Liiga en Fin-
lande. Jérémy Roy, lui, est de-
meuré dans la région de Moscou 
pour évoluer dans la KHL une 
deuxième année de suite. Pour 
sa part, Daniel Audette demeure 
en Suisse, mais quitte Lausanne 
pour Ajoie, là où Kay Schweri 
évoluait il y a deux ans.
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SHERBROOKE — L’ailier rap-
proché des Cougars du Collège 
Champlain Jean-Félix Lapointe 
s’est décroché un nouveau poste 
au sein de la brigade défensive… 
du Phœnix de Sherbrooke.

À 17 ans, Jean-Félix Lapointe fai-
sait la navette l’an dernier entre le 
terrain de football des Cougars et 
l’aréna Jane & Eric Molson en évo-
luant aussi pour Stéphan Lebeau, 
l’entraîneur de l’équipe de hockey 
des Cougars.

Mais ce n’est pas depuis hier que 
l’athlète sait jongler avec le ballon 
et la rondelle. Dès sa première 
année au secondaire, il réussissait 
à concilier les deux sports. 

« J’ai toujours priorisé le hoc-
key parce que mon rôle était plus 
important avec mon équipe de 
hockey, mais je réussissais quand 
même à pratiquer les deux sports 
en plus des études. Durant la sai-
son avec les Cougars, j’alternais 
entre les pratiques, donc je parti-
cipais à un entraînement sur deux 
avec mes équipes. Je prenais part 
aux matchs des Cougars Football 
en étant même botteur parfois, 
mais comme on est seulement six 
défenseurs chez les Cougars Hoc-
key, mon absence paraissait un 
peu plus. »

Les entraîneurs des deux équipes 
devaient se parler régulièrement 
afin de négocier son agenda. Tout 
ça en plus de ses présences dans 
l’entourage du Phœnix de Sher-
brooke, lors de la saison, mais 
aussi durant les séries. 

Repêché en 14e ronde en 2021, 
Lapointe a été l’un des derniers 
joueurs retranchés par Stéphane 
Julien au camp 2022 alors que 
l’unité défensive du Phœnix était 
arrivée à maturité. 

Cette fois, l’occasion était trop 
belle pour la rater.

« Mais je devrai arrêter le foot-
ball et je crois que c’est la déci-
sion la plus logique. J’étais prêt à 

Du football au hockey 
avec un égal bonheur

accepter ce sacrifice en mettant le 
football de côté pour me concen-
trer sur le Phœnix. Je ne peux pas 
me permettre de faire les deux en 
évoluant dans la LHJMQ. L’enga-
gement est encore plus grand, en 
plus des études. Je suis d’ailleurs 
inscrit au Cégep de Sherbrooke, 
donc je ne pourrais plus jouer 
pour les Cougars de toute façon », 
rappelle le joueur natif de Saint-
Augustin-de-Desmaures, près de 
Québec.

Après avoir évolué dans la struc-
ture du Blizzard du Séminaire 
Saint-François, Jean-Félix Lapointe 
croit que son passage avec l’équipe 
de hockey des Cougars aura été 
bénéfique, même nécessaire. 

« J’ai travaillé sur beaucoup de 
choses : les entraîneurs comme 
Michel Périard du Phœnix avaient 
ciblé des aspects sur lesquels me 
concentrer. J’ai profité de cette 
année-là pour prendre de l’expé-
rience, améliorer mon tir et m’ha-
bituer à bouger un peu plus mes 
pieds pour devenir encore plus 
mobile. J’étais bien entouré avec 
un entraîneur comme Stéphan 
Lebeau. Sylvain Danis m’a aussi 
beaucoup aidé. J’ai bien aimé l’en-
vironnement collégial à Cham-
plain et je suis arrivé au camp en 
confiance » admet-il, bien heu-
reux d’avoir pu gagner son poste 
à 18 ans avec le Phœnix même s’il 
a plutôt vu évoluer les Remparts à 
Québec durant sa jeunesse. 

UN ESPRIT DIFFÉRENT
Avoir un joueur de hockey dans 

son équipe peut apporter du posi-
tif pour un entraîneur de football 
et l’inverse est tout aussi vrai : un 
joueur de football peut amener 
une vision différente chez une 
équipe de hockey selon Jean-Félix 
Lapointe.

«  Les entraîneurs au hockey 
aiment bien l’esprit sportif un peu 
différent que j’amène dans une 
équipe. Au football, on est beau-
coup plus nombreux et on com-
prend rapidement que la synergie 
du groupe est importante. Il faut 
travailler en équipe parce qu’il 
suffit de voir un seul joueur ne 
pas accomplir sa tâche et le jeu 
avorte. »

Du haut de ses 6’5’’ et 195 livres, 
Jean-Félix Lapointe compte bien 
aussi amener un peu de football 
dans son jeu sur la glace.

«  J ’aimerais utiliser un peu 
plus mon gabarit et améliorer 
ma robustesse pour protéger 
notre zone et amorcer des jeux. 
J’aimerais aussi utiliser mon tir 
plus souvent quand l’occasion 
se présente, mais je veux d’abord 
et avant tout amener une bonne 
stabilité défensive à l’équipe. On 
aura une saison plus difficile que 
l’an dernier, on s’y attend, mais 
ce sera important de contenir les 
gros trios adverses et je serai prêt 
si les entraîneurs m’accordent 
cette tâche. »

Et même si personne ne voit le 
Phœnix faire mieux que terminer 
à la fin du classement, le défen-
seur préfère s’en servir comme 
motivation.

« On a un nouvel entraîneur, 
un nouveau directeur général, 
une culture semblable, mais une 
façon de faire un peu différent. 
Gilles Bouchard souhaite voir de 
l’engagement et veut imbriquer 
tous les éléments pour que notre 
équipe soit un club difficile à 
affronter malgré notre jeunesse. » 

TROUVER LE BONHEUR  
DANS LE MULTISPORT

À travers son horaire chargé, 
Jean-Félix Lapointe trouvait aus-
si le temps de jouer au tennis, au 
soccer et au golf. 

«   Je trouvais mon bonheur 
en faisant plein de sports. Mes 
parents m’ont dirigé vers ça et 
j’ai choisi le hockey, finalement. 
Je crois que c’est  important 
d’essayer plusieurs disciplines 
avant de savoir ce que l’on aime 
vraiment dans la vie. Découvrir 
plusieurs sports, c’est aussi béné-
fique pour un athlète. J’aurais pu 
participer à plusieurs camps de 
hockey et jouer constamment 
au hockey même l’été dans une 
ligue, mais je préférais faire 
d’autres sports », explique celui 
qui attirera certainement l’atten-
tion des recruteurs à sa saison 
recrue dans la LHJMQ.

Jean-Félix Lapointe assurera un rôle défensif chez le Phœnix, mais compte amener un peu plus de robustesse à son 

jeu. — PHOTO LA TRIBUNE, JOCELYN RIENDEAU

Jean-Félix 
Lapointe se joint 
au Phœnix après 
avoir brillé avec 
les Cougars hiver 
comme été
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